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D U  T R A D U C T E  UR.

L E phenomene politique qui -faitla tna- 
tiere de ce Livre, efl le plus extraordinaire 
de tous CCUX que preferite l’hiftoire des na- 
tions. Des marchands Européens, par une 
revolution qu’on a peine à concevoir ̂  ont 
mis fous leur dominatioh plus de peuples 
que n’en conquirent à l’ancienne 'Rome 
Scipion, Lucullus & Pompée; Ils poffe- 
dent à quatre mille lieues de leur pàtrie, 
des Etats dune immenfe étendue-, &  ils 
y  exercent depuis quelques années tous les 
droits de la fouveraineté» Efifin, pour te« 
nir en efclavage quinze millions de fujets 
( i ) ,  ils foudoyent une armée de dix milla 
Anglois & de cinquante mille Cipayes.

Comment une fociété de commerce pour-

( l )  Voyez  ̂pian fa r  thè Oouvertiement o ftb e Pm- 

vinces o f  thè Btfjgal, hoiMÌon y 1772, ■

Tome / . a.
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foit-elle gouverner dune maniere equita* 
ble des contrees aufH vaftes? Les peuples 
du Bengale & des Provinces de Bahar &: 
d’Orixa gémifTent én efFet fous une ty- 
rannie infupportable, & Ion a vu plu- 
fieurs. de ces malheureux fe couper eux- 
memes les pouces^ afin que, devenus inu
tiles dans les manufa^lures , Tavidité infa- 
tiable de leurs maitres ne les force plus à 
un travail excefli£.

Si 1’Empereur de Perfe avoit envahi le 
Bengale , on ne feroit pas étonné qu’il vexàc 
fes nouveaux fujets ; mais la domination 
d un peuple libre eft encore plus dure que 
celle d un defpote. Il femble que refprit 
de tyrannie foit fi naturel aux hommes,  
que ceux méme qui iè révoltent contre le 
joug ,qu'on voudroit leur impofer, ne rou- 
gilTent pas de Fimpofer aux autres. UAn- 
gleterre a conferve fa liberté au milieu de 
l’Europe-; ces mémes républicains, qui 
font chaque jour des efforts pour afFermir 
leur conflitution , veulent afTervir lê  Co- 
lonies de l’Amérique Septentrionale, ils
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fouffrent q̂ue dés m'ardl'àft'ds 
la légiflation oppriment impunérnehiiìliés' 
Indous.- ' «v.;

On a-prétendu -qitó le "'commerce  ̂8? 
la foùveraineté du Bengala'’enrichiiferit'là- 
Grartde-Bretagne 5 ma:is Hr-eft fùr -rm-
nent' ks à8:ionnaires j'f̂ C' jl^^aut avoUèf 
ies vexations  ̂ de la Compagnie ^ńgfółfć' 
ne lui ont pas' procure bé^uCóup d’̂ aifiil'à-’ 
ges. Je vais r^fumer en péii dii'mots4*hi^ l̂ 
toire; dé ■ Tà"’' décadence Sć ' des*:- réfoliitibn's 
du Parlément (ur 'cettè matiere.̂ -̂ ,'̂ ^̂ -̂  n̂>

Immédiàtement après^da eonquéte-y ‘4é~ 
Gouvernement fit quelques tentatives pó̂ ir* 
fe méler des affiairès de‘ia  “CortVpì!̂ ghÌ« V 
mais il reconnut bientot quii ne* lè"-potì -̂ 
voit pas farts bleffer la "prdpriété 
ticulièrs ■: &  commé on vouloit d’-àilfeuri’ 
perfuader à l’Europe & à TAfie que lesr Nk-'̂  
babs du Bengale étoient encore *SouW'-̂  ̂
rains de cé ’pays il renonęa d'abord à 
fes prétentions. Le miiiiftérè chercjh^t 
pendant  ̂à ”s’approprierr c Ĵ* dortì&m<?ŝ  
du moins à en partagcr le?-ì-evén(is

^ U



‘i aviij P  ^  i  iv>.̂  C E

męnaęa la Gompagnie de llii -pt r̂ jfes pri- 
yiljegęs) ̂  paręg: ' qu en ! .faifant̂  des conqae- 
tes, elle avoit outrepafTé les bornes dwipou- 
yqir lui < accojfdokria charte. Deuxi ans 
aprèsr Facquifition • du Déwanée , elle fut 
eiij (état de payer à fes aćlionnairćs u;i di- 
yi4ęr^4  ̂ de 6op'pour cent, &  le. Chan- 
ceUcr̂ : d,e rEchiquier-ordonna aux JDirec- 
t e u r S i^ e  ne p a s ; l’augmenter a v a n tr  leŝ  de-, 
libérationsi.du Parlement. L e . Pąrlement 
lè, ;(VÌt ; alprs .ępntr;aint de prononcer, &  
on exigea de;la.> Compagnie,, un  ̂ -fom- 
ine annqelle d’e îviron neuf millions tour-
noiSé / i _ r

Les dépenfes de guerre & les fraix d’ad- 
mipiftrationtabforberént bientót.une partie 
deę̂ f j-ê yęaus. j &  depuis Tépoque dpnt on 
vient de parler, les dividendes des aftion- 
nairę  ̂ont diminué* fans interruption. Le dé- 
foi:dre».des affaires de .la Compagnie écla- 
ta ,.$u lę bruitides pppreflions qu’elle exer- 
ęoij; d ^ s le Bengale, parvint jufqu’en An-, 
glętepe, Enfin ,il trouva en 1 7 ; 7 2  un hom- 
roe qui ayoit été dans i ’Inde le t<̂ moin d^
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fes ‘chia'utéVy &. (pi éW l ê ĉótirage^de^Ms 
dé vóilér’-àr ‘ là - hśitibfi. ' ' OuVràgè ìfe ‘ ùhé 
grahde'^fmpfeffion t  lé^^Pàrletìfeii't 
là r'éfòlsEò'ii '̂d-ètóniìh^  ̂ ^fétàl
dé là ' CtirińifMgni;̂ .
miniteàtiW:» nh aUgnoH cÀ

Les premieres découvertes-^dù'Gòrtìité^ftè 
furent* étt*faveiir ik^feBitìp^^ièPÌes 
D ir è e e ù i^ 'o h t  e ìi’ M ih  f è l ^ v ^ r / l è à ì ' m t  

ciehrieś pnflntes j fe^^òiff^ îéténdS
fe f̂e^

hoiffafilié' ìiè fes ;̂ q̂ùè èsv éWféS
tùhì̂ (mmès

* •/’> r • f

i § i  

SjièìaaH ff^ , &  fes'^i^pò#ér>Ì3{it‘ ijvii»ri^^te^

■ d̂ 'òTafé puMiqli '̂é'ihit 4ł(" ckàìì^fe 
dés^oltiitìtóès, qVtè
pagrliè' 'tlSBs ł’ffide  ̂f^ntf-^viè^/ilen^ f̂opfńfel̂  
lćirfi^fił^^6??ofdfes ^dès-Di?e6teù|:s^ ^^Sé'èhà* 
q u é-'^ n W les 'EnTfpk^é§f‘(\Ìp^flei5^ feVènf 
fiir feFhatìirèlsi ■d̂ ^̂ pay%r̂ aÌi*!JtVftot 
d M f é  dè'^phiS  ̂ <léWiÌf»tHdc?dx^if«tìtóoi^Ì?

a ììj
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q^e,f}eą Gouver^le^rs ’̂approprientla plus 
4e;^ę^teXpmme im-

pót ą peręui pendan;,.ęiąą,jns^i,.,fan^ 
<ju%i ęn ,aitrien %,jef},^ngleta^riq^!qu  ̂ leś

le Bengale eft én prole au ir^Qnoj l̂e ‘8ć

SWX;tVr€,^Uons*jQj-iQY£;ooóL  ̂ r ; /mr^icj

i!?-* Q9iììpag,WenS’eft 
upmé̂ L i4:̂  dqnneroau,,q^yer;

qufil;?nr«?dgeoitt 
l^^J>ąrJ<^ent Jt’(f^difpc îfee,d  ̂
ymm-y^k P P F^ yen iri fon fccQuy;s,;:E3  

4 ^ i 4 ^;:qtię, :)ea  ̂rey^us terri^oriawx;, r ę %  
rpj: î  ̂ęntre, d?s afjtionnairią ĵpenr

; q4?i/te)Qouiver9eQi^ę^lm pcé- 
tcrfokaS'i r-mUliops j î que. dans IJifit^vaiiq 
des fix années , .ko>Pop^pagni?, P9 ^rpu
4  ?bord:. acoprder;, iiąftionnajea un; ̂ di-
vi^ndq de /i^-.pou^ 
bowfeit̂ enti d^s: n  , jpdllions, ^^nfuite . 7 , 
&ięnftą Ŝ p̂pur cet t̂^d ŝ qu’eUe ajurpit̂ re-* 
^ i t  à 3 ,5  millions'r«^,c.dettes qui ,con/if-
tei>t i:en obligations îa|itprifée?i > .q^^Vors 
ęlle ,iat|roit le quan ,des, r^venus territo»,
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tiaux ,;r &; ,que le Gouvernemen^ jotìi^oit 
du refte. , ■ i / , .

Pour lever leą̂  trente-un millÌQnŝ ;,qu’on 
préfera à la Compagnie , les charnbre^i^e  ̂
Communes & des Paifs ont autorifé le Roi 
à emprunter cette fomme par  ̂ des-billet^ 
dTchiquier affeftés /u i des fonds 
ront appliqués au payement du prineipai 
&; des intéréts de ces billets \ Se fi cęs fonds 
ne fuffifent pas pour lę  ̂ éteindre entiér^ 
ment avant le 6 Avril i779> ees. billets fê  
ront affe6lés fur les fubfides qû on. accorderà 
pour l’année, 1 7 7 9  ?j0 ]fs.ils fefpî t «thaa- 
gés & remis au payement de la; manie;^ 
dont ceux de l’Echiqviier i ’ont, 4tę ivrfqM 
CC joiir: V. , rw  ̂ ; ■ : J ^

Le Parjement- chęrc^it en  ̂outre^olj  ̂
moyens deTupprimer quelques-i^ 
révoltantó qui fe ipnt gUflés dar̂ s leì̂ cĵ P.ir 
tation du commerce - $^rla percqp^^^i^  
revenu^idu BengaleT},)4c^ique,.cette 
fion ąr étp interrompuę^jp^r -1̂ 4. 
des ęę(lqni<  ̂ d’Améjiq îe.  ̂ - J  'r'.pb.

Yoici rétat aaue! der-te Compagni A'V
CI j y
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gloife. Les mefnrès que radminiflration a 
prifes 5 lui ótent la fouveraineté qu’elle exe^ 
ęoit .dańś Mnde ‘*-& on èft perfuadé que fa 
charte ne fera point renouvellée à fon ex- 
piration.* En raflemblant d un cote fes det- 
tes, & de Fautre la valeur de fes étàblilTe- 
ments, de fes marchandifes , de fes efFets, 
Se de l’argent qui* eft'dans fon tréforS , elle 
a fait une perte de plus de 6 millions fur fon 
fonds capitai, &: les aélionnaireis ne pour- 
roient pàs aujourd’hui retrouver leur mife.

Tels font les défauts de fa coriflitution 
quelle s’appauvrit "par les mémes moyens 
■qui enrichiroient toutautre Souvet-ain. Quoi- 
qii!elle ait envahi une tontrée habitée par 
des peuples qui n ont point de terres en 
propriété, les impótsv'lesdéprédations,les 
tevenius d̂e l’E tat, les profi|s de fes mo- 
ńdpoles h ônt purętarder faruine; & cette 
dompagnie , la • plus opulente de celles de 
rEùrbpe avant fes conquétes , a perdu fa 
fùp^norrté: depuisqu'elleeft devenue la puif- 
fance légiflative, executrice , judiciaire, fìf* 

militaire du Bengale,
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.Des Auteurs' refpećlables ( i )  ont con- 
feille au Gouvernement d’Angleterre, de 
donner aux Ińdous la propriété de leurs ter
res. Certe grande entreprife eft digne d une ' 
Nation qui connoit Cì bien tous les droits de 
l’honùne. Oq péut.lui préfenter; d’ailleurs- 
des motifs d’intéréts : elle accroitroit par- 
là ies revpnus elle affermirqit fa puifTance, 
dans rindé jr l̂le - l̂Tureroit fa conquéte j elle 
augmenteroit:feSfrrii:hefres ,i &  efle rendroit 
au 'commerce une partie des ;tréfors de TEû - 
rope&  derAmériquè, qui .reftent-enfouis 
d.an? le Bengafe. 'Alalgré tant d’avantages , 
il eft aifé de préyoiraque ce beau prò jet ne 
s’exécutejra ppint ; & i c i , coprive dans plu- 
fieurs autres'cas, il eft permis de> contefter 
la maximede Bacon : il mfaut-4̂ fefpérer 
de rien. i - ^ :'Ą  ̂^

La Compagnie Angloife ix’a pas eu beau-

(i) Voyez an éjfày'ùpon thè Cultivatìon óftbe lands 

m ds mprovements ò f  tVi revenues'of thé’Bèngal, Lond, 

1722. By M. Pafii-l)o ITIiftoire Pbi^l^^iqiie &Po- 

litìque de l’Etabliflenient des Européen? daHS les deux
t i ' r r -  T  '  ■ ■ ■ • ■ - i s
Iiuies 5 1 omc I.
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coup de péine à s’emparer du Bengalej elle 
a profité dq quelques circonftances fava- 
rables , Se fon artillerie à fait le refte/ Mais 
la Grande-Bretagne confèrvera-t-elie long-̂  
temps fes domaines ? Le defpotifme d’un 
petit nombre d’étrangers dont la patrie eft 
fi éloignée de leiirs établiffements , pourra-- 
t-il fé concilier avec les moeurs , la RelÌ*i 
gion' &  lè!?*cóntumes des Indous ? Les boti*> 
leverfemèiirts f^ffagers qui ont défolé rjn« 
dbftan,’ftriiront^peut-étre bientót. Un Em" 
péreur remontera fur le tróne deDelhy->i65 
recouvrerà fa fouveraineté.--Le$ Gouveriife  ̂
inents d’Afie ne fouffrent pas qu’uri pays 
obéiffe à fant de maitres ; &  les péupleà 
d’Oriént ont befoih de fe réunir en grandś 
troupe^vix - pour étre conduits par uri 'feuì 
defpote. Les Nababs & les Soubahs du 
gale  ̂ de Bihér & d’Orixa , dévenus intìé- 
pendants au milieu de -L’ananchie, reiomr 
be.ront fous. lę. pouvoir dVî  f e l  5 & detpus 
les ufurpateurs qui ferontdépouillés, laConv 
pagnie Angloife fentira la* premiere l’auto- 

j^5nàfque, D’ailleu^s, lorfqu une cpn„
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trée eft abrutie par une longuę fervitude , 
quę Ijii importe d’étre fubjiiguée par de nou- 
•veaux tyraris ? Ell^ ie prete aifement aux 
vues. de ch.aque ufurpateur : -elle êfpere tou- 
.joursjqu’en changęant de niaitre ,-ellefera 
moins foulée. Enfin, puifque les habitants 
jdu Bengale foftt/plus opprimes par la Com
pagnie, qu’ils ne letoięnt .pąt les -anciens 

rhabimde & les préjiigés les exci-
tefofif à prendre les, armes conpre-t^ Aa- 
‘gloiSfT ■ -.V  ̂ JO ■ ' ' ; ;
'j.jiMais puifque la Compagnie, n a pas eiłr 

-pecdu- feS‘'ęon.q^etes ,  il 'important 
jk  pubHer^ks .̂¥ices^Jde fon .adminiftratioQ 
&  indiquer>ie&iremedes. Tel  ̂ ęfrie but 
^  Voìiivrage dpnt 0|i donnę io  la-rtraduc-

- r V . „
r-ęjL,’Ąuteur a réfi4^ J.ong'temps dans le 13eji- 
gale,r^& i’aime à croire que c^ft l’amour 
de rhumanité,qui.^h|i, a mis'̂  ja piume à la 
mainfcommcrjlle dk,dans J?̂ ;éf«ice. Afm 
de r̂i?monter %Ì qu jl.avta-
que, il examin^letGouvernfement,r la Po- 
licc; &  radminiàraticw de la Jufttęe établis.
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<3ans ce' pctys/’ la conduite des empioyés 
de la Compagnie, Tétat des. r eve nus l a  
maniere de les percevoir , • 1 etat dès ; fa- 
briques, les monopolés ' &c. &  il ne
laiffe rien à défirer fur-ehaSGun de ces • arti- 
cles. ' i f X •*’' . •■■'.f'f

L’Auteur éloquent àé'̂ Hifloire PMofo- 
phique '& P̂ ttique déi’̂ étahlijJementi'EtÀf̂ ô  
péens déLììs-les 'deux lìtdê s y rious a d^a ' iait 
tonnoìtré  ̂eĥ  -partie lâ  fitùation du Bénga- 
le ; mais le pian de fon ouvrage n©c>lui 
permettòit 'pas d̂ entrer-̂  dkn&Tjes détiils que 
donne i ć^lili-ti' -, qui pę\!t̂  fervir' de3(}ip^é* 
ìnent àu tóìi. f-Les -Leéì«tlrs"-ii"ad<!^e!ront 
peut-étrè jiaTtoutes les ópiniòtis jdè» M;iBòltsf  ̂
■& ś*ilfoii ę̂Gmhś aifémeii  ̂de^matìyàii^

vivement frappe de la tyratime.* S'dn f̂ivre 
eft appùye^u/ des’ jii^cé^ìjuftifìtati^eL 
des faìiìs tp'on: n*a jpài' Pecùféŝ  en -Anglei 
terre : d'es Emplóyés^S^Ià^ fcbmpagilìe'ont* 
prétendu‘le réfiitér^ mais'^tòus'les écrivairi  ̂
défìntéreiTés' qtt ' ònt tSlSé ''cette 'feàfie-
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TC, ont adopté les memes fentiments. ( i )
J ai fupprimé quelques-unes des répéti- 

tions qu on trouve dans roriginal, & j’au- 
rois pris la liberté de ranger avec plus d’or- 
dre les idées de l’Auteur, fi cette permiffion 
étoit toùjoursaccordée aux interpretes. L’ou- 
vrage Anglois eft fui vi d un Appendice très- 
volumineux, qui contient tous les traités 
pafles entre la Compagnie Angloife , le 
Mogol, le Nabab & les autres Princes du 
Bengale ; je n’en ai traduit que les titres 
&  les dates.

Ces difFérents aftes renferment plufieurs 
claufes relatives aux autres Compagnies de 
l’Europe, &  en particulier à celle de France 
qui fubliftoit alors ; & comme ils font partie 
du droit public des PuifTances commeręan- 
tes de TEurope, ils font fans doute connus 
du Miniftere.

( i )  Voyez State o f  brìtìsh Empire in Bengale^ &  

plufieurs autres. Avant M . B olts, l’auteur de l’ouvrage 

ilititulé : The National M irror Being an feries ofejjhys 

«n thè mofl important concerns, but particulary thefe 

e f  thè eajl India Company^ i 77i  5 avanęoit ddja les 

mćnies faits, &lesfoutenoit avcc encoreplus dcchaleur,
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( i )  èZ fù h m  : irro ,^ 1

-a5"'-'T n h  c'jrii;-:^c pi-)ijp i : i i l . : i f . ; i  ii,T  

'źi J i . : 5Ì^no'Ì -ifib ovfjoi:; nv/ 'p ’ srroh 

- o * '  rn lq 'D 3 ‘/;: r:;'?f;'.i ;̂ b ór^-drl i;! /a u  2*0i 

ji„^ : .d ie q  :>3 ':>ar ( tI:; f .^ri e ji  a ió  

*Uvj'.‘ .^ :;jjiq i3 in ' ' 5 Ì.lj'0 0 D£ei;;0 -r-0T jf0 :ò

-eÓ!' "-r^):roqaA r  t':. rvii/} l ì j  ? : l ’ ' t? ffiivt I ‘ O
i *:J ?ol rUO'  ̂ ^

ol , /.1 «'i:xî : e^ijq
LÌ} li^ ì (*•Ĵ l•ł̂ •i ‘ ./ !>•

r'.  ̂ ij. ^

-
,7i;r, '.'a irr:»:

V ;
.. . Tf. f '! > ■•, ĵ -, .<’l J.; •.';' > ^
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P R É F A C E
p  E L' A U T E U R.

I l  efl temps que la légifla'tioh d’Angleterre 

penfe aiix intéréts de fes fiijers du Bengale. Mal* 

gre tout ce qii’on a dit oli é c r it  fur les affai- 

res de l’Inde, elle femble les avoir négllgés, 

comme fi les habitants de ce p ays, pour étre 

élo ignés, n*étoient pas les membres du mcme 

corps politiq iie, ou qii’ils ne méritaffent pas 

łes]foins de la métfopole. Pulfqii’ils rempliffent 

envers le Gouvernement toiis leurs devoirs de 

fujets, ils ont dfoit à fa proteftion.

Le Parlement de la Grande-Bretagne OU les 

propriétaìres de la Compagnie des Indes , Te 

font bornés iurqii’ici à des expédients paflagers 

qui ne remédioient à rien. On n’a point encora 

adopté de {yflémes permanents pour alTurer ces 

domaines à la nation; &  comme les Membres 

de la légiflation n’ont pas encore acqiiis Air 

cette matiere des connoiffances fiiffifantes, ils 

ignorent les dangers qui nous menacent, ils ne 

penfcnt point à prend^ ê les moyens néceflaires 

pour réformer les abus", &  prevenir ceux qu’on 

1̂ lieu de craindre dans la fuite. Le Bengale elt
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danś un état cle crife qui ńe peuf pas durer laftg. 

temps. Si TAngleterre ne s’empreffe pas d’y  faire 

attention, non-feulement elle fera bientót pri- 

vée des relTources que lui fournit le commerce 

de rin d e; mais elle court grand rifque de per- 

dre pour jamais la Souveralneté qu’elle a ac* 

qulfe dans ce pays.

L’objet de cet O uvfage efì de dévoilef l’état 

politique &  commeręant dw Bengale , de mon* 

trer les m aux, &  d’indiquer quelques-un5 des 

remedes. L’Auteùr ne crolt avoir d’autres titres 

pour l’entreprendre, que Texpérience acquife fur 

les lieux. L ’importance de la matlere lui fervira 

d’excufe; &  comme il ne dit rien qui ne foit 

appuyé par des fa its, il foumet fon Livre avec 

confiance au tribunal refpetìable du pubiic. Si 

en le publiant avec toute la fimplicité de la vé- 

r i t é , il peut ex^iter la vigilance du Gouverne- 

m ent,  cu  délivrer de la mifere &  de l’oppref* 

fion un feul des malheureux qui gémiffent dans 

le Bengale, il fe croira l'écompenfé de fes 
travaux.

Sous le nom defujets de la Crande-Bretagne, 

nous comprenons les naturels du pays qui vivoient 

fous la domination de la Compagnie Angloife , &  

les Anglòis qui vont s’établir dans Tlnde. Malgré 

k  baine qu’on a conęnc contrę la plupart de ces

derniers,
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iSerniers, lls n’ont cependant^ pas tous contribv\ę 

aux révoliitiòns, aux détròneipents Pęta- 

bliffement des Nababs. I>’ąp r^ 4 €̂  >exem,ples quę 

le public a fous les yeu^., il s'eft perfuadę^q^ś 

tous les Employés de- U, jCompagnie font aifé;-' 

ment des fortunes imm,enfes dans le Bendale* tt  

eft pourtant vral qu’aftuellement dans ,ces cpji-i 

trées, il y  a pluiìeurs Anglois^ q u i, avec de 

rinduftrie &  bien des etforts , ne peuvent pàs 

procurer une honnéte fubfiftance. .

Le Gouvernemènt dòit òter à fes fujęts d^A- 

l̂e le droit de dire,  qu’ils ìes a veiidus à une fo-» 

ciété de commcręants pour une fomme de qua*
* * ' ' I • ; r  ̂ » > ' * • - V ' 4 J \   ̂ •

tre cents mille livres flerlings par an ( i ) .  Il pouf-* 

roit avec plus de jufti.ęe &  de dignité, tirer de 

ce pays de,,plus, grands avantages,  &  qui. peut* 

ctre feroient bien plus durables» , .

La Compagnie Angloife^ qui n*étolt d’aboì^ 

qu’une ifociété de commeręąnts à qui fa charte 

, permettoìt feulement d’euyoyer dani Hnde^lix 

vaiffeaux &  lix pìnnaffes chaque année, eft

'»■■ ‘— ....     ; Vj  ............i |l|-|

f" ( i )  Lorfque l’ouvrage de M . Boitś s’Jihprimoit ĆH 

g k t e r r e , la  Com pagnie A nglóifé  p ayo it a u -C ò u v efw W  

iment 400000 liVres fterliìigs pàr àlinée» L e  ę̂e**

Venus du Bjsìhgàle fe partageoit BntYe iés adioonftire« /» 

jiprès ep aVolf, .prelevi:.  ̂ ^

Teme /*  ̂ ’
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veniie fóiiveraine de plufieurs Royaumès éten* 

dus j’ riches &  peuplés, &  elle a ' fu f pied ime 

armée de plus de foixante mille Honimes qiii 

eft en'tierement à fés ordres. Ses conqiiétes luì 

oiit faìt'' oublier ce qii’elle étoit à fon origi- 

elle a mal "entendu ou neglige fes véri-ne

tablès irltérèts de. ' commerce ; &  Ton peut dire 

avec verité qu’il n’y  a plus ^ tjp rit puhlic parmi 

èeux qin la coriduifent e n  Angleterre ou dans 

rinde. Ils n’examinent plus que le nombre des 

lacks dè roupies qu’ils pourront amaffer, &  ce- 

lui des fìls , neveux, parents ou anlis dont ils 

pourront faire la fortune aux dépens des mifé- 

rables qui vivent dans les domaines de la Com

pagnie. Les Provinces du Bengale, ainfi que les 

Provinces éloignées de l’Empire Romain lors de 

fa décadence, font devenues la proiè des con- 

cuflionnaires.'Plufieurs Employés de la Com 

pagnie,, aprèsavoir donne enA lìe desfcenes de 

barbarie, dont on trouve à peine des exemples 

dans lU ifto ire , font revenus en Angleterre char- 

gćs de richeffes; &  là ,  à l’abri du crédit des 

atìionnaires de la  Com pagnie, ils ont défié har- 

jdiment la juftice de venger la gioire de la na- 

tion &  l’innocence oppriméle.

La niine de la Compagnie Angloife mettra du 

défordre daris lés fìnancés de TEtat, Le Goùver*
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«ement doit craindre les fuites fàcheufes qui ré-] 

fulterośent de la perte dès .domaìnes d’A fie , ou 

appréhender du mòìns qu’il ne tombent dans un 

état d’appauvrìflement &  de mifere qui les rende 

défavantageux à fes Souverains. Le Bengale &  

les Pro vinces de Bahar &  d’O rix a , n’ont d’au- 

tre reffoufce que Targent des autresm ations; ce 

pays ne p eu fé tre  florifiant que par la profpé- 

rité du com m erce, dont les principes font in- 

variablement les m^mes dans tous les climats. 

Si le Bengale tombe en décadence, là Compagne 

ne pourra manquer d’y  tom berà foiitour. Tant 

qu’elle fera marchande ibuveraine, ou fouveraine 

marchande dans TInde,il efttrès-fùr queces contrées 

Xie recouvreront jamais leur ancienne profpérité.

Les Adionnaires &  les Direfteurs ignorent dans 

quel état fe trouve *le Bengale, &  comme ils 

font mal ìnformés d’ailleurs par des Employés 

qui les trom pent, l’adrainiflration ne peut étre 

que chancelante : ils envoyent dans les Indes des 

ordres abfurdes &  contradiftoires ; &  enfin , la 

Compagnie n’a pas affez de pouvoir pour fe faire 

obéir par fes Agents. Il n’eft pas poflible de lui 

accorder cette autorité dont elle auroit befoin^ 

fans établir un nouveau Gouvernement au mi

lieu du Gouvernemeht de la natìon, fans dé- 

truire la conftltution de l’Angleterre.

b i j
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Lés UiòMopoIes foilt par leur nature iiiéviM» 

blfiiiénf pernicieiix. Mais le monopole exercé 

par lin Gouvernement ablblu^ tei qu’eft celili 

du Bengale, doit éfre le plus terrible de toiis.

La Compagnie Angtoife jouit en propriété des 

fcvenustìe cepàys^ elle èft maìtreffe foiiveraine 

de radminiftration de la juftice^ &  de tout ce 

qui a rapport aii GouVernement Le Prince qu’on 

appelle Grand-'Mogoi,  n’eft que l’inftrument de fa 

puiffance; elle Ta établi fur le tróne * elle Py entre- 

tient par une penfion pour le faire fervir à fcs 

defleins particuliers. Les prétendus Nababs du 

Bengale &  de Bahar, font des valets à gages dont 

©Ile difpéfe à fon gré. Lé titre de I>ewa/z fous 

leć[Uel elle prétend avoir aequìs fes poffefllons 

ierritorialeś  ̂ eft ime fićlion qu*elle a inventéc 

pour cacher j s’il étoit poffible, fa fouveraineté à 

l ’Angleterre^ &  aux aUtres Nations de l’Europe 

qui ònt des etabliffenients dans ce pays.

Uh moiiopole univerfel s’eft emparé de tout 

ce  qui fe vend &  de tout ce qui s’achete dans 

k  Bengale ; &  la corniption &  les abus font por- 

tés au p o in t, que leS commerce marche à grands 

j>as vei's ranéantiffertiehti Les Tribunaux font 

àii/n iniques que les Employés qui en dident les 

arréts; des millions d’habitants font à la merci 

d u n  petit nombre d’hommes qui partagent en*
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trVux -les dćpouilles du puhlic, defpotifine 
s’y  foutient par la violencse Tnilitairej &  l*Q a jfy  
recon^oit ni les loix d’Ahgleterre,  ni Ićs 4óix 
du pąys ; les Agents de la Compagnie ne fiiiyent 
d’aiitre regles que leurs caprices &  ieuf 
Pendant qw’on étoufFe l’xnduftrie des. Indous;,,-la 
populatÌQn, les manufaftures ^  les revenusj di« 
minuei^t ; &  le Bengale, qui en.voyoItà DclHy VW1, 
tribut de plufieurs milKons en efpeces, ii n ^  
pas beaucoup d’années, eft'à  .préfent<ì 4 p̂P̂ I5YVl/ 
de morinoies CQurantes ,̂ qucf dans peu de, tempS; 
la Compagnie n’aura probablement pas: de Tarr-:
gent poxir payer festroupÉS, &• ellę db» au Gqm- 

vernement d’Angleterre qu’elle ne <peut plus .luì 

donner fęs quatre cents, mille livres fterUngs^. Les. 

Employés de Calcutta ont déja été obUgés de.tifiei? 

plufieurs mUlions furlesD irefteuęspoutlesbffoins 

de leur commerce &  les fraix du Gouyeraement» 

Les habitants du B e n g a le d o n t  ivne famipe 

défaftreufevient encqre d’aggraver-lei malh^ifrss 

ont pouffé des cris yers rAngle|;erre pjoiw phte^ 

nir le foulagement de leurs maux, eUe. ijej^fe 

plus long-temps de les «ięouter, li Qn les. raet 

dans le  ęas de gémij? pli\s iongrtemp$t<fuę;rini- 

quité d’un Gouvernemefit tloQt oji lijuę gvpit 

vanté la fagelTe, on doit ęr^lndre que. le cpm-r 

Me. d ę lą  n)i(erę ne les. jętt^ 4ans lę dćfęfppir ^

b iij
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&  qu’ils naident de toutes leurs forces la pre

miere Puiffance qiii voudra dans Tlnde combat- 

t r e la  Com pagnie Ahgloife. Ceux qui regardent 

ces terreurs comme''chiménques , parce qiie les 

Indiens font un peuple dégénéré, efFéminé &  

m o l, devroient fe rappeller qu’ils ont fouvent 

défàit nos armées^ que fans armes à feii ils fou- 

tiennent le choc de nos troupes d’Europe, &  

que dans .plulieurs occafioris ils ont m e n tr e  au- 

tant de bravoure &  dé courage que les Aflglois. 

L ’homme impartial qu ijuge fainement, s’imagi- 

nera peut-étre que la feule réputation exagérée 

des exploits de la Compagnie liri conferve la 

fouveraineté qu’elle pbffede, &  que fa puiflance 

cefler» d’ètre fofmidable dàns l ’Inde dès qu’on 

commencera à la r^Voquer en douté. Les me- 

mes caufes p ro d u iro n tles  mémes efFets dans 

tous les p a y s , &  le grand nombre finirà tou- 

jours par terraffer le plus-petit. Avant de mépri- 

fer les Àfiatiques comme des làches dorit on n’a 

T$.eti à redouter, on dévroit confìdérer que le 

plus méprifable reptile fe retourne contrerhbm - 

jne lorfqu*it eft foulé aux pieds, &  que THiftoire 

mentre par-tout des «nations foibles à qui la 

cruauté de i’oppreflion donnoit la force de la 

ragé &  du défcfpoìr. Heureufement pouf les Eu- 

ropéens qui ont fait des invafions dans l’Inde,
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la rivalité qui eft entre les Mahometans &  les 

Indous , donne à ces étrangers des facilités pour 

gouvem er les uns &  les aiitres ; 8c fi les An- 

glois voiiloient employér ime adminiftration équi- 

table, ils pourroient y  conferver leur piiiffanGe 

pendant plulìeurs fiecles.

Les revenus que peręoit la Compagnie dans- 

les Provinces du Bengale, de Bahar &  d’O rixa ,  

ont été eflimés en -1765 , à plus de trois millions 

fix cents mille livres fterlings par; an , &  il fe-: 

roit a ifé , en reformant les abus,de les porter à 

fix millions fterlings. Ces riches contrées offrent, 

d’ailleurs , à l’Angleterre toutes fortes d’avanta- 

ges pour fon com m erce; mais pendant que la 

nation forme de grands projets chimériques fur 

cette opulence, elle fouffre que la Compagnie 

&  fes fubftituts en 'tariflent la foiirce.

Les difFérents intéréts de la Com pagnie, com* 

me Souveraine du Bengale, &  comme faifant en 

méme-temps tout le commerce de ce p a y s ,fo n t 

direćlement oppofés les uns les autres, &  fe dé- 

truìfent mutuellement; de forte que lì Ton n’a  ̂

dopte pas un nouveau fyftém e, le mal doit faire 

fans ceffe des prógrès. Si Ton permet à la Com 

pagnie de fuivre le cours de fes opératlons, elle 

fe ruinera b ien tò t, &  la Grande-Bretagne per- 

dra ces poffeflìons qui auroient pu lenrichir &
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Félever à un degré de profpérité &  de puiffanee 

dont THiftoire foiirnit à peines des exemples.

Une autorité fans bornes ne peut guere fub- 

fifler fans oppreffion. L ’admini|lratÌQn de la Juf- 

tice doit naturellement fé corrompre dans les 

G o u vernem ents qui font fort éloignés de la mé- 

tropole; mais perfonne n a  mieux prouvé cette 

trifte v é rité , que les Bachas d’Europe qui gou- 

vernent dans l’Inde. Il n’eft pas poffible d’efpé^ 

rer que la Compagnie prenne les mefures nécef- 

faires pour gou verner fagement le Bengale, tant 

qu’elle aura une conftitution li défeftueufe &  Ą 

incapable derétablir le dérangement de fes affaires.

C e fi à la fagefl'e &  à Tautorité de la légifla*? 

tion d’Angleterre, qu’il appartieni de prevenir la 

ruine ęntiete ou la perte des Provinces duBen- 

gale. Il n’y  a qu\m moyen d’en venir à bout : 

il faut faire des loix équitables pour la conduite 

des Tribunaux ; arreter les opprefHons U  les abus 

ęn punir efficacement les auteurs, &c réparer les: 

pertes qu’ils oat occafionnées. On regagneroit 

parrlà ràìtachoment des naturels dn p a y s , qui dé- 

firent tròuyer Jè la protećłion &  du bonheur 

fpiis la fouveraineté des Anglois ; &  ceux-ci pòur- 

roient alors maintenir leur domiuation contee le§ 

efForts combines deleurs ennemis de l’Iude dęs 

rivaiix qu’ils pnt en E\irope.
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Si ces objetsne font pas indignes de l’attentiòn 

Goiivernement de la Grande-Bretagne, Tou- 

vrage que noiis donnons iei meriterà d’étre Iu 

par toiis les membres de la légiflatIon< On a 

lieii d’efpérer qu’ils n’auront aiictin égard aux rai- 

Ibns qui pourroient étre fondées Tur des ehartes 

contraires aux loix fondamentales de ce R oyaii- 

me-  ̂ &  qu’ils regarderont comme très-abufives 

les prétendues défenfes qu’on voudroit alléguer 

pour empécher l’examen des afFaires de Tlnde Se 

i ’intervention du Parlement j qui eft le feul juge 

competent de jces grands intéréts de la politique 

iiationale ; ^nfin , on a lieu d’efpérer encore qiie 

le Parlement faura mettre le Bengale à l’abri de 

l ’influence du pouvoir militaire fi redouté par 

les A nglóis, &  cóntre leqiiel ils cherchent tant 

à fe premunir.

L ’Auteur, qui a été plufieurs années au ferviee 

de la Compagnie dans le Bengale, &  qui a exer- 

cé l’emploi d.’Alderman ou de Juge de la.Gour du 

Maire à C alcu tta , n’écrit point dans des vues 

d’intérét. Il a fenti la verge de fer dont la Com 

pagnie opprime fes fujets ; mais comme il a porté 

fa caufe au Tribunal des loix d’Angleterre, il n’en 

dira rien dans fon Livre. Il fait que la publica- 

tion de cet Ouvrage met en danger le refle de fa 

fortune i comme il e-ft fans ambition &  content
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du peu qu’on ne pourra p a s 'lui enlever, il a 

mieux aimé , dans cette conjonftiire critique, ac- 

quitter les devoirs de fa confclence, &  défendre 

kvec courage les droits du genre-humain &  les 

iiitéréts de ce Royaum e.

Les Auteurs des abus, des concuflìons &  de 

la tyrannie qu’on attaque ici , ne manqueront 

pas de contener tout ce que nous avanęons, &  

de diffamer fourdement l’Ecrivain qui plaide pour 

l’équité &  le droit des hommes. Mais les faits 

font opinlàtres, &  il n’eft pas aifé de les faire 

taire ; nous ne craignons point qu’on ofe nier 

ouvertement la vérité de ceiix que nous offrons 

à l’examen dupublic. Nolis nousfommes bornés, 

autant qu’il étoit poflìb le , aux ać ês connus du 

Gouvernement de lind e qu’il ętoit néceflaire de 

citer. C hacun, en Angleterre , a le droit d’exa- 

miner les opérations publiques des hommes conf- 

titués en d ignité, &  fiu*-tout celles qui peuvent 

étre avantageufes ou nuifibles à la fociété dont 

il eft membre.

Après avoir lu les faits extraordinaires rap- 

portés dans cet O u vrage, le Ledteur deman

derà comment ils ont pu refter fi long-temps 

cachés aux yeux du public. Il eft facile d’en 

donner la raifon. Les perfonnes cn état de les 

expofer, étoient intéreffées à ne le pas faire.

:fTr'
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Les amis ( i )  de céux qui avoient Heu de fe plàin- 

dre des traitements de la Compagnie dans Tln- 

d e , n’ofoient pas publier leurs lettres, de peur 

d’attirer fur les oppriinés qui reftoient encore 

au pouvoir de la Compagnie ou de fes fubf-  ̂

titu ts, de plus grands malheurs ; d’ailleurs,  la 

C o u r des Diredteurs a toujours flrićłement de- 

fendu (2) fous des peines féveres, à fes Em- 

p lo y é s , de còmmuniquer à qui q u ece  fo it , en 

Angleterre, des détails fur ie commerce de Tln- 

de, Ceux memes qui viennent du Bengale à  

Londres pour obtenir la réparation des torts

( 1 )  C es raifons ont em péché l ’A uteur de fe plalndre 

du malTacre d’un de fes amis qui fut aflafTiné en D e 

cem bre 1766 par les E m p loyés d^un Zem ìndar du d if- 

trift de Sutalur/,

(2 )  D ans le X C V I  &  X C V I I e  Paragraphe d ’une let

tre de la C o u r des D irefteu rs au Préfident &  C on feil 

du B en g ale ,  datée du 19 Février 1766 ,  on _Iit les p a -  

roles fuivantes :

N ous avons fouvent montré com bien il eft dange- 

„  reux de faire connoìtre’ aux particuliers d’Angleterre 

„  rétat de nos affaires dans J’Inde. N ous avons défendu 

„  cette com m unication, fur-tout dans nos lettres du pre- 

ìì  niier A v r il 17 6 0 , Paragraphe C X V I ,  du 19 F évrier 

1762 , paragraphe L V I I ,  &  du prem ier Juin 1 7 6 4 , 

, ,  p. 48. C óm m e on a publié cette défenfe dans toutes 

a» nos préfidences, elle doit étre connue dę tout le mon- 

d«. N ous cor.firraons par la p ré fe n te , de la maniere
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qu’ils ont foiifFerts, ne s’avifent p̂as ée  leś 

d éco u vrir, parce qu’ils efperent obtenir ,de  ̂la 

Compagnie itnè décifion ayantageufe,  ou re- 

tourner dans lin d e pour y  occuper des poiłeś 

confidérablès. En un m o t, tous les Anglois 

qui ont été tìne -fois danS; l’Inde, ont tellé- 

ment à craindre ou -à efpérer .de la Com par 

g n ie , pour eux ou pour leur am is, qu’il  efl 

de leur intérét de ne pas fe broùiller avec 

-elle en dévoilant fes fecrets. C ’eft par ces mo* 

tifs que l’Auteur lui-méme de cet O u vra gé , 

qui pourroit préfenter au. public des faitś, plus 

intéreffants &  plus curieux encore que ceux 

qu’on va v o ir , l'es tient cachés, jufqu’à ce qu’une 

“occafion favorable de décoiiyrir pleinement la vé - 

r ité ,  lui permettre d’en former un autre volume»

„  la plus fo r ta , les ©rdres que nous avons donnés danś 

„  nos anclennes lettres; nous enjoignons à notre Préfi- 

9* dent &  C o n feil de les fairé exécuter dans toute leiir 

„  ten eu r, &  de faire dérechef publier par-tout cette nou« 

v e lie  prdonnance ,  afin que perfbnne n’en prétexte caufc 

„  d’ignorance. „   ̂ '

D ep uis ce tem p s,  la C o u r des DlfeiS^eurs ,  dans fes 

«Uverfes inftruaipns au Préfident &  ConfeU dé C a lcu tta , 

n’à ceHe de ré p éter , que fi quelquun étoit coupable de 

la plus petite contraventlon à ces ofdonnajpcès, la  Cdtn-* 

pagnic lu ì retìrcroìt fa  próteElhon fc'roit erivoyé pri^

jfìjnniiT en Angleterrê  ' ’
È T A T



E T A T  C I V I L ,
P O L IT IQ U E  ET COMMERęANT  

D U  BENGALE;

Ou Hiftoire des Conqiiètes, de la Soiivè- 
raineté &  de rAdniiniftration de la Coni* 
pagnie Angloife dans ce Pays,

I N T R  O D U C T I  O N.

C H A P I T R E  P R ' E M I E R .

Réfexions ginéraUs fur tIndojlan & Us Iridous,

L ^ ’A g r i c u l t u k e  feuìe nepouria peut-ótre jain;:!* 
rtndre un pays puifl'ant & riche. 11 n’auroit abrs d’au' 
tre navigation que celle des nations ‘̂trangeres qui su rV 

Toma /, A
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roientprefque lout le commerce ( i ) .  Les aanuraflures 

ftrveiit fur-tout à eiiricliir &  peupler unpays; cependaiit 

toutes les fabnques i,e concourent pas également à‘ la 

force d un Etat. La Navigation par clle-mćme produit 
Plus de forces que de richeflè,, pour le pays q ù f a une

à S * r e ’ V
pro^  &  aux manufac-iures, qui avoient faic des

r i  ll  d r  "  * h e  & p eu p lé
U deli de tout ce quon pcut imaginer. Mais en négli-

goant le commerce dtranger, ce vafte p ay s ^toit rellé

ans 1 Ignorance de beaucoup de connoiflancés qui au-

r c e n t p u fe m r à  fi prorptótc- &  parce'qu’il'ne s ’étoit
pas adonné à la navigation.& aux arts, il ne f„ t  jamais

airez puiflant pour fe mettre à l ’abri de rinvaGon de fes 
cnnemis. .

Oemils ( j )  de vifiterles pays étrangers. Retenus dans 

le leur par des fuperftitions religieures.&des mceurs in-.

 ̂ Etat Civìl, &c,,

( .)  Confidérarions, on thè policy, commerce o f ,hc 
Jngdom, p. 92 , 94. Londres, chez Almon , en 1771 

(a) Gcntio, eft un mot Portugais, qui fignifie G entil’ dan. 

le fens de l ’Ecnture. Les Chrétiens donnerent d’abord ce 

nom a tous Ics habitants de l’Indc , foit Mahométans ou In- 

dous O n diftingua enfuite les fedateurs de Brama, qu’on 

appella Indous, des Mahométans, qu’on appella très-impro- 

premcnt Maures. Cependant, fous le nom de G entils, 0« 

comprend quelquefois à préfent tous lc« habitants d ei'ln d e. 
rie quclque rdigion qu’ils foienf.
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fociables qui font la fuite de leur croyance, ils s’y bor- 

nerent aux fabriques &  l’agricniture, en abandcnnant 

le commerce &  la navigation à tous Ics peuples voifms 

qui vouloient venir trafiquer chez eux.

L es anciennes hiftoires parlent beaucoup des nations 

éloignées qui alloient commercer chez les Indiens; mais 

elles ne difent jamais que les habitants de l ’Inde foient 

fortis de leur pays pour faire le commerce. Les écrivaiiis 

<les premiers àges remarquent fouvent que les Indiens 

étoient fort riches, mais j  amais qii’ils étoient puilTants : 
&  fftrement ils ne l’étoieut giiere, puifque nous lavons 

qu’ils furent toujours fubjugués facilement par tous ceux 

qui voulurent les combattre.

Il eH probable que la refTemblance de religion &  de 

moeurs entretenoit la paix dans toutes les Provinces de 

rindoflan, tant qu’elles ne furent point envaliies par des 

clominateurs étrangers. La population, très-ancienne, 

defcend des anciens Patriarches de l’Orient. Les famil- 

lesj en fe niultipliant, formoient autant de tribus ou de 

communautés fdparćes, dont Ics ufages, les mreurs 

■la croyance dtoient pourtant très-peu diflx r̂ents. Cliacune 

fuivoit lesloix que lui avoit tiacées un Chef ou Rajah, du 

iiom duquel on diftinguoit chaque pays particulier. Mais 

tous ces légiflateurs fcmblent s ’ótre réunis dans la rddac- 

tion de leurs lo ix , pour fovmer un feul corps de ces di- 

verfes caftes féparées. L ’une dtoic chargée d’indruire les 

autres; une feconde devoit les protdger &  lesgouvenier, 

&  énfin le rede s’oécupoit des profcflions &  des travaux 

qui dtoient ndceflaires ù la grande confddération. Ils vi

vent encore fous la niCnie forme d’adminilh-ation, au- 

tant que le i^ermettent Ics divKions &  les ravages qui dd- 

ielejit ces oontrdes. C e Gouvernement dtoit trcs-ddfec-

ij



tueiix en apparence, mais il fuppofe du moins que I W  

bitioii & rous les vices deftrućleurs de nos iiiftitutions 
modernes y  étoient peu conmis,

Les Indous, ainfi que les Chinois, ptótendent que leut 

Nation efl beaucoup pli.s ancienne que les dpoques aux- 

quelles lescalculs des Chrétiens &  des Juifs ont fixé la 

créatlon du monde. Leurspremiers monuments hiltori- 

ques font lans doute auflì ftbnleux que ceux de toutes les 

aiitres Nations; &  les Savants qui ont entrepris inudle- 

ment de débrouiller ce c a h o s, croyent qu’on ne peut 

pas coinpter Tur leur hiftoire au-deli de duq mille ans.

L e  Samsìtret ou Sanskret, a été jufqu’à préfent le 

fanfluaire iinpénc^trable des tréfors littóraires des Brami- 

nes,qui,feuls,entcnden tcette languc m ere,qui efttrès- 

ancienne &  tròs-majeftueure ( i ) .  l|s ont plufieurs livres

4 Etat Clvil  ̂ &c»

(.) Nous coyons davoi, „an fc*=  M . pour la curiofi.é 

cc qu’écrivoi, de l 'M e  e„ ,740, fl„  cene 
langut , le P. Pons, Miffionnaire Franębis. i „ „ „  7.,
a6  , p. 0.11, Edìiion de Parù,

I.es Sciences &  les b eaia  A rts, qui ont été  cultivés avee 

tant de gioire Se de fuccè. par le j Grecs &  les Romains, 

cu t «eux. pareillemcutdaus n u d e ; &  toute l’antiquité rend 

«m o.gnage au mctite des G ym nofophiaes, qui font é v i-

demmen. rcsBram ines, &  fur-tout ceux qui parnU eux re.
noocent au mondo, &  fe font Sm ù J !.

La Grammalre des Braraines peut «tre mife au rang des 

plus belles fce n ce sj jamais Panalyfe &  1, fy„,h efe  ne fa

tene plus heureufement em ployées, que dans leurs ouvra- 
gos g-ammaticau* de la Langue I,

m e parolt que cette Langue. 4 admirable par fon h ln n o - 

»■«. toa  abondance &  fon Energie, « « 1  autrefois la Lan.
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qui traitent de la religion &  de la philofophie, &  mèine,  

à ce qii’on d it, de l’hiftoire. Les quatre Livres de Loix 

Oli Inftitutions dlvines, appeiłds Bedas, font écrits en 

ftaiices poétiques; les Bramines les rcgardent comme fi

gue vivante dans les pays habitét par les premiers Bra- 

mines.

Il eft étonnant que Tefprlt humaln alt pu atteindre à I ł  

perfc£Uon de l’a rt, qui ćclatę dans ces Grammalres : les 
Auteurs y  ont réd u it, par l’analyfe, la plus riche Languc du 

m onde, à un petit norabre d’élémcnts prioaitifs, qu’on peut 

regarder comme le Caput, mortuum la Langue^ Ces élé- 

ments ne font par eux-mèmes d’aucun ufag,e -, ils ne fignw 

flent proprement rien ; ils ont fculement rappott àu n eid éc^  

par exemple , Kru , à l’idée d’a,ftion. Les éléments fecondaires 

qui affeftent le prim itif, fo n t, les terminaifons qui le fìxent 

à étre nom ou verbe ; celles felon lefquelles il doit fe dé- 

«liner ou fe conjuguer; un oertain uombre de fyllabes à 

piacer entre l’élément primitxf &  les terminaifons •, quelquea 

prépofitions , &c. —  A  l’approche des éléments fecondaires, 

le primitif change fouvent de figure ; K m , par exemple , 

dcvient j felon ce qui eft ajouté , Kar, KiVì K ji ,.K ir, Kdr, & c. 

La fynthefe unit &  combine tous ces éléments, &  cn forme 

une variété infinie de termes d’ufage. Ce font les regles de 

cette union &  de cette combinaifon des élém ents, que 1« 

Grammaire enfeigne *, de forte qu’un fmiplc écolier qui nc 

fauroit rien que la Grammaire, peut » cn opérant felon Ics 

xegles, Air une tacin e , ou élément prim itif, cn tirer plu- 

fieurs milliers de mots vraiment Samskrcts ; c’cft cet art qui a 

donné le nom à la Langue, car Samskrc ,̂ fignifie fynthétique ou 

compofé.

Peut-ètre que depuis le Pere de Nobilibus», il n’y  a eu 

perfi^nnc alTcz habile dans le Samshret, pour examinor IftR.

A  iij



facrés, qu’ils ne permettent point à ceux qui ne foijt pas 

de leiir ordre, de les lire, quand méme ils en fcroientca- 

p^bles. L a fuperfHtion &  Ics Prótres ont acqiiis tant d’em

pire furles inaliieureux qii’ils gouvernent, qu’ii leur font

 ̂ Etat Civily &c,

chofes par foi-méme. J’ai vu  dans î n Manufcrit du P. de 

Bourzes, que, dans certain pays de la còte de M alabar.Ies 

Gentils célébroient la délivrance des Juift fous Efther*, &  

qu’ils donnoient à cette fète le nom de /, Ynda Tirounal, 
Féte de Juda.

Le feuf moyen de pénétrer dans l ’antiquìté Indicnne, fur- 

tout en ce qui concerne l ’h iftoire, c’eft d'avoir un grand 

goùt pour cette fciencé, d’acquérif une connoiflance parfalte 

du Samskret, &  de faire des àépenfes auxquelles 11 n’y  a qu’un 

grand Prince qui puiffé fournit*. Jufqu’à ce que ces trois cho

fes fe trouvent réunies dans Ma méme fu jet, avec la fante 

néceffaire pour foutenir l ’étude dans l in d e , on ne faura 

rien, ou prefque rien, d« lT;iftoire ancienne de ce vafte 
Royaume

C ’eft un malheur qu’aucunEuropéenn’alt appris cette Lan
gu e, peut-ètre anti-dulivienne, pour pouvoir lire &  traduire 

les'anciens Livres Samskrets  ̂ &  découvrir l ’ignorance &  la 

fburberie des modernes Braniines. Quoique ces ouvrages 

foient défigurés par des fuperftitions &  des'fables ridiculey, 

ils pourroient cependant fervir à jetter un grand jour fur 

l ’ancienne Hiftoire des Sciences &  des Nations, &  fur-tout 

des Indous, que nous ne connoiffons_en aucune maniere. Il 

fcmble que les principcs de la Religion, de Morale &  des 

Sciences de ces peuples, ont été adoptés dans l ’antiquité la 

plus reculce par toutes le$ Nations , depuis la Chine &  le 

Japon jufqu’à l ’Egypte &  à la Greęe. O n fait que les an- 

Cieps Philofophes ou Léglflateurs alloient fouvent vo yager 

dans rinde , pour cn rapportef des connoiffanccs.
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accroire que ce feroìt un crime irrémiffible,  fi quelqu’ un 

faifoit les mQÌndres efForts polir connoitre ce qu’ ils con- 

tiennent. Les.-Indous ne s ’avifent pas de tranfgrefler ces 

ordres ridicules. L e  Bramine qui découvriroit at x̂ liam- 

mes des autres tribus les fecrets de ce code de la- four-i 

b erie, feróit. excomraunié fur le cham p,  chalFé de fa cat

t e ,  &condam né pour jamais à l'infamie : punitions qu’ ils 

redoutcnt plus que la niort. • " ;  ̂ .

Il n’efi: pas poflìble de donuer une preuve plus forte 

des obftaclcs infurmoiitables qui s’oppofent à laconnoif- 
fancc de ces Livrea, que l’exciTiple très- connu dans l’Inde 

d’ uii Empeiieur, le grand Akbar, qui, malgré toutq fon 

autorité &  toute fon adrelTe, ne put pas en y p ir à  bout. 

On avoit' imaginé de faire remettre entre les mains d’uu 

Bramine, l'e ili, corame un pauyre orphelin de fa tribù. 

L e  jeune .éleve avoit concertò cet expédient avec Akbar,. 

Lorfque apròs dix ans d’dtude &  de.fréquentation des 

Bramines, il connut la Langue Samskret, &  les fecrets 

desPrùtres, l’Empereurpritlesmefures convenablespour, 

alTurer fon retoiir. On croit que Feifi, pendant fon fé-, 

jour chez ,fon njaitre, étoit deyenu, amoureux de fa fille 

uniqiic. Le vieux Bramyie la lui ofFrit en mariage ; &  

l'eifi , partagé entro l’amour &  la reconnoiflance, nę put, 

cacher plus long-temps fon ariifice. H tomba aux picdą. 

du bon vieillard, lui découvrit la trahifon ; &  enibraflaut 

fes genoux, il le fupplia, les larmes aux y c u x , de lul^ 

pardonnercet attentatcontre lemeilleur des bienlaićleurs. 

L e  Bramine demeura interdir; &fansprofdrcr unfeuhnot 

de reproche, il laifit un poignard dont il alloit fo fnp- 

I>ev ; Feifi arréte fon bras, met toiit en ufage poi]r k  flti- 

c liir , proteflant q u es’i lc ll  quelque moyeu d’expier U<n 

outrage, il n’y  a ricn i\ quoi il ne foitréfolu  ̂ ^oulcrii'.
A iy
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Le'Bram ine, fondant eir pleure, lui dit, que s’jl vouloif 

lui proniettre deux cbofes, il lui pardonneroit j &  pourroit 

confentir h vivre. Feifi promit fans héfiter; &  ces deux 

chófes furcnt que jaraais il ne traduiroit ies Bedas, ni ne 

révéferoifJh croyancedes Indous. Feifi tint fa parole ( i ) .

Il èft'très-difficile d’appf^idfèJe Samskret  ̂ foitàcaufc 

de la' gràndè réferve dès Eramines j feuls dépofitaires des 

ouvrages écrits en cotte Langue, foit parca qu’on man- 

que abfoìumént des Livres qui fèroient néceffaires àcettc 

drude. Ce qu’on a publié en Europe fur cette inatiere, 

fe borne aux lettres de l’alphabet, &  à leurs difFdrentes 

éombinailons ( 2̂). PIulieursAuglois l’ont entrepris, mais 

fansfuccès j fauted’avoir <les fecoursfuflìfants. Ilyaquel- 

ques Livres d’une autre Langue, qui peuvent faciliter la 

ćónnoiflance du Samskret; mais l’Auteur, pendant deux 

dns de féjonrà Benarès, n’apu éntrouveraucun. Quicon- 

fine veut apprendre le Samskret, doit d’abord fe fbrmer 

à lui-miìme Hi Grammaire &  fon Dićlionnaire. lidoitétu- 

dierenfiiite la Langue PerPanne, ou quelques*uns des 

dialeaes de l’Indortan, qui approchent davantage du Sams- 

k r e t, &  fur-t'out le dialecle du Bengale, qui a quelque 

rapport a v e d a  Langue des Bramines. L a  quatrieme par

tie de fes m ots, la forme de plufieurs de fcs lettres, le 

uom &  l’arrangement de tout l’alpliabct, fontexafìement 

femblables* On n’a pas liéu d’efpérer que les Eiu-opdens 

qui vont dans linde pour y  acquérir des richelTes, ein-

(1) D otr’s Hyftory o f Indoftan , o f  thè. Diffcnation, voi.
frtmicr^ p.

(1) V oyez China illu/irata de K ircher, Amfttrdcms 1767» 
fk 162 , &c.
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ployent tout le temps qui feroit néccfliiirc pour c-tiidier 

une Langue très-inutile au but qu’ils fe prapofent. Certe

cntreprife ne fera probablement jamais exécutée, quepar 

l’encouragement d’ un Souverain ou de quelque Acadé- 

mie alìez riche pouren faire lesdépenfes. Les protećleurs 

des Sciences devroient déterminer un favant à ce géné- 

reux Hicrifice, &  faire les fraixjd’un voyage dont.rEuro- 

pe tireroit des connoiflances &  des découvertes au moins 

tròs-curìeufes.
On n’ertinftruitde riUftoire ancienne des Indous, quc 

p ar une tradućtion en L a n g u e  Perfanne d ’ un P oem e Sam f- 

krct. Peut-étre n’ont-ils point de monumenrsdeces temps 

reculés-, que quelques.Cli£infons fur des événem ents fa- 

buleux., pareilles à qelles des Bardcs W elches, EcolIoisV 

Idandois ou Gaulois, qui ont été par-tout, mćme de- 

puis Homere, les liilloriens des fiocles barbares. Il e(l 

probable que les Bramiiies n’ont pas d’xiutres tréforslit- 

téraires'fur ces premiers àges. Mais dans des fiecles plus 

modernes, ces Prétres, liUis étreiavantsjs’étauttoujours 

beaucoup appliquésà l’étude, ils ont iìuis doute écritdes.

chofes intéreflautes. ..i ■
L ’ Europe ne connoìtces anc^trcs du temps desDruY- 

d es, que par ce que lui en ont appris ics autres N^itionS 

qui étoientun peu p lu s éclair(^es alors.Les Druides,  ainfi 

que les anciens lìramines, étoient des Prétres,& desPhi- 

lofoplies. Quoiqu<? tròs-difl'érents dans Ipuis principes de 

R eligion, on appćręoit cependant quelqùe reflemblancc 

dans les mceurs &  les uHiges de ces deux fedcs. D’a-. 

près ce q u ’ i l s  coniioiffent des-Mahom(5tans, d e s ju ifs ,  

des Pa'iens &  des C h r ć t le n s les Prctres de l’Iude aflu- 

rcnt avec quelque efpece dé- raifon, que les Légiflateurs 

des autres Nations .ont emprunté grand J»ombre de Icurs 

Loìx des lartituts de Brama.



L es Ilifloires qu’oii nous a donn^es jufqu’à préfenide 

rindoftan, traitent moins des Indoiis-que des brigands 

étrangers qui venoient les fubjuguer &  les réduireenferl 

vitude. Lesandens Rajahs étaient probablement Souve- 

rains de plufieufs Provinces de l ’Inde. Ils en étoiencleuls 

propriétaires des terres; guerriers de profefiìon, &  prò- 

tégeant ]eurs fujets uniquement par des motifs d’intdrét. 

L eur Gouverneméntdefpotiquen’avoitd’autre frein, qua
celui des fentiments de la nature qui retiennent eiicore 

ês Tyi-ans qui ne les ont pasétoufl^s; &  les peuples de 

l ’Inde n’ont jamais cornili de droit public &  de liberté,  

que la volonté de leurs maìtres. Quelques-uns des Ra- 

jah s, dévorés d’ambition, founiirent un grand nombre 

de Provinces; mais on a lieu de croire quo l ’Iudortan 

ne fut jamais rdduit en entier fous Je joug d’un feul do- 
minateur. • ' •• ».

Plufieurs pays <?e Tlnde ont été long-temps tributaires 

des P erH in s&  enfuite des Tartares d’Afgan ou de Patan, 

qui habitent les iiiontagnes fitué'es entre la Perfe &  l ’In-. 

doflan. Ils firent d’abord des incuifions dans les Provin- 

ces voifines de l’Inde. Ils allerent les piller &  ieur impo- 

icr des tributs', julqu’à ce qu’enfin ils s’dtablirent à Del- 

l iy , au commenceraent du quatorzieme fitcle. On peut 

dire de ces Tartares, ainfi que de Tamerlanqui leurfuc* 

cèd a, que jamais leurGouveriiementnesfdtendit furtout- 

rindoflan. Les Rajahs tributaires sbppofoient à leurs 

conqùétes, & s  approprioient Touventles Provinces qu’ils 
commandoient.

L a  pai tie de l’Iliftoire qui traite de l ’Indoflan, depuis 

qu il e(l fous l’autoritd des M ogols, efl: beaucoup mieux 

connue. Nous en paiiefons dans le chapitre luivant, &  

Jious expoferons enfuite l’état des Provinces du Ben-

*̂0 EtCLt Givlly &C ,
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gale, qui font tombées fous le joug de la compagnie 

Angloife.

On a voulu perfuader aii public que Iss Anglois n’ont 

rien à craindre des naturels du pays, trop timides &  

trop foibles pour ofer attaquer leurs vaìnqueurs, & qu ’ils 

peuvent compter fur une poflefllon permanente des do- 

niaines qu’ils ont envahis. Il eli à propos de montrer ici 

que ces opinions font très-fauffes, &  que les forces mili- 

taires &  maritimes de la compagnie ne fiiffiront pas pour 

conferver nos conquótcs, fi nous n’y  joignons une admi- 
iiìftration équitable &  fage.

On n’a aucune raifon de fuppofer que l’Inde ait ja- 

mais manqué de peuples courageux. Il efl: fùr qu’à pré- 

fent plufieurs des Puiflances de ce pays ont de grandes 

armées de cavalerie &  d’infanterie bien difciplinées, &  

qui ne font pourtant pas compofées d’étrangers. Les Sya- 

p ois, au fervice de la compagnie, font braves-, robufles, 

&  tròs-exercés à touteę les opdrations milicaires. Il n’y a 

peut-étre aucun peuple du monde qui ait montré dans 

les foufFrances autant de courage &  d’intrépidité que les 

Indiens. Les auftérités &  les macérations des pénitences 

religieufes qu’ils s’impofent volontairement, font prcfquc 

incroyables. Souvent ils aiment mieux expirer dans les 

tortures ou ótre mutilćs, que de découvrir leurs tréfors 

cachds, &  contribuer ainli à la ruine de leurs familles. 

L es femmes elles-mfimes, qui vivent fdparées du monde, 

&  qui par conféquent ont éprouvé peu des difficultés &  

des malheurs qui fervent à fortifier l’efprit &  le ccaur, 

donnentdes preuves d’intrdpidité &, de courage quiéton- 

iient Ics Europćens, qui favent réfléchir. Sans Gtre ac- 

cablćes par des chagrins qui leur rendent la vie incom

mode Ou les portent au défefpoir, elles fe ddvouent libre-
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meni à des mortę horribles, en fe brùlant toutes vitos 
fur les tombeaux de leurs maris.

Quoique la plupart des nations de l’Inde àyent été au- 

tretbìs tribiitaires des M ogols, il y  en a cepcndant qui 

11 ont pas été fubjugués par eu x , &  qui vivent à préfent 

fous leur propre Gouvernement. II n’a jamais été poffi- 

ble de foumettre les Marattes, <Sc de leur impofer des 
tributs.

Ces peuples font gouvernéspar un confeij de plufieurs 

Rajahs de la religion des Indes; ils fe font toujours dé- 

fendus de 1 efclavage, &  niéme ils ont fouvent obiigés 

leurs voiHns à leur payer des tributs. Derniérement, ils 

ont forcé le fameux Aureng-zeb ù payer un chout ( i )  

ou tribut annuel de la quatrieme partie des revenus du 

Décan, L ’Empereur, en fe fouraettant à ces conditions 

avilifTantcs, a reconnu par-lànon-feulement qu’ilsétoient 

indépendants de fon autorité,  mais encore qu’ils parta- 

gcoient avec lui la fouvcraineté des Provinces qui prò- 
duifent Ics revenus dont on paye le c/jqu ,̂

Les Marattes continuerent à percevoir le c h u f  long, 

temps apròs que les revenus des Provinces du Décan 

n’éto'ent plus payés au Tréfor royal à Delliy (2). Lorf- 

qu’en 1740 ("3), les Députés du Rajah Sahoo, ( R e i  dę 

Sittarah), allcrent à Delhypour recevoir le tribut, com-; 

m eà l’ordinaìre, le miniftere du M ogol leur dit; „  Que 

„  Nader-Shah avoìt tellement épuifé le tréfor, que l’Era- 

„  pereur étoit incapable de fatisfaire à leurs demandes ;

( i)  H o lv e ll’s Hiftorical E vcnts,p art. I  » p. 10 4, 107. 
( a )  Ibid. pag. 180.

(3 )  P«g, loS &  109.
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^  que d*ailleurs il avoit perda Ics tevenus des Provìnccs 

, ,  du Bengale, depuis 173 8 , par la révolte à^jAllawerdy 

Khawn^  q u i ,  conjointement avec fon frere Hajéc 

, ,  Ahm et, avoit ufurpé le gouvernement de certe Sou- 

, ,  babiew L e miniftere ajoutoit que les divifions de l’Em- 

, ,  pire ne permettoient pas aii M ogol de lever des for- 

, ,  ces fuffifantes pour réduire ces deux rebelles, &  que 

„  les députés voudroient bien prier leur maitre , au 

„  nom de l’Empereur, d’envoyer une armée fuffifantt 

„  pour exiger le payement du cbout qui étoit d ù , faire 
, ,  décoller Allawerdy  &  fon frere, &  rétablir furie tró-* 

„  ne la familie de Sujah-Khawn qui en avoit été chaf- 

?» fée

C ’efl: ainfi qu’après la perte du Décan, le M ogol per- 

mit aux Marattes, pour les dédommager du cbom , de 

lever le méme tribut fur les Provinces du Bengale. Il eft 

vrai que le Mogol n’étoit pas plus maitre alors du Ben

gale que du Décan , &  que fes Miniftres ne firent cette 

réponfe aux députés que pour fe débarrafler d’une de- 

mande importune. Cependant les Marattes accepterent 

les propofitions de TEmpereur; ils le mirent en devoir 

d’en accomplir les conditions , &  acquirent par-là un 

nouvcau droit. m chout, Une armée de quatre-vingt mille 

hommes de cavalerie, fous le commandement de Bosk- 

har-Pundit^ fut expédiée fur le champ pour les Provin

ces du Bengale. L e  Général, après avoir montré fes let- 

tres de créance, demanda à l’ufurpateur Allaw erdy  

Kbawn^^, trois années d’arrérages du chout^^  les tré- 

„  fors des deux derniers Soubahs; il dit qu’il vouloit 

9) qu’ un Officier Maratte f l t  fa réfidence daiis chaquc 

95 cutcherie, afin de percevoir la quatrieme partie des re- 

venus en faveur de fa nation. , ,



Cette demande ayant été refufée avec indignation, ©a 

fc prépara à décider la querelle par la voie des annes. 

/awerdyfutvaincu; &  excepté quatre mille hommes, tou- 

tes fes troiipcs furcnt taillées en pieces. H courut de 11 

grands dangers, qu’il fut forcé de fe faire jour à travers 

toute l ’armée des Maratfes,  avec vingt-cinq mille foldats 

Bengalois &  Patans. Sa retraite dura trois jours, &  fe fit 
en combattanr.

L a  guerre contìnua jufqu’à la fin de 1747. Hajée Ah- 

m et, un des freres de l’ufurpateur, y  perdit la vie de la 

maniere la plus cruelle &  l.i plus ignominieufe. Allawev- 

dy-Kha\vn fit dans les combats des exploits dignes d’uii 

héros; mais accablé de toutes parts par fes enneinis il 

fut contraint d’aclieterla paix des M arattes, de leur cé

der le Cuttack, &  de s’engager en outre à payer annuel- 

lement un còout de douze lacks de roupies. ( i )

Depuis ce temps, la compagnie Angloife a pris poflef- 

fion du Bengale, de la Province de Bahar &  de la panie 

de celle d’Orixa qui avoit été confervée par les derniers 

Nababs. Il y  a eu fur l’article du c/jout plufieurs iiégo- 

ciations entre les employés de la Compagnie &  les R a

jas des Marattes, &  fur-tout avec Janoogee &  Rogoa- 

naut Row . C e demier Rajah voyant què les Anglois 

liiifoient quelque difficulté de lui payer le tribut mit 

promptement une armée en campagne. L e  Préfident &  

je confcil de Calcutta allarmés par ces entreprifes, en in- 

fc»rmci-eut la cour des direćleurs le 5 Janvier 1768 : le 

29 du moisfuivant, ils écrivirent encore fur le méme*fu- 

jet. Nous alions tranfcrire une panie de leur lettre. „  De-

14 E ta t  C lvlly  & c ’ì

( 0  C«nt cinquante mille livres fterlings.
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„  pilis l’arrivée de Mahomet Reza Khaw n, à Calcutta, 

„  le Préfident du confeil a eu conjoìntement avec ce 

„  Miniare &  le Vakeel du Raj ah Maratte , plufieurs 

„  conférences fur l ’anicle du cbout'y mais le Vakeel les 

„  a affurés que fonjmaìtre n’ entendroit aucune propofidon 

, ,  d’accòmmodement, fi au préalable lesAiigloisne s’eii- 

55 gageoient à payer un tribut aitnuel de feize lacks ( i )  

5, de roupies, à compier dès le temps que la Compa- 

95 §nie a pris 1 emploi de Dewanée dans ces Provincés > 
3, &  fi le Comìté ne garantiflbit pas en faveur des Ma- 

5, rattes la fidelle exécution du traité. Pouf appuyer la 

35 légitimité de ces conditions, il a rappellé les promef- 

5) les que M . Vanfittart fit à fon maitre en 17 6 3 , de 

5j payer tous les arrérages du chuot, à condition que 

5, les Marattes ne joindroient pas leurs forces- à celles 

5, de Coffim AUy Kbawn. II a beaucoup infifté fur leg 

„  affurances que donna à fa nation le Lord C iive, de 

payer tous les ans ,  aprh la concìufìon du traité^ Iti 

fomme jììpulée ̂  à commencer dès le temps que la Com* 

pagnie jouìroit de Vemploi de Dewanée des Provìnces. , 

Nous nous fommes occupés très-férieufement de 

55 cette matiere qui nous a paru de la plus grande im- 

5, portance. En réuniflant ainfi les terrìtoires de la Com- 

pagnte fituésfur la còte, avec vospojfejjtons du Ben- 

5, ga le, vous en tirerez de grands avantages. Votre au- 

„  torité &VOS domainess’étendrontdepuis QiramnaJJa^ 

„  jufqiCà fextrém itè la plus éhìgnèe de la còte de Cg. 

5, romandel. Vos établillbments de l’Inde pourront fe 

5, fecourir les uns &  les autres, &  fe-dćfendre mutuelie-

( i )  P cu x cenw mille livras flerlings.



9? ment ; vous ótez aux Marattes tout prétexte de troù- 

bler la tranquillité &  Ja paix de ces Provinces, &  enfin 

vous vous mettez en état de pouvoir ébranler leur force 

&  leur puiflance. Vous pourrez facilement détacher de 

leur parti un allié auffi puiflant que yanoogée, 

pendant le cours des négociations, a niontré un defir 

empreffé de faire avec vous une alliance offenfive &  

défenfive. Ces confidérations ayant été pefées attenri- 

„  ’vement &  débattues dans le Com ité, nous*avons ré- 

„  folu d'acquìefcer am propojìtìons du Fakeely  &  de 

, ,  figner le traité le plutót poffible. E n conféqueuce, le 

, ,  Préfident a lìgnifié notre confentement par une lettre 

„  à Janoogée, &  à requis le Nabab de donner le fien de 

„  fon cóté
On voit que les Marattes demandent avec inftances à 

la compagnie Angloife le rétabliffement de leur cbout^ &  

le payement des arrérages qui leur font dus depuis que 

la Compagnie eft devenue fouveraine du Bengale, Nous 

ne prétendons pas dire où en eli: à préfent la contefta^ 

tion ; on croit dans l’Inde, &  dernidrcment on a écriten 

Angleterre, que les Marattes ont en vueplufieurspoìnts 

^mportants dom iis ne fe  départìront pas,

Les Marattes pofledent un pays tròs-étendu. Les la- 

boureurs &  le fabricants quittent fouvent leurs charrues 

& leursm 4tiers,pour aller aux combats. Ils ne reęoivent 

d ’autfe ćducation qu’ une éducatìon militaire ; leurs armées 

foiit entiéiement compofiìes de cavalerie. Accoutumds 

depuis !ong-temps au pillage &  aux entreprifes guerrie- 

rcs, ils font toujours prćts ù quitter leur pays pour rava- 

ger Ics territoires voifins, &  leurimpoler des tributs. Ils 

ont tous Ics vices des Ibldats &  des brigands; ils font 

,n;uurcllemenc féroces &  crucis ; ils ne le contentcnt pus

dii

E ta t  C i v i l ,  & c ,
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è t  ddpouìller les liabitants chez qui ils font des incu'> 

iions; ils les mutilent, les affalfinent, les font expirer 

dans les tortures, afin de découvrir leurs tréfors j loif* 

qu’ils imaginent que ces raalheureux en ont de ca  ̂

chés (i)i.

C e peuples ont été formidables dans tóus les temps j  

mais ils le font devenus davantage depuis quèlques aii-i 

ndes. Dans leur expédition de 1742 contre Allawerdy 

K haw n , dont nous avons ddja parlé , ils firent d’abord 

marcher une armée de quatre-vingt mille hommes de ca-̂  
valerle ( a )  dans les Pro vinces du Bengale. L e  refle dę 
cette armée, difperfée par les Bengalois, ayant été obli* 

gé de fe retirer, les Marattes renvoyerent l’année fuî  

vanta deux corps de cavalerie, de foixante mille Hommes 

chacun ( 3 ) ,  &  ils vinrent enfin bout defoumettre 

lawerdy Khawn. Oii les regarde dans l’Inde ćomme la 

nation la plus puifiante des Indous , &  elFeftivement ils 

ont fouvent donné des preuves de cette fupériorité. On. 

les a vus terraflcr Hyder Ally^ &  montrer qua fes forces 

n’étoient pas en état de fe mefurer aux leurs. Ils tnivail" 

lent maintenant à former des corps d’infanterie 1 quand 

méme ils ne feroient pas d’abord bien nombreux &  bieii 

difciplinés, il leur fera très-facile de Ics augmentcr &  dei 

les exercer , puilqu’on fuppofe qu’environ la quatricme 

partie des naturels de l ’Indoftan quittent leur patrie pouf 

fe fiiire foldats de fortune chez les étrangers qui veuléilt

( l)  i Hiftorltal Kyenu  ̂ pdrt. I ,  p.

i^) H olVell. p. i i$ i

(3) H o lW l. p. 11#.
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les acheter ( i ) .  Cesmei-ceiiaires ordinairemeiit mal-pay& 

font fom-ent mdcontents de Ja PuiDhnce qu’ils ferve„t • 

.Is remnt tous préts ( . )  à fe joràdre à q.,ico„que vludra 
fom er une entreprife dont ils efpéreront tirer L s  a v a n f  

uge». Il eft donc très-dvìdent qua cliaque jcnir il peut fc 

formar dans l’Inda una très-gnnde puiiranca m ilitale • &  

.1 fant afpérar qua la légMation d’A„g,eten-e fa t ìa ^ r ! ’f i t  

esgardes, cramtaquala compagnia,par una adminiftn- 
t.o„,njulle ,  ne perde anfin das domaincs q u W “ l r  

dera p^t-étre comma affez inutiles à la n a L ,  &

cepen,.n  l^Utre k  „ . s  H :

Toutes les ftovinces du Bengala g,?mi(rent dans la mi- 
fcra &  1 oppreffion. En proie à das ufurpataurs qui fa dé 
truifentmutuallamant, alias ne font qua changer d e ^  

rans an changeant da maitres. L es loix &  la jW c e  fo «  

in écon nuesdanscepays,* les malheuraux Indous ii’ont 

una efpece da refuga. I l „-eli paspoffibla de dom 

qua las ngncultaurs &  les manufafluriars qui compofent 

la plus granda pania de catte nation, ne fa foumetten” 
volonliers à un Goin-craement qui Jes tniteroit avec 

qualqua efpece d>i,umanité, &  qui kur accordaroit una

( D o » s  Indoiłan, v o i. j  , p. 4 0 1, édi,io„.

li  «ft irez probaWe ,u= ,es .em .es de de k i

fontdcn ves d'un „om  M uratte, i  qu'o,. a vou l„ „  

pnmcr par-la les raplnes desMarattes. l e  c,ot b juricux Jlf.- 

des P „r,„g a .s , , „ 1  (ignifie m. c o ,„ i „  v.gabond, fe»  
b le je u r e.rc veau auTefois p=,
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Tublìftance paifible pour friiit de leurs travaiix. En fuppo- 

iant que cette refiburce vienne ehćore à leur manquer, 

il ed prefque fùr qu’accablés par des maiix infiipporta- 

b les, ils fe livreront aii défefpoir, &  finiront par fé veii- 

ger des defpotes qui les y  auroiit réduits,

Un peuple opprimi  ̂ ne penfe qu’à fe fervir de tousles 

nioyens poflìbles, afin de fè délivrer de la tyraiinie ; &  

fans s’embarrafler des fuites de fes démarches, il ih fie au 

hafard pour ce qui pourroit lui en arriver de mal. L ’An- 
gleten-e eli bien pcu prdvoyante, fi elle fuppofe cjue les 

habitants du Bengala ne feront jamais excités il la révol- 

t e , ou qu’ils ne trouveront pas des défenfeurs qui les aì- 

dent à fecouer le joug de la compagnie. Les Puiflances 

de 1 Europe &  de l ’Afie envient à la Grande-Bretagne fes 

domaines de l’Inde; elle doit craindre que l’ une d’elles, 

ou toutes enfemble, ne cherchentà lui enlever la Ibuve- 
raineté qu’elle poflede dans ce pays.

Les Marattes fuffiroient feuis pour accoraplir la r(jvo- 

lution. Leur puifTance efl redoutable à la compagnie :ils 

font maìtres d’une grande partie du Bengale ; ils viennent 

d’acquérir encore plus de la moitié de la Province d’O- 

rixa ,  qu’ils tiennent comme une hypotheque des arrćra- 

ges du c/joui qui leur font dus; ils ont exigé des An- 

glois pour l’avenir un tribut annuel de deux ccnts mille 

livres fierlings ; &  les employés de la compagnie leurfer- 

viront de gages du payement.

Tel cfl: l’état aduel des domaines du Bengale poITédés 

par la compagnie Angloife. Les naturels du pays détef- 

tent fon Gouvernement opprelfcur, qui les accable, &  

qui a fait déferter un grand nombre des habitants; leur 

dominationefl: odieufe à toutes les Nations de lin d e , &  

cnviée par la plupart dcsPuillances de l’ Europe, Eniìn,

B ij
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Ja compagnie tyrannife non-feulement fes fujets, «laiś 

enćore fes compatriotes &  fes employés. L e  Lećteur im- 

partial &  judicieux, peiit condiire.de.làfi les pofleflions 

de la Gramle-Bretagne font fort en fńretó, à moins que 

l-on ne change la politique &  la forme d’aa«iniftratio« 
éteblics par la compagnie*

■m-.
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Ętat dę tEimplrc Mo^ol avant tirivafiondc N^de^

S h a f i *

' T o e m o o r - B e g   ̂ a u t r e m e n t  a p p e l l é  T o e m o o r - L u n g ^  

o v i T a m e r l a n  ,  e n v a h i t  l ’ I n d o f t a n  v e r s T a n  1 3 9 7 ^ 6  l ’ E r o  

C h r é t i e n n e ,  o u  1’ a n  800 d e  1’ E g y p t e ,  A p r è s  avoir com

m i s  b i e n  d e s  r a v a g e s  &  d e s  m e u r t r e s ,  i l a b a n d o n n a f a c o i i - »  

q u é t e ,  &  f è  r e t i r a  d a n s  f o n  p r o p r e  p a y s .

P l u s  d ’ u n  f i e c l e  a p r è s ,  e n  1 5 2 5 ,  B a b e r ,  u n  d e f ò s d e f - .  

c e n d a n t s ,  & 'M a l i o m é t a n  c o m m e  l u i ,  s ’ e m p a r a  d e O e l h y  

■ &  d u  t t ó n e d c r i n d o n a n ,  «e f o t ,  à  p r o p r e m e M  p a r l e r , ) #  

p r e m i e r  f o n d a t e u r  d e  T E i P p i l c  M o g o l ,  q u i  n  a  g u c r e  

d u r é  q u e  d e u x  c e n t s  a n s ,

L e s  p r i n c i p e s  d u  G o u v e m e m e n t  M o g o l  é t o i e n t f i  m o -  

a é r é s  &  f i  d o u J 5 ,  q u e  l ’ E m p i r e  ,d e v i n t  b i e n t ò t  f l o r i f l a n t  

&  r i c h e ;  &  s ’ i l  n ’ a c q u i t p a s u n e  p u i f l a n c e  p r o p o r t i o n n d c  

à  f a  p r o f p é r i t é ,  l e s  p r é j u g é s  &  l e s  m c e u r s  d e  f e s  f u je t & ,  

p l u t ó t  q u e  la  m a u v a i f e  a d m i n i f t r a l i o n d e s  E m p e r e u r s , e n  

f u r e n t  la  c a u f e .  G o m m e  l a  C o u r  d e  D e l h y  é t o i t  t o i i j o u r s  

d i f p o f é e  à  e n c o u r a g e i -  l e s  N a t i o n s  é t r a n g e r e s  q u i  v e n o i e n t  

c o m m e r c e r  a v e c  l e s  p e u p l e s  d e  l ’ I n d o f t a n ,  0.11 p e u t  f u p -  

p o f e r  a v o c  r a i f o n  q u ’ e l l e  n e  f a v o r i f o i t  p a s  m o i n s  le s  e n -  

t r e p r i f e s  d e  c o m m e r c e  q u e  f e s  f u j e t s  p o u v o i e n t  f a r m e r  

d a n s  l e s  p a y s  é l o i g n é s .  E l l e  é t o i t  p o i n t  a r r f i t é e  p a r  l e s  

p r é j u g é s  r e l i g i e u x  q u i  i n t e r r o m p e n t  f i  f o u v e n t  t o n t e  c o n >  

m u n i c a t i o n  e n t r e  l e s d i l F d r e n t s  p e u p l e s  d e  l a  t e r r e .  L ’ E m ^  

p e r e u r ,  q u i  é t o i t  M u f u l m a n ,  g o u v e r n o i t  ; d e s  P r o v i n c e ^  

f u i v o i e n t  1»  I l c l i g i o u  d e s  l u d o u s  5 le u r s .  c r o y w i c e i

U  iij



Civile

étoientpsr conféquent aii/I] éloignées entrVliPc » „  

^ u v o ie n tl’étredecellesdesChré& ns d e s C t o ' ’ " f '  

T»r,.ues, & c. L e  Mogoi ftifoit d’a i f c ^ S  d’T  ’  ^  
à Ja Ucligioii de fts fujets, oii à celle dcs Nitinn 
noient commercer avec eux Ou,Vnn ,, 

dans rinde, étoit accneilli par l e  S 
P -Ì .U C  ,u>on ert

«e manqua pas d’cxcitcr JVfnn>  ̂ Defpote ,

u s r r ì ' s r s v r ™ '
N * s -

Gouvernement *  i° P°i'“'q“e de leur

fi les Indous avoient voulii s’adonner à la nn, • ^

les « „ ^ t r d e  r L

Les Mogols ont la propriétó ,1, n«r„ 
lerres de l’Indodan. Les fommes que payem « u x 'T i jd  
ils en donnent la jouiflance, forment la p,u» g^nde p T  
ue de leurs revams ;  le relfe confilleen un tròs ne,irn!

Eloifc, font doublcs de ccux Qu’elles , ,a y o ie T fu ;r ,f J '



diŁ B in z a U ,

( i ) .L e s  aiiciennes loix deriii'ioftaiidéfendoientd’exiger 

d’avance les revenus des terres, &  l’oii ne pouvoit pas 

violer les conventions^faites avec lesfermiers, taiit qu’ils 

payoient exaélement les revenus. C ’elt un exemple re* 

marquable des foins que prenoit l’Enipereur pour la pi'of- 

périté de l’Etat &  le bonheur de fes fujets. Cette modé- 

ration paroìtra extraordinaire dansun Gouvernementdef- 

potìque, fi l’on fait attention que ces revenus tenoient 

lìeu de prefque tous les impócs» &  fourniflbient feuls» 

pour ainfi dire, à l’entretien de la Cour opulente &  ma- 
giiifique d’un grand Empire (2 ).

Dcs réglements fi équitables avoient rendu les denrées 

à bon marchi ; &  comme le peuple de Tlnde n’étoìt point 

foult; par des chargcs &  des impòts, le prix de la main 

d’oeuvre dtoit de peu de valeur. Cette circonftance étoit 

fi favorable aux manufaćlures, que les toiles fe vendoient 

julques dans Ics pays les plus éloignés de la terre. L ’In- 

doftan s’enrichit par les tréfors qu’y  portoient toutes 

les parties du monde, en échange de fes raarchandifes; 

l’on ne trouve pas dans les annales de l’hifioire, d’exemple 

d’nne pareille opulence. Une fuite de maìtres qui s’em- 

preflbient de dévorer une proie qu’ils avoient envahie, 

&craignoient de perdre; un changement total de politi-

( i)  Voyt\ une lettre de ’M. Sikes du Comité de Calcut

ta , rapportée dans 1’Appendix de M. B o lts, n®. X X X IX , 

pag. 140, &  la letsre de M. Holwell à la cour de» direc- 

teurs, du mois de Décembre 1765. Hiftorical Events,Pan. /.

(1) La maniere de payer les revenus étant à-peu-près la 

mème dans tout l’Indoftan, nous cn parlerons plus bas à l’ar- 

ticlc des revenus du BcngJile.

iv



q u e & d ’.idminmration, ont depuis queiques annéesaix,

paiivn ce pays auffi rapidemem qu’il étoit deveim riche 
Jiiitrerois,

L es M ogob ne montrerent pas moins de (àgeOe &; 

de généronté,  e „  accordane à tous les dtrangers q u ive, 

«cient acheter des marchandifes da„s les fibriquesZ 
nn dodan , des Firmans CO Imp&iaHx qui. les exemp

^4 Etat Chii y &c,

la dVxempier d’impSts les é tm n g m , dans
v  e de faroriTer un commerce avantageux à la „ation ; il 

etoit pas moins d’cn mettre de peu confidćrables fur les 

«archandifes utiles ou néceffaires importées dans l'Indoftan • 

&  l ’expérience a prouvé la vérité de cette affertion. Il n’eft 

au contraire rien de plus abfurde que d’eftimer la valeur d’ua 

commerce etranger qui perd dans la balance, par les imnóts 

« «  Tur es .narchandifc. im portées, ou par les ta x e s ‘oue

ou .„ d .r e a , d o „  èrre le feul tu r de rou.e en.reprife

L r ” " "  "  “ “

II eft cependant très'ordinaìre d’entendre eftimer en An-, 

flcterre la valeur du commerce de lin d e  de ce Royaume 

par les impóts &  les taxes que leve le Gouverncment fur 

les marchandifes importées d’Afze dans la Grandc-Breta- 

gnc. Cette maniere de juger eft cliamétralement opppfée à 

tous lesp rin d p esd ela  faine politique. Suppofous, par exem- 

ple , que 1 Angletcrre paye à l’Indc une bilance d’un millio« 

fterhng par a„ pour le th f , le café, les toiles de co to n . le , 

m ouffelm es. les foies travaillées , &  autres articles de hixe 

qu elle t,re de ce pays, &  que cependant elle pourroit manu, 

a ftw er chez elle. Suppofons encorc*, ce qui eft de faitdans 

1 opinion des écrivains que nous combattons i c i , qu’elle ne 

f jit  ce commerce (ju’afin que le Gouvcrnrmcnt puiffe lev«r



du Bendale, 2̂
toient du payement de tous les irapórs. IIs Tacrifioient 

a'mfi unc partie de leiirs revenus à la profpérité pliblique, 

&  leur conduite étoit diredenient contraire à celle qu’a 

tenue dans la fuite la compagnie Angloife par ignorance, 

pu par tyrannie.

ckaque ahnée deux milHons d’impóts fur fes fujets. Dans ce 

c a s , il eft évident que la nation achete le pouvoir d’impofcr 

ces taxes à 50 parcent de perte pour l ’E ta t, fnns parler du. 

tprt qii’elle fait à fon induftrie, puifqu’enfin on pourroit éta- 

blir dąn$ les domalnes de la Grąnde-Brctagne des manufac» 

tujres qui produiroient prefque toutes les marchandifes qu’elle 

tire de lin d e. Il e*t vral que le thè ne croit qu’en Afie -, mai$ 

li l’on remarque qu’il eft difpendieux &  nult fóuvent à la Ain- 

t é , on verrà qu’il feroit très-pfudent de s’en abftenir. Il faut 

donc conclure que c’eft agir contre toute bonne politique, 

d’encourager des importations inutiles ou pemicieufes , dans la 

vue de percevoir les taxes que payeront les confommateurs 

Bttionaux. Le Gouvernement pourroit en tirer l’équivalent fur 

le produit de fes propres manufaftures, ce qui ne feroit ni nui~ 

lible aux fu jets, ni injurieux à l ’Etat.

D e ménte, puifque la compagnie a acquis des terrltoire* 

immenfes dans l’in d e , q u i, fuivant la c»nftitution des loijt 

d’Angleterre, doivent appartenir à l’E ta t, c’eft une étrange 

politique de foufFrir que plufieurs millions de revenus foient 

cmployés annuellement dans une branche de commerce par 

un corps incapable de bien gouverner, & qui d’ailleurs man- 

que de puiffanee &  de fòrce pour protéger 'des domaines It 

étendus. C ’eft à la nation Angloife qu’il appartient de perce- 

voir les revenus du Bengale , 8c de confcrver ces riches Pro» 

vlnces , &  non à une fociété d’aftionnaires Anglois &  étran- 

gers , qui font un commerce nuifible à l’Etat de plus d’une ma

niere , &  qui pourroit bien cu cntraingr 1* perw , fil'o an 'ii 

ftìin «ly prcndre garde,



II fuit dc tout ce qu’on vient de dire, que c ’eft la faute 

des Indoli*, &  non des Maliométans qui les gouvernoient 

(Ile cpmmerceétrangerde linde n’étoitpas aulii confidé-’  

rable quefes manufaftures tìoient floriflantes dans l'in- 
téneur du pays. Non-feulement iis auroient profité par

la  des arB utiles d’occideut qu’jk  i,e connoiflent pasen- 

core ; mais ce ,  qui eńt été bien plus eftimable,  ils feroiem 

devenus ime puiflànce maritime en état ( i )  de s’oppo-

k ^ i n v a f i o n s  des navigateurs qui voudtoient 
aborder fur fes cótes.

Les Jndous attachds à leurs terres &  à ieurs métiere, 

Penfoient fi peu à porter leur commerce chez rétran<^er, 

qu’ils ne faifoient pas méme celui de l’ intéricur du pays’  

Des caravanes de Tartares ou de Chinois venoient fui

E tu t C iv llf

( i)  Si le genie ^  les moeiirs des Indous leur avoit permis 

de s’adonner à la navigation, il auroit été impoffible aux Por- 

tugaxs de conquérir ou conferver les territoires dont ils ont- 

ete il long-tempi les maftres dans l ’Indoftan. Ils furent tou- 

jours dans un état de guerre religieufe avec les naturels du 

p a y s , &  d’ailleurs ils n’entretenoient pas une marine confi- 

dcrable. Ils perdirent leurs conquétes d’A fie, lorfqu’ils furenc 

lubjugufcs par J’Efpagne j & jufqu’alors aucune Puiffancc de 

rinde n ’avoit pu les vaincre. Les plus grandes forces mariti- 

ancs qu’ait jamais eues l ’Indollan ,'étoient pcut-étre celles d’An- 

gna. Ce Generai, com m ele dlt Gro/e dans fon Voyagt de l'In-  ̂

de, pag. 130, eut la préfomption de demander à la compa

gnie Angloife un tributannuel de 12 lacks de roupies, ou de> 

M oooo hvres fterlings. pour laiffer palTer fes vaiffeaux fans 

les attaqucr. Cependant, lors de la derniere guerre, toute la 

manne d e ce  Guerner fut prompteraent détruite par l’Amiral 
watfon avcc pcu de vaiffeaux»



,({u Bengale, xy
ies cótes, ou à l’extréiiiité feptcìitrionaìe de l’Inde, pour 

y  acheterle produit de fes manufaćtures. lls ne pouvoient,  

par conféquent, manquer d’Otre un peuple foible, hors 

d’état de réfifter à des ufurpateurs. Une fociété de con;i- 

mercants, qui, à quatre oucinqm illelieues de fa patrie, 

,v a  lubjuguer des peuples entiers éii trèis-grand nombre 

&  très-riches, ed un phénomene politique furprenant; 

mais il ne faut paś en chercher d’autres raifons que daus 

le caraćlerere foible des vaincus Ś &  dans l’anarchie qui 

défoloit le Bengale, lorfque la Compagnie s’én eli; rendue 
fouverainc. En un m ot, on doic attribuer aux préjugés 

religieux &  aux mceurs des Indous,l’éiat de foiblefle où 

ilsfont reftés ; .& à Textréme defpotifiae. des Empereurs, 

rinftabilité de leur Gouvernement. h > • .,

On regarde ordinairement dans les autres pays,  les 

richefles comme le fondement de la puiflance ; le con

traire efl: arrivé dans rindoftan ; i’opulence y  a été la 

fource de la foiblefle. Un Etat defpotique trop riche, 

eft porté natnrellenicnt à tomber dans l’indolence; les 

OfRciers à qui le Tyran a délégué une grande autorité, 

deviennent bientót les maitres de ceux auxquels ils fai- 

foient femblant d’obéir. L ’hiftoire de l’Indoflan nous 

fournit des exemples frappants de cette vérité. On a 

toujours cru que l’Empire M o g o l, dans Ics jours de fa 

fplendeur, dtoit un des plus riches &  des plus étendus 

qui ayent jamais exifté; &  des écrivains l’ont ddmontré 

derniérement d’une maniere fans réplique, en citant des 

autorités inconteftables.

L ’dtat le plus authentique qui ait été publié des reve- 

nus annueli de l’Empire M ogol avant l’invafion de Na* 

der Shah ,  efl: du regne de l’Empereur Aureng-Zeb



C i). L a  fomme totale de ces revenus montoit à trénte-fè»t 

millions fept cents vingt-quatre miUefix qents & qni„rr 
livres fterJings Qi).

JStat C iv it ^

^ ( O  THiilpire <les Emp^,e^rs M ogols. de F réfier.

(2) II paroitpąrl>H iftoiredęrAnibąflade'du Captarne Wił*
^am Hawkms a D e lh y , que les revenus adhiels du M ogęl 

Shahfelecm , His &  fuccelTeur du grand A k b a r, ćtoient efti, 

« e s  en 16 10 , 50 millions fterlin^s. * Sir Thomas R o e , un 

autre AmbalTadeur du Roi Jacques à D e lh y , confirma cettę 

•ftimation. Mais on »e fait pas l ’énumération des Province^ 

qui étoient poffédées alors par l ’Empereur. V oyez 

Pilgrimes, Voyages de Purchafs , Londres, i6i j ,

* La Im e  fterKng vaut cnviron vingt^deux livres dix fols
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V o ic ìU  nomhre dès Province^ 011 Souhtihuś  ̂ àvtc U  

• ' - fom nit quc prayoii chdcuflè

S»ubabicsi Damit

D clh y* tł2ai,9 50 ,i^ 7;

Agra» . • 1,146,7450,1574

Azmeer. 652,345,3631.

Illahabad. 456,543,248,

Panjàb. 826,132,107*

Audih ott O w ’d. 322,327,829, 

Multàn. 214,442,936.
Caboul.

Cachemire»

Guzerate.

BENGALE*

BAHAR,

■ uvv;.

O R IX A .

Scindi.

D ovlàtabad.

M alva.

Beràr,

Kandish.

Bedr.

Hyderabàd,

.Vifapbuy.

161,039,354. 

^29,911,39^. •

607,849,135.^' //V. jieH. 

524,636,240. 1,639,488. 

407^,161^000.' 1,172,378.

tivrti fitrlińgi^

3,818,594. 5* 
3,583,6254 10, ów

^»0 3 8 , 5 7 9 * Ofc

1^426*697. IJ. Oh 
2,581,661. 16. S. 

1 , 0 0 7 , 2 7 4  ̂ IO . o ,  

6 7 0 , 1 3 4 . 3 . 6 .

503.148. 

718.473. 
1 , 8 9 9 , 5 2 $ .

o. o.

à. 4. 

3. «;
5. ó.
2 .  6 i

2,911,866. 7. 6.

*41.820,000. 446,312.10. o . 3,358,171.1746*

91,816,810*

».034.945.1001
403,901,658;

614,025,009*

448,630,000.

371,974.37<»*
1,113,360,000*

1,078,305,000*

Déms (a) 12,071,876,840.

286,927. io . 6, 

3V134.Ì03. 9. ®»
1,262,192. 13. 6i. 

1,918,828. a. 

1,401,969. o. 6i 

•1,165,345. o. o, 

3.479.^ 5̂01, o. a . 

3.369,703. 2. 6,

A  37,714.615. 1. 6.

(« )  L ei revenus des terres fe comptent à la Cour d« 

D elh y  par Dams. M. Fréfier d it , qu’il y  en a 40 dans cha* 

tjue Roupie ficca. La R w p ie  Uc«a yaut dewx rchtlingc fix fols 

Angloił*



T o u scetó  qui oiitquelque connoiffance d e l’Indoflan 

convicndront que filafommeci-deflus entroit dans le tré’  

for de l’Empereur à D elhy, on peut fùppofer .wec beau- 

coup de modération, que les fermiersen payoiem une 

au moins deiixfois plus grande, dont les co ltó eu rs e n - ’ 

levoieiit la m oitié, foit par fripponnerie, foit pour les 

f ia « d e  perceptìon. V o yez//« , ba> kCbafitreguitrai„ 
^ s r e . e n u s &  de / . ^  Z

da Bengale, alTure 
que les terres payoient à l'Emperèur im revenu qui n’é- 

‘Olt que la quairieme panie de Icur produit. En fuppo- 

lan t qu’elles en payoient la moitié,  il feroit encore prouvé 

qu en 1707 les terres de l ’Indoflan appartenantes en prò- 

pnété a l ’Em pereur, .rapportoient annuellement plus 

fterlìn ™ '^  “ Ulions quatre cents mille Hyres

Il ne fera pas écranger a notrrobiet, de rappori'er 
dautres témoignages, qui atteflent conibien l’Empire 
Mogol avoit anciennement de fplendeur & de richef-
fes ( i >

Lorfque Nader Sliah envahit Delhy en 1739, il pritjć 

tróne d e l’Empereur, le tréfor& les mcubles les plus pré- 

cieuxde fonpalais. C etrón e, connu dans l’ Indoftanfous 

le nom de T u h le  T a r n ,  ou T r f„e  du Pan  C2), ń o it

3^ E ta t C iv il

(■) V o y e i Z).»,-,

Appendix o ™ , . , p e g .  de la d iff„ .ation , &
idi,, d, p „ i , ,

( . )  N o.,, almons J  croire ,„ c  fous ce nom t e  h d o u , ca- 
choient une allégorie d’un grand fens.
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ellimé dix crores de roupies. c’eft-à-dire, enviroii doiize 

millions &  demi fterlings ; &  on évaliie à foixante &  dix 

Oli quatre-vingt millions, tour le butin qu’enleva l ’ ulLir- 

pateur. L cs pertes que firent en cette occafion la Capitale 

de Delhy &  fes habitants, font portées à une forame fi 

prodigieufe, qu’ il ne feroit pas pofiìble de fe fier à tous 

ces calciils, s’ils n’éroient atteflés par dcs perfonnes di

gnes de foi qui vivent dans l’Indoflan, &  par M . Fré- 

fìer^ dans fa tradućlion du M irza  Zuman de D elhy,ou 

Journal particulier des dvénements qui arrivcrent dans ces 
temps de troubles.

Il feroit inutile de nous arréter plus long-temps à mon- 

trer combicn l’Empire M ogol étoit floriflant &  riche, 

méme à une époque aulii voifine de nous que celle dont 

on vient de parler. Si le Lećleur eft curieux de voir des 

détails plus particuliers fur la grandeur &  la magnificence 

' de la Cour de D elljy , lors de fon ancienne profpérité,  

i l  peut confulter le voyageur Bernier,  qui a été té- 

ttioin oculaire de ce qu’il raconte de la Cour d’Au- 

reng-Zeb.

Un écrivain ingénieux, qui a été plufieurs annéesau 

fervice de la compagnie Angloife * &  Gouvemeur du Ben- 

gale, &  q u i, par conféquent, t‘toit inftruit de ce quire- 

gardc rindoftan, nous fait une peinture tròs-romanefque 

de l’admininration de la Juftice, fous le Gouvernement 

des Indous; &  parlant de la Province de Bfflenapore, 

fituée à rOuefl: de celle de Burdiwan, &  qui appartient 

à un Rajah, qui a maintenu l’ancienne indépendance de 

fon pays, M . Holwcllnous dir : „  On neretrouve plus

que dans c» ditlrid: les vedigcs de l’ancien Gouver- 

57 nemcnt de l’Indofltan, qui étoit fi fagc &  fi bienfaifant.

C ’efl-là< qu’il paroìt dans tonte la bcauté, & q u ’ouap-



'rf-

5 , pevcoit la régularité des ancieniies moeurs< L ’admi  ̂

5,̂  nHlration eft équitable &  doiice ; les Souverains fem- 

, ,  blent moins gouverner leurs fiijets qiie leiirs enfants* 

a, Lapropriété k  lalibertd des hommesfont invjolablcs- 

„  On n’y  entend pariet d’aiiciin Voi piiblic 011 particu- 

lìer. L e  GouVeraemcnt prend im foin immédiat du 

5, voyageiif &  de fon équipage, dès qu’il entre fur le» 

„  terres de cctte Province. On lui donne gratuitement 

des gardes, qui font chargés de le conduire de place 

5, en place, &  qui répondent de la perfonne &  des ef- 

„  fets qu’on leur confié.

Nous ne devons pas diffimuler cependant, qii’en ad- 

mettant la fageflTe de l’ancien Gouvernementdes Indoiis, 

plulìeurs perfonnes d’Angleterre qui ont réfidé long-temp« 

dans lin d e , convìcnnent qu’elles n*ont trouvé nulla part 

la pureté &  Tintégritd de mceurs dont parie M . Holwel ; 

mais il n’en eli: pas moins prouvé par des itiorluments 

incontefiables, que les liabitants de lin de ont été sutre- 

fois aulii fagcs & aufll heureux qu’aucun peuple de la ter̂ ' 

re. Cette félicité s’étoic perpétuée jufqu«e dans les der- 

nierstemps de l’Empire M ogol. Un Auteur moderne ( i )  ,  

écrivant fur cette matiere, nous dit : „  Que les loix de 

„  rindortan qui avoient été fageinent établies cornine 

, ,  des barrieres contre ropprelTìoii, furent en vigueur

Etat Clvìl y &Cé

„  jufqu’à l’invafionde Nader Shah. Avant cetteépoque, 

„  il n’y  avoit peut-ćtre pas dans le monde un Gouvcr- 

„  nement mieux adininillré. L ’Agriculture, les manU' 

faćlureś

(1) Luk« Scraftòn’s refledUons» ojt thę Gorernem cnt o f  

KWidoftans, 177» , %Ą. S'fniygnus.
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ftiAures &  le commerce étoient plus floriflants qu’on 

ne peut rimaginer. Excepté ceux qui étoient dange^ 

feux par leurs richelTes cu  par leiir puiffance, per

forine ne fentoit la verge de l’opprelTion. Lescommer- 

ęants n’avoient nulle part autant de liberté &  de fecours, 

5, de la part du Gouvernement, qiii leur accordoit unć 

5, protećliou fpéciale. „

- L ’Indoftan, pendant la durée de l’Empire Mogol ,  

n’avoit pas un corps de loix comme nos peuplefi d’Eu- 
fope. Tout leur code civil &  religieux conlìftoit en quel- 

qiies livres coinpofés par des Savants &  des Prétres, &  

Ton avoit raflemblé les différents ufages &  coutumes fon* 

dés fui" la raifon &  le K oran, qui s ’obfervoient dans le 

pays depuis un temps immémorial. Nous avons déja dit 

que les Mahométans étoient les fondateurs de l’ Empire 

M ogol; comme légiflateurs, ils avoient donn^ leurs uHi- 

ges pour fervir de regles aux peuples conquis. Cepen- 

dant, dans toutes les caufes qui n’étoient pas maieures 

ou crirainelles, dans les cas qui intéreflbient feulement 

les Indous, &  fur-tout dans les afFaires de leurs caftes, 

qu’ils regardent comme très-importantes,  le Gouverne- 

ment Mahométan laiflbit ordinairement aux Bramines le 

foin de décider la conteftation fuivant leurs Shafliros 014 

anciennes écrìtures, qui ne font connuesque d’eux feuls. 

Après que les Bramines avoient prononcé j l̂a panie con- 

damnée pnyoit une amcnde au Gouvernement.

Les Indous font fi opinidtrement attachés à leqrs ari- 

cicnnes coutumes, que les nouveilux Souyerains avoient 

<̂ té obligés de recourir à cet expédient. D ’un cóté, com- 

ine il étoit impoifible aux Mahom.étans de fe conformer 

aux ufages des Indous ; de l’autre, Ics Indous fuivant 

une conftitucion civile & religieiifc tròs-difl'érente de celle

l'ùme L C



^es M ahoinétans, ils ne pouvoient pas adopter knrs 
Hioeiirs &  leui-s ufages, niniéme recevoirces conquérant» 

<̂ aiis leiiTs tifóus. Noiis ne connoiflbns pas les merures 

qu’on employa poiirdiminiier la confufion &  le défordre 

<3ue devoit natureliemcnt introdiiire le mélange de deux 

J)euples qui avoient des fyfióìnes politiques &  rcligieux 

lì pcu conformes; mais à en juger par l ’expérience, ìì 

l'ùr que les m aurs de ces deux Natiousdevoient s W  
térer &  fe coirompre.

Pendant h  durée de l’Empire Mogol , les offices &  la ' 

forme du Gouvemement de Delhy ont toujours dté lei 

Wémes qu’en Perfe, ^eomme le prouvent les noms dont 

Onfe fervoit pour leà déligner. Les aventuriers Pcrfans 

accueillis favorablement dans f l i id e , venoient s’y  refu* 

g ier, &  ils ne contribuerent pas peu à conferver cette 

conformiti. Ceux qui voudront favoir quelle devoit étre 

3a fonne aćtuclle du gouvemement de l’fndc, tei qu’ilfu t 

c t̂abli par les M ogols, peuvent voir dans le Chevalier 

Chardin CO  l’ t̂ tat decelui de Perfe qui avoit fervi demo>. 
dele auX ufurpateurs Mahométans.

L a  nature a donné à plufieurs pays de l’Indoftan de 

irès-grands avantages pour le Commerce. L e  Bengale  ̂

p'ar-deflus toutes les alitres Provinces, femble avoir été 

le plus favorifé. Cette Soubabiede l’Em pire, que le M o

gol Aurengzeb appelloit emphatiquement k  paradìs des 

n a t i o T J s en abondance &  prefque fans culture, 

tolit ce qui fert à la vie & au bien-fitre du genre humain.

11 n’eft aucun pays mieux aiTofé; des ruiflTeaux, & de 

grandes rivieres, telles que \q Putta k  le Brìmapmye^

34 Civlt, &c‘,

(i) Voyàgcs cn Perfe.
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y  forment des canaux qui rendent la navigation inté- 

rìeure de ce pays très-étendue &  très-commode poiir 

toutes les opérations de commerce ( i ) .  Cetre facilitéde 

répandre de l’eau Tur les campagnes, &  la bonté iiatu- 

lei du fol, fcrtilifé d’ailleurs par des pluies périodiques qui 

lombent réguliérement depuis le mois de Mai jufqu’aii 

m oisde Septembre, rendent la culture des terres fia ifée , 

qu’il refte au laboureur beauco'up de temps donner aux 

travaux des manufaćtures.

L ’Empire de D elhy, fans avoìr des «Ines d’or &  d’ar- 
gent, joiiiflbit, lors de la prorpdricé ,  des métaux d« 

toutes les parties du monde les plus éloignées. Les peu- 

ples étrangers y  ont porté leurs richefles pendant des lìe- 

cles, j  ufqu’à ce que l’invafion des ufyrpateurs ait inter-

( i)  Les Indiens du Bengale faifoient autrefois qiielque coni- 

merce par m er, &  avoient une puiffance m aritim e, commc 

on le vo it dans plufieurs endroits de la colleftion de Pur- 

chafs. On dit qu’en 1607, la flotte d\i Roi de Bengale fitune 

invafion dans les Ifles M aldires. 11 eft très-probable que cett» 

flotte etoit compofée de bàtiments cétiers, tels qu’on en fa-j 

brique encore en plufìeurs endroits de la Baye. Sans recher- 

cher quel étoit anciennement l’état de la marine des Indiens ̂  

i l  cft fùr qu’elle ne s’eft pas diftinguée depuis que Ics Por- 

tugais ont abordé dans leur pays , après avoir doublé le Caj* 

de Bonne-Efpérance, Par ce que nous avons rapportò d’An- 

gria , maitre du port de G heria, fur la còte de M alabar, 

on voit ce qu’une marine Indienne, dirigée par un habil© 

homrae, feroit capable d’entreprendre au milieu d«s mers 

qui baignent ce continent •, &  la compagnie Angloife pourra, 

fé repentir d’avoir Gkaria fi imprudcmment JVJ#- 

rattes.



rompi! le eours du commerce. Nous avons déjà ditplirs 

haut comment les commeręaiits de toutes les «ations 

accueillis &protégds i3ar les Souveraiiis de l’Inde, al- 

loient acheter les belles étoffes qii’ou y  fìibriqiioit ; i’i fé- 
roit inutile de le répéter ici.

II étoit fur-tout néceflaire d’encourager le commerce 

domeftiqiie &  éiranger dans la Soubabie du Bengale : 

cene Province payoit anntiellement à la Cour de Delhy 

un tributconfidérable, &  elle n’avoit d’autre reOburce 

que fes manufaćlures. A infi, comme le dit M . Scrafton, 

avant que la compagnie Angloife s’établit dans ce p a ys, 

des milliers de marchands du refte de rindoflan &  de 

toutes les parrics dè l’A fiey  amvoient par caravanes &  

n’apportoient guere que de l’argent comptant ou  ̂ des 

billets en échange des étolTes qu’ils venoient acheter. 

Nous expliquerons plus bas les caufes &  Ics efFets d f 

cette décadence du commerce dans le Bengale.

3^ Civily & c,
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C  H A  P I T  R  E  III.

E ta t de rin d ojła n  depuis la  fubvtrfion totale de 

C Em pire, Sìtuation aUuelk du Prince q u o n  ap
pelle G ra n4 M o g o l ( i ) .

A p r è s  ce que nous avonsdit dansjle Chapitre précé- 
dent, rien ne donne un exemple plus frappane de l’inf- 

tabilité des puiflances humaines, que le conu-afte qu’on 

verrà dans celui-ci.

Nous ne nous arrfiterons pas à décrire en détail com- 

ment l’ invafion de Nader Shah en ,1739 afFoiblit l’Em

pire; &  le démembrement qui s’en fit fous l’Empereur 

Mahomet Shah qui régnoit quelque temps après : nous 

renvoyonsauxdifFiirentsAuteursquiont traitéde l’hiftoìre 

inoderne de l’Indoflan. Ces Soubahs ou Gouvemeurs de 

Provinces, s’emparerent de celles qui leur étoient confiées ; 

les rebelles dcvinrent indépendants iì force de carnage 

&  de meurtre ; ils abolirent les loix &  les ufages établis, 

&  ils répandirent dans tout l’Empire la ddyaftation& la

( i j  Nous nous fervons de ce terme , parce qu’on l’cmploye 

communémcnt en Europe. Il paroìt que cet ufage cft fondé 

feulement fur l’autorité des miffionnaires Franęois, q u i, danj 

leurs premiers yoyages en O rient, appellerent Grand Mogoly 

«n ne fait trop pourquoi, l’Empereur de l’indoftan. Jamais 

dans le pays on ne lui donna un pareli titre i on le nomme 

feulement Shah, ou Padash, cc q u i, en langue Perfaue, 

fignifie Roi.

.C iij



m ifere.,, L cpays ( i )  déchiré paries faclions^ Ics guer*- 

„  res civiles, gćmiflbit dans la confufion &  le ddfordre. 

3, Les lo ix &  lareligion étoient foulées auxp ied s,&  rìen 

n’aiTfitoitpliis le brigandage. Les crimes les plus atro- 

9, ces fe conimettoient tous Ics jours; chacun, pour fe 

j ,  ve iig er,s ’efForęoit d’en inventer de nouveaiix. On ne 

„  reconiioilToit plus aucune liaifon de parents, d’amis, 

^  de fociété ou de gouvernemeiu; &  chaque individu’  

5, comme s’il eùt été au milieu d’ une forét parmi de« 

„  bétes farouches, ne pouvoit compter que fur la force 

9> de fon bras 

Depuis le regne de l’Empereur Aqreng-Zeb , il y  a 

•toujourseu plafieurs Princes du fangen prifon. Lesufur- 

pateurs, fuivant qu’ils le trouvoient convenablc à leurs 

defleins ambitieux ( 2 ) ,  les en tirerent quelquefois poiM* 

les proclamer Empereurs de nom ; mais ces malheureux 

Empereurs n’droient que le jouet &  l’infirument de la 

perfidie de 'leurs Officiers. C e f i  ainfi que l’Omrah G azi 

al deen K haw n, qui étoit tréforier des troupes de l’Em 

pire, détrónaen 17 5 3 , fon maitre l’Empcreur Ahm et

EtatCivil, &c.

( i )  D o V s  Hindoftan.

( i)  Les exemples de ce traiteraent ont été fréquents depuis 

le  temps de Nader Shah. V o yez  les Lettrcs édijiantes, \ol. 2 8 , 

f .  127. V o ici les paroles du P. Grimod dans une lettre datée 

d ’Ifpahan le ao Aoùt 1750 Depuis la mort de Nader Sliah , 

„  il y  a eu cinq Rois : trois ont été maffacrés , le quatrie-

,, me aveu glé , le cinquieme a été proclaraé depuis peu ;

, ,  c’cft un enfant. Il n’a été fait R o i, dit-on, que pour

,, la m en tre, &  pour donner l’occafion à ceux qui l ’ob-

,, fcdent de tirer des fomrnas «on^érablcs des vjfllęs 
„  gnées
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Shah, fils aìné &fucceffeur de Mahomed Shah. L ’Em

pire de rlndoftan, q u i ,  jufques alors avoit été fi flonC- 

fant, s’anéantit à cette époque. Quoiqu’il y  ait toujoius 

eu depuis quelques prétendanrs, à la Couroiine, à puo- 

prement paiier, il ii’y  a point eu d’Empereur. Les Pio- 

vinces anciennement tributaires de D elhy, le font deta- 

chées pour former autant de gouverneraents féparés

iadépendant?.
L e  Rebelle Gazi al deen K haw ii, apròs avoir détróné 

fon Souverain, le fit mettre dans un cachot où plufieurs 

autrcs Princes du Sang Royal étoient déja renfermés. II 

lui fitenfuite crever les yeux par un horame qui avoit ét^ 

long'temps fon Chirurgien.

Gomme Gazi avoit befoin pour fes projets d’un nou- 

vel Empereur, il tira de prifon le Prince Y az al deen, 

^u’il plaęa fur le tróne de D elby, fous le noni de Allum 

Gueer. C e Monarque lui devint bientòt aufll ijicommode 

que fon prédécelfeur j afin de s’en débarrafl'er, il 1 attiui. 

dans un piege, &  le fit alfalTmer au niois de Décem- 

lire 1759*
L e  fcéldrat qui fe jouoit ainfi de la vìe des Enipe- 

reurs , qu’il créoit à fon gré, fe fervit, apròs cct allaflì- 

* a t ,  d’untroideme Prince qui dtoìt en prifon,.pour rem- 

plir le tròne.de Delhy. Il l’y fit monter fous le nom de 

Shah Jehan. Eiifin fes projets d’ambitioii furent renver- 

fés par l’invalion des Marattes, qui le vaiiiquircnt dans 

• in e  bataille en 176 1. Il crut alors qu’il étoit à propos 

d’abandonner la.fcene où il avoit r<ìpandu fi fouvent 

le lang des Empereiirs, &  il s’eufuit dans le pays des 

Jates.
L e  fantòme d’Empereur Shah Jehan refta uir le trónc 

ée Delhy quelques fetnaines. L es Marnttes qui vehoietR



de conquérir le pays, le renvoyerent en prifon après Ta- 

voir dépofé. Ils mirent à fa place ^eèan B u k h t, fìisalné 

d’y %  Gohar^ autre Prince de la familie de Tamerlan 

<]ue Gazi al deen avoit parmi tant d’autres retónii prifon- 

nier d’Etat. C e Prince Gohar  ̂ cft le méme que 

la compagnie Angloife créa enfuite Empereur de VIn- 
dofian.

A u  milieu de la confufion &  de- l’anarcliie de l’Empi

r e , un homme obfour, Akhmet Abdali*, chef de la Na- 

tion des Di.rannie8, cu Abdallas, avoit ufurpé toi.tesles 

Provinces céddes à la Perfe par Mahomed Shali, &  étoit 

levenutrès-puilTant. Il fitd ’abord une premiere invafion 
claiis rindoftan, &  combattit plufieurs fois IcsM arattes, 

pour favoir qui placeroit un valct-Roi fur letrónedeDel- 

L e  8 Février 1760, il rentra une feconde fois dans 

rindoftan, &  défit entiérement fes ennemis. L ’Empire 

de Delhy n’avoit plus d’autorité que fur la Province du 

méme nom ; les Marattes y  avoient nommé le jeune Je- 

wan Bukbt. Akhmet Abdalla voulut bien confirmer leur- 
(^Icdion. Il exigea feulement du jeune Monarque un tri- 

but annuel pour les Provincos qu’il lui lailToit; &  après 

1 ’avoir mis fous la garde d’un chef Rohilla, une de fes créa- 

tures, il s’en retourna dans fon pays.

Sur cefi entrefaites, le Prince ^//y trou va moyen

de s’échapper de la prifon où il étoit confiné avec plu

fieurs de fes freres, &  il eut lebonheur detomberendes 

mains moins fanguinaires que fes autres comijagnons 

d’elclavage &  d’infortune. Il s’adrefla  ̂ la compagnie 

Angloife 5 q u i , après lui avoir fait efluyer bien des

rehis &  des humiliations , voulut bien le créer Grand  
MogoJ.

Incapablc fans doute alors de lui conférer la Couronne

4® Etat Ciyilf &c, '
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à laquelle elle venoit de le nommer, la compagnie A u- 

gloife abandonna ^ lly  Gohar. Sans rellburces &  fans 

protećleur, il mena une vie errante peudant neuf m ois; 

mais le fameux G azi al deen le fìt bientót faifir &  remet- 

tre de nouveau en prifon. Ses malheurs augmenterent fon 

intrépidité & fon courage; un afte de bravoure ledélivra 

de fes fers, &  il alla fe réfugier chez un chef M aratte, 

iiommé Ittul R o w , qui le protégea quelques mois en ra- 

vageant &  piliant le pays en fon noni. Mécontent de fon 

nouveau protedeur, il implora Ics fecours de Nigib al 

D ow lah, chef des Rohillas. Celui-ci ne jugaant pas à 

propos de luì accorder la grace qu’il demandoit, le mal- 

heureux Prince s’adrefla à Sujah al D ow  lah ( i ) ,  Sou- 

bah d’Owd. Ce Soubah jouiflant dans l’indépendance du 

fruir de fes ufurpations, crut qu’il ne devoit point fe mé- 

ler des affaires de ce mendiant. Il fit à A lly  Gohar 

une petite aumCne, &  lui ordonna de quitter fes do- 
inaines.

Notre Prince errant,  dédaigné par tous ceux qu’il tà- 

choit d’intérefler en fa faveur, ne fachant que devenir, 

ê retira chez Mahomed Kully K haw n, Nabab d’Illaha- 

bad, Gomme il avoit eu la précantion d’obtenir de l’Em- 

pereur Allum Gueer fon pere, uneconcefllon de la Sou- 

babie du Bengale, il concerta avec Mahomed Kully 

K haw n, les moyens de s’emparer de cette Province.

Après avoir rafieniblé vers la fin de Décembre 1758 

une armée d’aventuriers ddfefpérés &  de Zemindars mé-

(1) Le méme q u i, en 1764 , fut chafle de fes domaines par la 

compagnie Angloife , &  que le Lord Clivo rétsbUt Ci\fuit% 

après fon arrivée k Calcutta.



contcnts, ils marcherent vers leBengale pour en prendre 

pofieflion. L e  Lord C live, Gouverneur dd la compagnie 

Angloife 5 avoit enlevé au mois de Juiri de l’année précé

dente , certe Province à Serajah al Dowlah qui en étoit 

N abab, pour la donner à un de fes Officiers nonimé 
M eerjaffier A lly Khawn.

A lly  Goliarréuffit tròs-mal dans cette expédition. Les 

Angiois eurent tant de mépris pour fa perfonne, &  11 
peu d’égard pour fes prétentions, que le Colonel C live, 

à la demande de Jafiìer A lly Khawn, qu’ il avoit fait Sou- 

bah du Bengale, fe mit en campagne pour punir les Ra- 

jahs avoìent ofé fe  joìndre au fih d e  VEmpereur { i)*  

A lly  Gohar écrivit une lettre tvòs-pathétique au Lord 

C live ; il lui dit entr’autres chofes : „  Je ne forme aucun 

3, projet contre la vie, ou le gouvernementde Meerjaffier» 

j ’ai feulement levé une armée pour faire téte au V ilir; 

„  &  fi D ìeu  favorifoit mon entreprife, vous pourriez 

difpofer de mes biens ou de ma perfonne en votre fa- 

„  veur ou en celle de la compagnie L e Lord Clive 

jyant communiqué cette lettre au fils du Nabab &  'à fee 

M iniftres, ou convintunanimement: „  Qu’il feroit dan- 

, ,  gereux d’avoir un Prince du Sang dans quelques- 

„  unes des Provinces. „  L e  Lord Clive renvoya le dé- 

putéavecune réponfe refpcćlueufe, &  unpréfent de qua- 

tre mille livres fierlings. L e  Prince fut fi charmé de ce 

procédé, qu’il écrivit au Lord Clive une feconde lettre,  

où il lui difoit „  que fes bontés pour lui l’engageoient 

^^àfe mettre fous fa  protedłion, „  L e  Colonel Clive lui

4% E ta t C l v l l ,  6rc»

( i)  V o y ez  Luke Scrafton*s Letters, intitiilées : ReJliHions »n .#A 

gtverntfiKiu #/ Umd»Jian , p, IJ9 l«s fuivantes.
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w arqna alors p o iir tonte réponfe : lesordres

5, de M eer Jaffier A lly  Khawn^ &  je  ne puis pasvous 

„  confeìller de vous mettre entre mes m a h n . „  Il cru t 

cn  outre que p o u r intim ider les Pu iffances v o ifin e s , &  

p révenir les troubles qu ’elles p o u vo ien t déform ais occa- 

fionn er dans les Provin ces du B e n g a la , il d evoit tém oi- 

gner fon reflentim ent à Sujah al D o w lah  qui avoit aflllté 

A lly  G o b a r . II lui fit dire par un d ćp utć : „  Comme 

5, vous ne potivez pas ignorer Tamìtìé inviolahìe qui 

5, regne entre M eer Jaffìer ^  m oi^ jefuis furprìs que 

„  vous ayìez eu l'audace d'envoyer des troupes dans Je 

9, Ben gale. Si vous perfìflez dans vos fentiments d'ini- 

9, niitié coutre nous, vous devez Vavoutr franchemem  ; 

, ,  dans ce cas, f ir a i  vous en demander ratfon 1 èpée à la 

5,  main, „  Il n ’étoit pas alors de l’ intérét des A n g lois  de 

reco n n o itre  l’ autorité d e c e P r in c e ; mais quand ils avoient 

befoin  des E inpereurs pour favorifer leurs p ro je ts ,  ils 

leu r donnoient le titre de Souverain . S i nous exam inons 

ce  qui fé paflToit en m énie-tenips de l’autre có té  de r ii i-  

d e ,  fur la còte de M a la b a r ,  nous verrons que la com - 

paj^nie A n glo ife  vo u lan t s ’ em parer du Port &  de la V ille  

de^Surate, faifoit au M o g o l ,  pere d’A lly  G o h a r , une 

apologie  de fes prdtentions. C e tte  p iece elt trop curien fe  

p o u r ne pas l’ inférer en entier au  bas de la p a g e , telle 

q u ’ elle fu t préfentée en 17 5 9   ̂ l’B m p e r e u r ,  par M . 

S p e n c e r , q u i fut enfuite G o u vern eu r du Bengale (1).

( i )  Rem ontrance en favtur de U compagni* Angloife, faite au 

Mogol en 176 9 , par Jean Spencer.

„  Les Firmans Royaux des prédéceffeurs de votre Majef- 

„  t é , oitt toujoars favarifé le  caraifccrce que font les A n-



L e  Bciigale flit en paix pendant quelques liiois; mais 

en 176 0 , A lly Gohar reiiouvella fes entreprifes fur ces 

Provinces. Toiites fes tentatives curent un mauvais fuc- 

cès; mais elles troublerent le pays pendant trois ans. Il

44 E ta t C iv ìlf  & c.

”  1  , T "  ’  ufurpen, aujourd'hui
(, 4 .ns la vU I, uno autori,é iHégUime; iU en h à t ,„ , la ,u i .

ne &  ,Is ym troduifen. le trouble & Ia confufion. l u ^ f -

”  Z  " 1 “ '“ " """' *  *■“  »  l-  ,r<’prUU d ^ fu j.u  *  V e.
.. «  Maj,Jìc. «. A ,

. .  t n  un m ot, Sura,e eft ,ellen>e», accablie par les oppret- 
^  fions des Sìddi. , , ,u e  l’on ne fai, plus ,uc»ne atteótion aux 
. .  ordonnances de V olte Majeilé. Les chofe. en fon, ,enu cs  
^  au point, que les S id d i,s  qui devoient ,enir la barre du 

Port toujours ou verte , l'ont fermée entiérement pendant 
„  pluHeurs m ois, & en ont défendu l'entrée du còte de la 

m e r,  à l’aide d'unc flotte confidérable, commandée par 
„  Sancrajée P a n t; & du cóté de la V ille , au moyen d'une

”  Prijudice à la
„  V .lle  &  a feshabuant,. On

. .  ,u , f i U a  „  s ’,mp,,S[oi, p a . d , p„ndr, d<s 
„  & rìgoureufts pour s'oppofcr à ccs hrigands , famcufc ville

„  de Surate, le feul port deshons Mufulmans & U tomheau de vo- 

„  tre Prophete, al!oh étre profanéc. Dans cette circonftance , 

toute la V ille  a jetté les yeux furnous, comme Ics feuis qui 

„  ayons des forces fuffifantes pour la délivrer des malheurs 

„  qu elle relTent, &  dont elle cft menacée pour la fuite, Nous 

„  n'avons d'autre projet dans cette panie du monde que de commer̂  

„  cer, & TMti d'eavahÌT & de gouverner des vilies ou des pays. Cc- 

„  pendant comme tous les habitants de Surate, petits &  grands,

„  m’ont follicité d’en prendre le gouvernem ent, &  que j ’ai 

„  que c'étohpourlehicn de /«^/4«, j ’ai écrit fur ce fujet au

„  Général de B om bay, qui a fait des fraix immenfes pbur 

« ivoyer unt cfcadre de vaiffeaux remplis de foldats cdu-
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offrit fouvcnt de fé mcttre à la difpofition des A nglois,  

aiìifi qii’on le volt par ime lettre qu’écrivit de Calcutta le 

14 Juin 1760 , le Gouvenieur Holwell ( i)  aii Comman-

łł rageux &  de tome forte de provifions de guerre. Pai tu 

„  le honheur de rendre à la ville & à fes kahitants la fureti & la. 

„  paix que les Siddiens Uà àvoient tnltvée y & de faire extcuter les 

ordres de Votre Majeflé Imperiale. Nous maintiendrons dans tette 

„  place Vautoriti de Votre Majeflé, autant qti îl fera en notrepou~ 

, ,  voir; nous ferons toajours difpofds ą recevoir fes 6rdres. L e G ou- 

„  verneur de Bombay &  moi n’avons d’autre in teatlon , que 

„  de pojféder pour Votre Majeflé le chSteau &  la ville  de Sura- 

,, te ; de tenir pour votre avantage la bane du port &  la mer 

,1 ouverte contre quiconqu» voudroit contrevenir aux lo ix  

ł, qui rordonnent expreffément. Nous n’cmployerons pas à 

»  d’autres ufages, comme on a fait jufqu’à préfent, le T u n k - 

>, haw (*) que vóus avez deftiné à cet effet. C ’eft ainfx que 

„  nous fommes venus à bout d’éeartor les ennemis qui défo- 

loient la v ille  par terre &  par mer. Nous fommes toujours 

„  préts à défendre la v ille  &  le chàteau, &  tous les habi- 

„  tants ; nous efpérons les faveurs de V otre Majeflé envers 

„  la compagnie A ngloife. „  V o yez  An account o f  thè War in In

d ii by Richard O w en Cambridge. 4®, 1 7 6 1 , p. 226,

( i)  Lettre de M . H o lv e ll au General Ma;or Caillaud. 7/i- 

dia tralls, p. 52. „  L e  Prince eli dan/ une fituation lì dé- 

t, p lorable, qu’il écoutera fùrement avec reconnoilTance &  

„  plaiHr toutes les ouvertures que nous voudrons lui« pro- 

p o fer, &  que , fans héfiter, il accorderà un Firmait 

qui nomme la compagnie Soubah perpétuel de la Pro- 

„  vince. Je vous ai déja dit q u e, dans les deux lettres 

qu’il m’a adreflees , il offre carte bianche à la compa- 

M gnie. Je ne dome pas qu’il ne vous ait écrit la mème 

»1 chofe. „

{'*) Rcvcnu dcftiné par le M ogol à l ’ontretien d’uno



dant derarm ée.Enfin, au railieii de toutcsTcscampagncs,, 

il fut réduit à une telle extrémité, que le 8 Fdvrier 1 7 6 1 ,  

il fe rendit au Major Carnae, qui commandoit l’araiée 

Angloife à G o y ac, dans la Province de Bahar. On ćcri- 

vit alors de Delhy au Prince, que l’Empereur Alium Gùeer 

fon pere avoit été aflaffiné ; il rditéra aupròs des Ailglois 

fes ìnftances &  fes ofFres, pour les engager à l’aìder à 

cxécuter le projet favori qu’il avoit formé depuis long- 

tem ps, de recouvrer le tróne de Delhy. Il s’apperęut 

bientót que les Anglois ne feroient rien pour lu i, finon 

de le proclamer à Patna Empereur de nom , làns luidon- 

ner des fecours fuffifants pour prendre pofleflìon de fa 

dignité. Contraint de cliercher un autre afyle , A lly  G o- 

har quitta les A nglois le 21 Juin 1 7 6 1 , &  fortitlemćiii* 

jour de la Province de Bahar.

, C e Prince infortuné au comble de tous les malheurs,, 

H’avoit d’autre refTource que d’implorer de nouveau la 

proteftion de ceux mfìme qui i’avoient toujours rebuté. 

Il va trouver le Nabab Sujah al D ow lah, coijtre qui il 

venoit de faire la gueiTe, & dont il avoit été autrefois 

le prifonuier. Celui-ci pour tout accueil le fit jetter une 

feconde fois dans un cachot, &  garder de près. Saproie 

pouvant lui étre bonne à quelque chofe, il s’en fcrvitpour 

fes projets particuliers, comme Gazi al déen, les Ma- 

rattes &  Abdalla s’étoient fervis des autres Princes da 

àlang.

Cofllm Ally Khawn ayant été chaffé par les Anglois 

vers la fin de 1763 de la Soubabie du Bengale, fé retira 

«vec fon tréfor, &  quelques-uns de fes adhérents, dans 

!es doinaines de vSujah al Dowlah, qu’il détermina à fe 

joindre à lui pour reprcndre la Province qu’on venoit de 

lui enl^vcr. vSujah al DoìNflah, au m»isde Février 17 5 4 ,

'46 E ta t C iv it i  &‘cl
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entra dans la Province de Ballar avec des troiipes con- 

fidérables, amenant avec lui le Prince Ally G ohar, dont 

les tìtres &  les droits, comme fils d’Empereur,  pou- 

voìent étre avantageux à fon projet. L ’armée Angloife, 

commandèe par le Major Hećtor M unro, rencontra Su- 

jah al Dovvlah à Buxar; &  après un combat tròs-opi- 17^4, 

Ili-Atre, le défit &  le pourfuivit jufques dans fes propres 

Etats* Ally Gohar tomba dans les mains du vainqueur.

L a  compagnie Angloife , depuis cette époque ,  fui 

niaìcrefle de ce Prince; elle avoit devant les yeux trop 

d’exemples de la maniere dont le plus fort fe fervoit de *

ce vii inftrument, pour ne pas les imiter. Cependaiit 

elle le traita d’abord avec plus d’amitié que tous ces au- 

tres brigands, qui fe battoient pour favoir à qui le tien- 

droit en prifon. Tant qu’il fut dans le camp des Anglois^ 

on lui donna une certaine forarne pour fa fubfiftaiice 

journaliere. Telle étoit la fituation de ce malheureux, 

qu’on appellerà fi l’ on veut, Empereur^ Grand Mo-̂  

gol ̂  Shah Allum^ Vinvincible ou Rot du monde•

L es Anglois  ̂non contents d’avoir repoulTé le Nabab 

Sujah al Dowlali de la Provinfce de Bahar, allerent Tat- 

taquer dans fes domaines ,  &  vinrent à bout de Ten 

cliaffer. Comme on ignoroit alors en faveur de qui les 

Anglois difpoferoieiit de ces Provinces, A lly  Gohar en- 

voya du camp de Benarès une lettre au Prćfident &  eoa- 

feil de Bengale, dont voici la copie.

„  Si vous conlèrvez ce pays, je vous prie de m’en 

, ,  inettre en pofleffion, &  de faire voir que je fuis pro"

, ,  tégé par les Anglois, en me donnant un petit déta- 

„  chement de troupes que j ’entretiendrai à mes fraix.

, ,  Si l’ennemi vient m’attaquer, je tilcherai de me faire 

„  des protećleurs &  des amis dans cette P foviace,afi*



„  qu’avec mes propres (òldats &  le petit ddtachemeut 

„  que vous m’aiirez Jaiffé, je puifle me ddfendre fan* 

9, vous demander d’autres fecours. J e  vom payerat an- 

„  nuellement fu r  les revenus dupays tout ce qiie vous 

„  exigerez. Si vousfaites , contre votre intérét,.la paix 

avec le Vifir ( i ) ,  je ferai forcé de retourner à Delhy. 

Je ne piiis pas me remettre de nouveau dansles mains 

„  d’ un homme qui m’a fi maltraité. Je n’ai poiiit d’amis 

„  fiirqui je puifle plus compter, que fur les Anglois. 

,5 J’aurai toujours pour eux le refpećl &  la confidéra- 

„  tion que méritent leurs procédés à mon égard. Il eft 

„  temps qu’ils prennent pofieffion d’ un pays fi abon- 

„  dant en richefles &  en trdfors. J e  fera ì coment d& 

tout ce qu 'ìl ìeur piatra medonner. LeRohillas feront 

^ toujours eniiemis de Hrapérieux V ifir; ils font tous 

„  mes amis

L e  Préftdent ^  confeìl de Calcutta ayant exa- 

minè la demamde de VEmpereur^ réfolurent qu’oii 

garderoit pour la Compagnie une partie des domaines 

'de Sujah al D ow lah, &  qu’on mettroit Sa Majefté eii 

Décem- du fede. Aprè^ cctte fentence definitive, on

fcrc 17J4-drefla un aćte qu’on cnvoya au Major M uiiro, Com

mandant en chef de l’armée, afin de la faire fignerpm 

A lly  Goliar. Voici la tradućtion exaéte de roriginal, tei 

‘ qu’il fut écrit en laiigue Pedane.

,,  En confidération des fecours de la compagnie Au- 

„  gloilè, qui nous a délivré des malheurs qui nous ac- 

, ,  cabloient, &  qui a renforcé les fondemcnts de l’Em-

55 pire

( i)  Sujah al Dow lah s’étolt fait cré«r V ifir par A U yG o h ar, 

j*ndant qu'il 1« ccnoit on prifon.

'48 E ta t C lv ì l ,  & c l
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^  pìTc que Dieu noiis a donné, nous avons accordé 

„  gracieufement à la compagi>ie Angloife notre faveor 

, ,  royale, &  figné ce traìté dont les différents articles 

„  refteront fermes &  inébranlables pour le prélènt &  

pour l’avenir.

„  Gomme la compagnie Angloife a fait de grandes 

dépcnfes, &  que fes afl'aires ont été retardées par la 

„  guerre que lui a fulcitde injurtement, &  cantre notre 

plaifir royal, le Nabab Sujah al Dowlah; afin de la 

, ,  dédommager, nous lui donnons le pays de Ghaziporè 

„  &  le rerte du 2̂ mindarat de Bulwant Sing, dépen. 

, ,  dant du Nizaniut de Sujah al Dowlah. Elle y établìra 

f, les loix &  le gouvernement qu’ elle voudra, aiafi que 

5, le faifoic le Nabab. L e Rajah de ces Provinees s’ar- 

„  rangera avec la Compagnie pour les revenus qu’il doit 

, ,  payer. La forame qui fera fixée n’ appartiendra plus 

5, au tréfor imperiai, &: fera rayée fur les regiftres des 

„  revenus de la Couronne. L ’armde des Anglois fe join- 

, ,  dra à nos drapeaux pour nous mettre en poflefTioii 

, ,  d’ Illahabad, &  du reflie du pays qui appartenoit ò. la 

Nababie de Sujah al Dowlah. Excepté les revenus ci- 

delFus du Zemindarat de Bulw antSing, nous aurons 

l’entièrc adminillration de tous les autres dont nous 

pourrons difpofer à notre gré.

„  Lorlque la Gompagnie Angloife m’aura mis eii 

poflelTion d’Illahabad &  du refte du Nizamut du N.a- 

bab Sujah al D ow lah, je lui donnerai pour les dépen- 

lès qu’clle aura été obligée de faire, une fomme prìlè 

„  daus mon tréfor, telle que les circonijances me lepcr- 

, ,  nietiront, jufqu’à ce que je puiUe lui rembourfer en- 

, ,  tiérement tous les fraix que lui aura coùlé cette 

pédition

Tome /. D
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On imagine bien que Sa Majefté foufcrivit volontiers 

29 à tout ce qui elt contenu dans cet afte. Quelques Jourg 

reęu, Ally Gohardoniia fonSunnudlmpdrial, 
ou firman, pour le confirmer ( i ) .  En conféquence de 

ce partage^ le Prince fut mis en poffeffion d’IIlahabad » 

& d e toutelaSoiibabie d’O w d , excepté feùlementle Ze- 

mindarat de Bulwant Sing que la compagnie Angloife 

s’appropria. Elle établit à Benaròs qui en eli la princi

pale ville, une faćlorie pour la perception des revenus, 

qui furent fìxés à 20 lacks de roupies, ou environ 
 ̂ 250000 livres ftcrlings par an.

Tandis que la compagnie Angloife pofoit ainfi les pre- 

micrs fondements de fa fouverainetédansleBengale on 
n’étoit pas encore inftruit dans la Grande-Bretagne de 

1 heureux fucces de les affaircs. L a  cour des du'ecftcurs 

au contraire allarmée des troubles qui ddfoloient ce pavs 

&  qui pouvoient nuire aìi commerce de la Compagnie, 

nomma le Lord Clive Gouverneur de fes établi0ements 

dans l’Inda, avec un comité, &  elle leur donna pieine 

autorité de prendre tcutes les mefures qu’iis jugeroienc 

convenables pour rétablir la tranquillité &  la palx. Le 

Lorci Clive &  le Comité arriverent dans le Bengale le 

3 Mai 17 6 5 , &  trouverent k s  établilTenienrsde Ja Com 

pagnie plus floriflants qu’on ne les avoit jamais vus. En 

luivant le pian d’adminiftration que la cour des Dircc- 

teurs avoit tracé, il ne leur étoit pas polllble d ’acqudrir 

de la répuiation ou des richefl'es ; &  aflii de ncpas niaii- 

quer ce feul but de leur voyage, ils crurent dcvoir iu-

5® Etat Clvìl 3 &c.

( i)  Ce Firman eft rapportć tout au long dans l’Appcndix de 

M. B olts, n?. 1 4 , p. 11 .
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'è'enter quelqtie expédieiit. lis réfolurent donc d abolir 

tous les traités que venoient de faire leiirs prtMécclfeuis 

dans le gouverneinent de la compagnie, &  d établir un 

nouveaii fyftéme de politique &  de commerce ( i ) .  C e 

ii’ell pas ici le lieii d’examiiier ies raifons qu’ils avoìent 

de faire ce changement, que la Compagnie aura toujours 

lieu de déplorer (2 ), D fuffit de rapporter les circonftan- 

ces particuHeres relatives à rarrangement pris avec Ally 

Gohar dont nous parlons à préfent.
Par un des changements que firent le Lord CHve &  

fon com ité, A lly Gohar étoit privé de la partie du Ni- 

zamut de Sujah al Dowlah , doiit il avoit déja pris poffef- 

fioii eii verta d’ un traité folemnel, &  la Compagnie 

abandonnoit le Zemindarat de BuKvant Sing. M . Dow 

(3 )  obferve avec raifon que tous les Anglois auteurs des 

révolutions, ne furent pas à l’épreuve del’argentde Su- 

jah al Dowlah ; il devoit étre rétabli dans la plus grande 

partie de fes domaines moyennant unc fomme de 50 lacks

( i)  V o y e z  la comparaifon des différeats traités dans le

fixieme Chapitre.
( i)  Ce changement dans les affaires de la compagnie, &  

les conféquences qui en ont réfulté , ont été l’occafion des 

recherches 6c des ouvragcs qu’on a faits derniérement en An- 

glererre fur cette matlere. C ’eft depuis cette époque que 

la compagnie paye au Gouvernement le$ 400000 livrea 

flerlings par an , comme pour J’engager à ne pas l ’exa- 

nùner de trop près. Ce changement mettra probahlement 

fmon à la compagnie elle-m èm e, du moins au fyftèmtt 

aiAuel qu’clle fuit dans fes affaires, ce qui eli devenu très- 

néceffaire.

(■3) D o V s  Hindoftan , Appendix, pag. 78.

D il
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tle roupies, oii de 650000 livres flerlings. Comme ón 

'liippofoit que le Grand Mogol A lly Gohar dtoit en pof- 

felHon du Ccngale, il devoit figner un acie qui tranfóroit 

à la Compagnie non-leulement l’Office de Dcwanée ( i )  ,  

roais encore la propri^té des revenus de ces Provinces* 

ce qui annulleroit tous les andens traités faits avec les 

Nababs da pays. L e Prince devoit en outrc confirmer au 

Lord Clive fa penfion, &  à la Compagnie toutes les ter

res que lui avoient accordò auparavant les premiers Na- 

babs Jafììer Ally &Coffim A lly Khawn. Si le Mogol vou- 

2oit faire toutes ces conceflions, on lemaintenoit dans la 

polleffionde Corra, &  d’une partie de la Province d’illa- 

liabad, & en outrela Compagnie s’engageoità luipayerfur 

ics revenus du Bengala une fomme annuelle de 26 lacks 

de roupies pour fes dépenfes &  l’entretien de fa dignité.

L e  Comité de Calcutta nè douta point qua Sa Majefté 

jie Ibufcrivìt <le bon cccur &  très-promptement à tous 

ces articles; puifque, comme il le difoit : (2) „  L e  R oi 

eft à préfent à la merci de notre bontéj toutes fes  ef- 

„  pérances font fondées fur nous dont il a befoin pour 

la fubfiftance. Il n’eft pas poffible de fuppofer qu’if 

s’opinidtre à refufer une convention qui eft de peu de 

3, conféquence pour lu i, dans Vétat oU i l  fe  trouve^ 

5, mais qui eft très-avantageiife à nous qui forames fes 

5, plus grands bienfaićteurs & fe s  meilleurs am is,,.

C e nétoit pas aflez pour la Compagnie d’acquérir par 

le titre de Dewanée la Souveraineté du Bengale; &  puif- 

qii’ou ètoit maitre du Grand Mogol^ il falloit bien en

Etat Civit, &c.

(1) Nous parlerons dans le Chapltre fuivant de cet office.'

(2) Extrait d’uae délibération du Comité le i i  Juin 17$%
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faire tout 1’ ufage poflTible. Le Comité fé propofa d ob- 

tenir encore des Firmans pour poiivoir s emparer des 

cinq Provìncesdu N ord , Sicacole, & c. dansle Déckan^> 

dont les révenus annuels étoient elHmés à 30 lacks de 

roupies, ou 375°oo livres fterlings.
L e  Comité n’avoit point à craindre de- ne pas rdiiffii* 

dans tous fes projets. Il ed fCir qiie fi le plus jeiinc des 

Ecrivains au fervice de la Compagnie avoit dté cnvoyé 

vers ce fantóme d’Empercur, il lui auroit accordé le refle  

de fo n  E m p ire  ,  tout le m on de , poiir obtenir fa fub(ìr- 

tance &  la lùreté de fa perfonne. 11 Tigna clFecftivement 

tout ce qu’on voulut, &  il donna des Sunnuds ou Fir-  

mam Impciriaux qui confirmoient toutes les demandes de 

la Compagnie. Oii peut voir tous ces aéìcs dans l’ap- 

pendix de M . Bolts, n °. X V II, X VIII, X IX , X X , XXI 

&  XXII, pag. 27 &  les fuivantes.
L e  lećneur voudra bien obferver que cct Ally Gohar 

qui acGorde h la compagnie Angloife le Dewanée, 

eli: lemfime Prince que le Lord Clive avoit combattu au- 

paravant, &  dont il reconnoifloit fi peu les droits, qu’il 

chAtia les Rajahs re h e lk s q m  a v o ìen f opè f e  jo ln à r c  à lu i-  

Les Sunnuds, Firmans, 011 concefiìons de ce Pnnce, 

avoient dtti dans plufieurs autres occafìons déclarés in  ̂

yalides ( i ) -  La Compagnie &  le Nabab du Ikngale s’é-

(i)  Dans ime délibératioit. du, Gouv^vneur Vaafittatt , du 

Colone] Caillaud, &  autres membres du Confeil de Bcngalc ►. 

en date du i i  Janvier 1761 , on dir : » Quant au Firman dą. 

M Mogol, il fut uu temps où Ics ordres de la Cour de D elhy 

avoient cjuelque poids dans le Bengale; mais ce temps n’e(t 

il plus. II feroit difficile dC' dire qui oli Roi à D cIh y, ou nvJn»« 

H qui le fera. «

D  ili
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V) Sep- réiinis par un traité forme! contrę lui, ( i )  &  enfrn 

tembre- Ja cour des direćteurs avoit reconnu que/toutes fes pré- 

*700. tentions étoient extrémement doiiteiifes (2).

L a  compagnie ne profita pas feulement de la dépen- 

dance de cet infortuné Monarque, dans les opération» 

publiquesdont on vient de parler. Si l’on en croitles rap- 

ports de l’Inde, les employés fupérieurs s’en fervirent 

adroitement poiir favorifer leur ambition &  ieiir cupidité. 

On dit avec beaucoup de vraifembiance qu’on ne lui laifla 

pas radminiftradon libre des diftricls &  de la penfion 

qu’on lui avoit accordée, non plus quede fe« monnoyes, 

ni méme de fes domeftiques. Gomme catte raatiere efl: 

digne des recherches des commiffaires que l’Angleterre 

fc propofe d’envoyer dans le Bengale, il faut efpérer que 

Jes Diretìeurs auront afTez d’honneur &  d’aniour de la 

judice, pour leur ordonner de faire cet examen, afin que 

les employds qui ont abufé de l’autorité de leurs places 

d’ une maniere criante, foient punis comme ils Je mé. 
ritent.

Il fuit de tout ce qn’on a dit dans ce Chapitre, que 

réellement il n’y a point eu d’Empereur ou de Grand 

Mogol pendant les années dernieres ; qu’aclucllenienc 

nifiine perfonne n’ell revétu de cette autoritd; que tou  ̂

le pays efl dans un état d’anarchie, où il n’y  a pas d’au- 

tres loix que celles de l’ ufurpateur le plus fort, &  qu’en- 

iìji M. D ow a raiHjn de dire ( 3 ) ,  „  que mille Tyrans, 

au-lieu d’un, oppriment l’Indortan, &  que lescrisdes

(1) On peut voir le clixieme article du traité , n^. 8.

(2) Gtntral Letur to Bengah\ du 19 Février 1Ó86.

(3) D ow ’s Hindoftan Appendix, p, 36.



du Btngak*^ 55-^

55 malheureux liidous implorent Ia clémence des cieux 

„  &  des hommes. L ’équité &  l’ humaiiité exigent qu’oii 

„  óte à tous ces petits defpotes la domination qu’iis ont 

„  envahie par leur fcélératefle, &^qu’on donne àtant de 

9, millions d’hommes un Gouvernement fondé fur la 

vertu &  la jufticc

Quant au malheureux &  trop généreux Prince ( i )  

qu’on appelle Grand M ogol, il dépend, pour fa fubfif- 

tan ce,des employés d’ ime compagnie de commerce, qui 

lui ont donné le titre d’Empereur, afin de favorifer leur 

ambition. Inftrument &  vii jouet de leur cupidicé, ils 

cn font ce qu’il leur platt. Il reftera dans cet état pitoya- 

b le , tant qu’il demeurera parmi eux, &  qu’on ne chan- 

gera pas la forme aćluelle du Gouvemement qu’y  ont 

e tabu les Anglois.

( i)  O n peut avoir des exemples de la générolite d’A lly  G o- 

h a r, dans les AuthentU Papers concerning thè India afFaires, 

pag. 9 &  IO . Et dans une délibération du Comité de Calcutta « 

du 14 Scptenjbre 1767.

D  iv



C H A P I T R E  I V .
!

t)e tO ffice ttpptlU Devanée, & des motifs quU- 

CU la Compagnie Anglolfc dc prcndrc poffcjw n  

des Urritoircs du B cn gak à ce titre.

Ł e  Dezvame efl le nom d’un office qui n’exifte pli ŝ 

depuis plufieurs années; &  cependant les agents de Ia 

Compagnie s’en font fervis pour faire illufion aux igno- 

rants, &  abufer la légiflation de la Grande-Bretagne. 

Afin de mettre le lećteur en ćtat de fe former un ju<̂ e- 

mentimpartial fur ce qu’on appelloit autrefois le 

ftée, &  lìir ce qii’on veiit faire entendre à préfent par ce 

m ot, nous anrons recours ì  ce qu’en ont dit ceux qui 

ont joné les principaux róles dans l’adminiflration des 

afTaires du Bengale, &  qui par conlliquent coiinaifìbiem 
bien cetre matiere.

_ M . Vanfittart, dernier Gouvemeur du Bengale, noiis 

<it qw leU ew anéeC i-), ed l’emploi d’uii Officier qui 

elllefecon d  de la Province ( 2 ) ,  &  qui a la rurinten- 

dance des tcrres &  de la perceptio» des reventis. C«t 

Oflìcier appellé D ewan, eft nommé par la Cour de Z)V  

i y i  11 eli abfolunient indépendant du N abab, q „ i ,  M -  

vant h  confli,ution de r  Empire, n'a aucm drcìt de fe  

méler de ce qui regarde radmimflraiion dê  rcvenus.

(i>  Vaniitiar’j  Narrative, voi. 1 ,  p. 13. ^  Jmr,di,t- 
t io n , p. 4.

fi) Le ViUr oft le premier.

E ta t C iv il f
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Une lettre de plufieurs Membres du confeil de C.'ii- 

cutta à la cour des direćteurs, datée du i i  Mars 1762 ,  

nous dit: „  Le Devvanée ed remploi d’ un Officier cliargé 

„  de la perception des revenus de toutes les Provinces 

foumifes au N abab, &  dont il doit rendre compte à 

5, la Cour de Delliy. Cet office eft difFérent de celui 

„  du Soubah , qui a le commandement des troupes &  

3, la jurilcìicìion des Provinces. L e  Dewanée étoit autre- 

5, fois un office féparé; mais Ics Nababs du Bengale, 

, ,  profitant des derniers troubles de l’ Empire, 7^

9» itppf'opriè cet emploi

Voici les termes de M . lio lw ell, ( i )  ancien Gduverneur 

^u Bengale, au fujct du Dewanée (2) : VEmpereur

a ia  proprUté des terres^ ^  par conféquent des rô  

venus. II a dans chaque Nababie un Dewan R oyal,  

qui rend compte au tréfor de Delby de la fomme de 

tous les revenus, tels qu’ils font fixés dans les Livrcs 

de la Couronne. Gomme le Dewan &  le Nabab font 

5, toujours en bonne intelligence, ils ne manquent jn- 

„  mais de raifons pour dire que tous les revenus n’ont 

5, pas été p ayés, quoique dans le fait ils en ayent 

„  peręu tout le montant. Ils partagent entr’ eux tout co 

, ,  qu’ ils pcuvent diftraire ainfi du tréfor royal. L e  Nabab 

„  prend toujours la part du lion. „

L e  Lord Clive &  fon comité acquirent en 1765 à la 

compagnie Angloift cet emploi de Dewanée. L ’Empe- 

reur le leur avoit déja offi r̂t plufieurs fo is , comme on l’a 

vu  dans le Chapitre précC-dent; mais elle l’avoit toujoui's

(i)  V oyez le 17 parag. d’une lettre rapportue dans h a i’- 

Mvell’s Traćłs , p. 92.

(z) Hiftorìcal Evmts , part. I , p, il®.



retiile. La courdes Direćteurs écrivit eii 1763 , au Gou- 

, verneur &  confeìl ne Calcutta ( i ) : „  Vous avez très- 

„  bien fait de ne pas accepter le Devvanée que nòus offroit

„  lc R o i ,c ’ert-ù-dire,]ePrinceAllyGohar; noiisfomnies
fhtisfaits des lailoiis cjue vous donnez de votre refus.

Oli alléguoit alors pourraifon, que fi la compagnie 

Angloife prenoic cet emploi, il cauferoit des difputes in- 

• termuiables avcc le N abab, parce qu’on diminueroit trop 

fon autorité; qii’il exciteroit la jaloufie & Ie mécontente- 

inent des Puiflances du pays &  des Nations de l’Europc 

qui outdes établiflements daus le Bengala; que la Idgif- 

^ation d’Angleterre pourroit fe méler des affaires de la 

compagnie &  les contrarier; &  qu’enfin l’acquifition de 

cet office pourroit avoir d’autres fuites qui feroient très- 

prdjudiciables aux intéréts de la compagnie.

Nous nous écartcrions de uotreobjet, ù nous recher- 

chions les raifons particulieres qui engagerent le Lord 

Clive &  fon comité ù prendre l’emploi deDewanée; nous 

parlcrons feulemcnt de celles qu’ils ont expofées au pu> 

blic dans Jcur lettre du 30 Septembre 1765.

„  Apròs une mùre dćlibi^ration fur cette matiere; les 

j, dilputes pcrpétuelles de fupdriorité qui regnent entre 

5, vos agents &  les N ababs, (S: les preuves manifelles 

„  que nous avons de la corruptiou &  du défòrdrc qui 

ddfolent ce pays, nous ont fait convenir unanime- 

m ent, qu’il n’y  avoit pas d’autre moyerrpour attaquer 

9,  le mal dans fa racine, que d’acqudrirà la compagnie 

„  le Dewanée du Bengale, &  des Provinces de Bahar 
5, &  d’Orixa. ( 2)  ^

5  ̂ lùtat Civily &c,

(1) Par. d’une Lettre generale datcc du 9 Mars 1765.

(2) Partie dii paragraphe az , p. zz  ics pajticrs authtntiifues.
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Cette acquiiTtion affurera d’unc maniere permanente 

„  vos poffeffions &  votre influence, puifque lìéformais 

3, aucun Nabab n’aufa aflTcz de richefles ou de puiffan- ,̂ 

„  ce 5 pour vous renverfer par la force,  ou vous ^or- 

„  rompre par l’argent. L ’expérience de plulieursannées 

„  nous a appris qu’il eft irapolTiblc de partager l ’auto- 

„  rité^ fans engendrer le mécontentement, &  nousmet- 

„  tre en danger de tout perdre. T outle pays doit apparte- 

„  nir à la compagnie ou au Nabab ; dans cette alternative ,  

j ,  nous vous laiflTonc à juger lequel des deux pàftis eftle 

„  plus defirable &  le plus utile. . .

L e  Lord C live, dans une autre lettre qu’il écrivic à la 

Cour des expliquaplus

au long les moriìk' de fon plan.^, (ì^  Quoique les reve- 

5̂  difoit-il, appartiennent ù la compagnie, les Na- 

„  tions dtrangeres e n  prendroient o.mhrage,  filèsofficiers 

5, en étoient les collećleurs. Si elles en portoient  ̂des i 

„■ plaintes à la Cour dV\ngleterre, les fuites pourroient 

„  ćtre très-embarraflantes pour nous. On ne peut pas, 

„  fuppofer que les Franęois, les Hollandois &  les Da- 

„  nois reconnoilTent que la compagnie Angloife efl: maì- 

„  trefle de la Nababie du Bengale, &  qu’ils confentent 

„  à payer à vos employés Ics impóts établis fur le com- 

„  merce, ou le revenu des terres qu’ils ont pofl'édées 

, ,  pendant pUifieurs annc ĉs , en vertu des Firmans 

„  R oyaux, ou des concefliìons des anciens Nababs (a ) . 

5, Il ajoutoit plusbas : Notre Jurifdiciion territoriale

« V . V '  '

(i)  Partie du paragraplic 23.

(a) Parag. l i  de la Lettre. Authentk Papcrs, pag. i6 .



3, ne donnera point d^ombrage auxN atìom  étrangeres^ 

9, tant que nom conferverons en apparence Vautorità'  ̂
n  àu Nabab* „

L es affaires de la compagnie changerent entiéremenc

de face après qu’elle eut aequis Je Devvanée du Bengale.

L e  ^ r d  Chve &  fon comité écrivoient à h  cour des 
Ih tó e u r s  le 30 Sepreinbre 17 6 5 . „

, ,  Smvermm d ’un rìcbe &  puifam  Royaume ( l y  

„  rous netes pas feulement les colleaeurs, mais les 

9, propnétaires des revenus des domaines du N a -  
99 bab, „

L e  fuccés de cette entreprife donnoit aux eraploydt 

«e la compagine iin vafte champ pour exercer leui- am- 

bition &  leur tyrannie. Maìtres abfolus dii pays, ilsfou- 

lerent aux pieds les droits nariirels du genre-humain, &  

étabhrent dans la fuite à leur profit des monopoles de. 

ćommerce , jufques fur les denrées néceiTaires à Ia vie 

NOTsparlerons plus au long ailleurs de ces monopole» 

detoufleurs, doiit on ne trouvoitpas d ’exerople dan» 
Tbiftoire des Nations.

Quelqueait été le autrefois,il réfalte évi-

demment de ce Chapitre, que cet office n’exiftoit più* 

lorfque la compagnie l’a obrenu; que le Prince de qui 

elle prdtend l’avoir reęu, ne pouvoit pas en difpofer ; que la 

Gompagnie(a dans plufieurs occafions délàvoué fon auto- 

ntd ; &  enfin, que toute cette manocuvre n’efl qu’ une,fic

tion inventée pourVavorifer les vues particulieres de la 

compagnie ou dcs Diredeurs, des employds ou delcurs 

arais, & cach eraia ’ yeux de l’Angleterre, de l’Europe-

£ td t  Clyil^ S 'c.

( 1) Authemie Paptrs , pag. 5.2 & 103^
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&  de TATie, la Souvcràineté dont elle venoit de s’ em- 

parer.
Nous donnerons à toutes ces aflertions une nouvellc 

évìdence,parles faits quenous rapporterons danslerclte 

de cet Ouvrage»
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C  H A P I T  R  E y.

D u  N a b a b , aum m m e appeUi N a iim  ,  ouSoubah  
du Bengalc.

A fin  de traiter ce Ch.npim àu gré de tons les Icfteurs 

nous exammeroiis ce qiic devroit ćtre le Nabab fuivant 

Ics anciennes Joix de l ’Empire, ce qu’il dtoit avant que 

la compagnie acqu!t !e Déwaiiée, &  eillin ce qu’ il ed 

devenu depiiis cette époqiie. lei comme aillcurs, noiis 

Ile dirons rien fans l’appuyer liir des aurorités incon- 
tellablcs.

9, Siiivant 1 ancienne conftitution de l’Empire JVIo- 

59 gol ? Nabap oii Sonbah des Pro vinces dii Bcngale, 

„  Bahar &  Ori.xa p n*é[oit qiie le vice-Roi du M ogol. 

„  Mais les troublcs du pays, ayant pentłant les années 

59 dernieres altéié &  prefque anéanti cette conflitution, 

„  les Soubahs de toutes lęs Provinces de Tlnde, font 

„  devenus peu à peu indépendants de la Cour de Del- 

„  hy. Lors de l’invafion des Perfee fous Nader Shah,

„  l’Empire fut dbranlé jufques dans fès fondements,

„  ou plutót fut entiérement renverfé. Cette révolutioii 

„  confirma fi bien les Nababs dans rinddpendance ,

„  qu’il n’y  a plus entr’eux &  le M ogol, relation
„  purcment nominale ( i ) .

( i)  P a gesai &  22 d’un Memoriał to thè King’s mojl exccllent 

Majcfiy, daté du 3 Février 1762, par la cour des direfteurs,

&  figné par Laurent Sullivan , Préfident, Thomas Rous, député ,

&  18 diretìeurs, imprimé d Londrcs, chez Jeaix Brothcrton
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^  M . Vanfittart nous dit ( i ) ,  que rOflìcier appellé 

, ,  N abab, 011 plus proprement le Nazim d’une Province,

a la furlntendance des affaires du département qui lui 

„  eft confié, tant qu’il plalt à l’Empereur Mogol de 

, ,  ne pas le révoquer. Il eftrare que cet Oflìcier poflede 

, ,  toute fa vie cette dignité (2 ). On le changeoit fouvent 

„  dans les premiers temps de l’Em pire, afiji de pré- 

„  venir les efFets dangereux de l’autorité qu’il pou- 

55 voit acquérir. Les Nababs, fiiivant les lo ix ,  n’ont 

„  pas droit de fe méler de ce qui regarde l ’adminif- 

„  tration des revenus. Il eft v ra i, que depuis l’a- 

, ,  narchie de l’E m pire, ils font devenus fi indépen- 

„  dants de la Cour de D e lh y , qu’ils ne lui font plus 

5, foumis que de nom. On garde toujours les anciennes 

5, forraes; mais elles fervent feulement à montrer ce qu’é- 

„  toit originairement ce gouvernement dans fa conftitu- 

„  tion primitive. Lors de la mort d’ un Nabab, fon fuc- 

„  ceffeur, foit qu’il foit dtranger, ou defcendant de fa 

, ,  fam ilie, n’eft pas réputé légitime, avant d’avoir éié 

„  confirmé par une patente Impéria'c qu’il eft très-fa- 

, ,  cile d’obtenir „  (5)*

( l )  Vanfittart'f Narrative, vo i. I , p. 4.

(a) M . Orme fait reraarquer que ces changements étoienc 

fi fréquents autrefois, qu’un Nabab nouvellement créé , for- 

tant de D elhy pour aller dans fon Gouvernem ent, s’étoit 

piace fur fon éléphant, de maniere que fon dos étoit tourné 

du còte de Ja téte de l’animal, &  que lorfqu’on lui en de‘- 

manda la raifon, il répondit qu’il regardoit fon fuccelTeur qui 

allQit le fuivre. Orme’s Hindoflan, differtation, p. 8.

(3) Les M ogols n’ayant depuis long-temps ni autorité, ni 

ptfuvcir , acęordont tout ce qu’on leur dcmaude, aioyennant



Voyez la eft Fétat des Nababs du Bengale, depuis Ia 

dS^Di plutòt, comme les direfteurs de la compa-

refteurs CII convieiment eux-mémes , depuis la fubverfion 

citéepius de VEmpire. Si les auteurs dont on vient de parier avoienc 

ofé publier entiérement la vérité, iis auroienc dic avec 

plus de juftefle, que, depuis cettc époque jufqu’aujour- 

d ’h u i ,  la Nizamut ou Nababie du Bengale , n’a été 

poflTédée que par des ufurpateurs &  des T yran s, qui nc 

s ’y font maintenus que par la violence, la fraude &  ley 
alTaffinats.

L e  dernier Nahah légitìm e, Sujah Khaw n, ( i )  mou- 

ruten 1739. Son fils Serfraz Khawn luì fuccéda dans 

fon Gouvernement; il le conferva environ trois ans, juf- 

qu’à la rivolte d’Allavverdy K haw n, qui étoit alors Gou- 

verneur de la Province de Bahar, Ce rebelle avoit été

autrefoig

^4 E ta t C iv il y & c,

une certame fomme qu’IIs font bien-alfes de fe procurer. Ils 

font un profit c la ir, en donnant confre de l ’argent d<?s titres 

qui ne font pas en leur poffeffion, &  qui no leur font riea 

perdre de ce qui leur relle. M. Vanfittart, Narrative, tom. 

3 ,p a g . 4 18 , rapporto un exemple remarquàbie de ces négo- 

ciations. Un certain D ew an, nommé Nundeomar, homme fort 

intrigant, obtint pour lui-méme la Nababie de Meer Jaffier 

dont il étoit mlniftre, avant que fon maitre eùt rien «ppris de 

fa perfidie, Depuis le gouvernement de M. Vanfm art, Ics con- 

ceflìons du Grand M ogol font devenues encore à meilleur 

marche. Des valets noirs de quclques employés au fervice de 

la com pagnie, ont été créés par eux Rajahs ou Princes, &  

plufieurs Anglois s’cn font revenus en Europe avcc le titre 
d'Orarahs.

( i)  Vanfit»rt’j  N m -m vt,  vo i, i , p. J*
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antrefois Hookahburdar ( i )  de Siijah Khawii. Apròs avòir 

tramé pafmi les domeftiques de fon nouveaii m aitre,’iin 

«omplot de perfidie fans exemplem il vainquit dans une Janviet 

bataille Serfraz Khaw n, &  lui fìt perdre la vie. '

Allawerdy Khawn s’empara alors de la Nababie -èu 

Uengale. Les invafions repétdes des Maractes pendant 

huit ans, ne piirent pas Ten chaOer. I! mourut daiis fon 
lit le 10 Avril 175(5 (a), i

Il fut reraplacé par Serajah al Dowlah, petit-fils de 

fon frere. C e nouveau T. yran ayaiit eu avec Ics einployés 

de la Compagnie quelqiies difputes rapportées par M .

Holwell &  les aiitres écrivains, il aitaqua toutes les fac- 

tories des Anglois, faiiìt &  faccagea leiir ville &  fort de 

Calcutta. Les habitants &  les foldats qui écliapperent à 

la colere du vainqueur, furent obligés de fe retirer à bord 

des vaifleaux marchands qui étoient à l’ancre dans la ri

viere d’Hougly, Ils tralnerent uneviemiférablcjufqu’àrar- ^

rivée de l’elbadre commandée par l’Amiral W atfon & le vier 1757, 

Lord Clive. Les troupes qu’elie amena venoient de la cóle 

de Coromandel, &  étoient peu confidérables. Cependanc 

elles agirent avectant de valeur, que le 3 Janvier 17 5 7 , 

ła ville de Calcutta fut reprife par les Anglois. L'orfque 

les vaifleaux furent à la portée du fort (3 J , l’eniieini Ta- 

bandonna aux premiers coups de canon.

L e  Nabab Serajah al Dowlah revint quelque temps 

après pour combattre les Anglois. Il fut repoufTé avec 

tant de bravoure &  d’intrépidité par les foldats de la

( i)  Officier chargé de porter ùt pipe du Nabab, Stwj'ivn’jt 

fieilions  ̂ p. 31.
Scrafion's Reflecllotis % -p. J.

( j)  p. ó l .

Tome /. Jt2
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Coqipagnie, que la nombreulè arniée fé retira claiis Hi 

capitale de Murshedabad; euHii le 9 Février 17 5 7 , il 

futobJigé de fignerun traitd parlequei, e i i  ratiliant tou- 

t c s l e s  anciennes pofleffions &  privileges de la compa- - 

gnie A D g l o i f e ,  il lui accordoit e n  outre plufieurs domai- 

nes &  de iiouvelles immunités. Ce traité, aiiifi que les 

particularités qui en furent la fuite, font rapportés tout 

au long dans l ’appendix de M . Doits, n», i  &  0 n r

C e uaité eft le premier qu’ait jamais fait la Compagnie 

Angloife avec les Nababs du lìengale. Il futconlìrmtifo- 

lemnellement par les ferments les plus forts. Serajah al 

Dovvlah jura fur le Koran, par D ieu  M ahom et, de 

robferver; &  le Lord Olive jura la niéme promefle fur 
l’Evangile, par D ìeu  &  Jefus-Chrift.

L a  néccfìitd dans la politique enfreint ( i )  tous les fer- 

nients&  tous les traités. L a compagnie Angloife, qua- 

trem oisaprès la convention, réfolut de cliafler Sera- 

jd i al Dowlah de fa Nababie, &  de la dojiner h un 
iuitre.

( i )  Les Anglois apprirent dans ce temps que la guerre étoit 

déclarée dans la Grande-Bretagne coutre la France, & Us dé- 

couvrirent qu« les Franęois négocioient fecrétenient avec le 

NababSerajah al Dowlah. On decida dans l’Indc, que, faus 

égard pour la neutralité qu’on avoit propofée aux Franęois, 

on attaqueroit leurs établilTements du Bengale. A  peine ce 

projet fut-il form e, que les foldats de la compagnie vinrent 

à bout de l’exécuter. Une efcadre commandée par les Aml- 

raux Watfon &  P ocock , &  par le Lord d i v e ,  inveftit Chan. 

dernagor le 23 Mars 1757. Elle s’en emparaaprès une canon- 

nade de quelques heures, &  la ville  &  les fortificarions fu 
xent rafées de fond en coinble.
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M . Dupleix ,  Gouverneiir dc Pondichery, cjui le pre

mier a montré la fupériorité de ia difcipline Europdeiine 

fur les liabitants de Tlnde, aprós fes vidoires fur la còte 

de Coromandel, avoit inventé le trafie des Nababies.

L a compagnie profita d’ un fi bel exemple. Mcer JalHer 

A lly K haw n, qui avoit époufé la foeur d’Allavverdy, 

avoit fait éclater contre Serajah al Dowlah des fentinieiits 

de baine, &  les Anglois le choifirent pour leur nouvcau 
Nabab ( i ) .

Serajah al Dowlah trahipar Meerjaflìer fon parent &  

fon fujet, fut batta dans la piaine de Plafley. Son armée Le 25

de 50000 fantaflìns &  de 20000 cavaliers avec 50 pieces^“ '” *̂ ^̂ ^

de gros canons, fut mife en déroute par une poignée de 

foldats que commandoit le Lord C live, &  le Nabab lui- 

mcme fut obligé de fe dt'guifer pour prendre la fuite (2).

Ses troupes firent fi peu de réfifìance, que les An

glois eurent feulement foixante & dix homines tuds ou 

blelTés.

D ’après cette vitìoire &  les conditions qu’on avoit fti- 

pulées d’avance avec Meer Jaffier, il fut inftallé le 20 Juin 

1757» Nabab du Bengale, par le Lord Clive. M eerjaf- 

fier fitun nouveau traitd avccla compagnie Angloife,qui 

fut confirmd , comme à l’ ordinaire, par Ics ferincnts dcs 

partics contraćlantes (3 ). Il ratifia toutes les ancienues

(1) Ltttcr o f  Scrafion upon thè caraHcr oJ'M eer, Jtffur ,  p, 44 , 
<£• Scrafion ’s RefleéUons, p. 75.

(2), Scrafion^s Reficćłions, p. 8j.
(3 ) Par cette revolution, le Lord Clive obtlnt le titre 

<i’Omrah de Meer Jaffìer, à 'qui il avoit donne la Naba- 

hic. Voycz Letter o f  Lord Clive to thè proprictors o j eaft India 

àiock, p. 35. En vertu de fa nouvclle dignité, 1« Lor4

ij



coneeffions &  privileges, ainfi que le traité fait nvec fon

prédéceiFeur; il accorda en outre denouvelles poffeOìons

à la compagnie Angloife, &  des lòmnies immenfes d’ar-

•• gentpour les dt*lraycr des ddpenfes de la guerre. Voyez

ce traité tour au long, ainfì que les conquetes fubfé-

quentes , daiis l’Appendix de M . B oits, n<> ITI TV 
y ,  V I ,  VII. ' I V ,

Su r ces emre&ites, Serajnh al Dowlah fut décou-
vert daiis fii iu ite, &  ftili j  R.-,ge„ai,,. frere ds

■Meei-Jafliei- l’envoya giirotté à Murshedabad, le 4 Ji,i|.

17575 &  le nouveau Nabab le fit aflaffiner dans fa 
prifon.

Les viaoires multipliées &  récentes que les Angloìs 

Venoient de remporter contro Serajah al Dowlah les 

Franęors &  les Hollandois, ( i )  leur avoient acquìs’ tant

Etat Civìl ̂  ę̂ c.

C liv e  étoit fuppofì» entrenlr 6000 hommes de cavalerie

i e  Nabab lui fit pour cela une penfion de 30000 livres 
fterlings.

(I) L «  HoIIandoU du Bengale voyan, commem ,u  
J e  1 anarchie du pays, la fupériorité de la difciplinc Euro- 

,péenne avoit rendu les Franęois &  Ics Anglois maitres des 

M ogols &  des Nababs, &  le i avantages qu’ils cn avoient ti- 

x é s , réfolurent à leur tour de tenter la forturte de la méme 

maniere. Ce projet fut forme d’abord par l ’établiffement de 

Chmfurah dans le Bengale ; le Gouvernement de Batavia 

ladopt». D ’après un pla„ très-blen concertò. mais qu’ils cxé. 

cuterent fort m al, ils compoferent une armée de troupes Eu- 

J-opéennes &  Malayes. Sept vailTeaux les dèbarquerent dans 

e Bengalè, vers la fin de 1759. Les Hollandois furent vain- 

<lis par les Anglois dans toutes leurs cntreprifcs. E nfin, de- 

faus dans tous Ics combat*, ilj furent obliges dc rcmbar- 

qucr Icurs trowpes, &  de figuer â êc Ics Anglois &  leurNa-
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réputation, &  avoient telleinent répandu.la terreiir 

dans le p a y s, qu’ils pouvoient facileincnt, s’ils l’a- 

-voient v o u lu , marcher à Delhy pour s’emparer de 

l ’Empire.

Les révoliitions dtoient devcnues iin objct de commer

ce 5 ou au moins un fonds qui fourniffoir aux befoins de 

la compagnie &  de fes employćs.. On jugea bientót que 

Meer Jaffier étoit incapable de teuir les rènes du gouver- 

uement qu’on lui avoit confié. Les finances de la com- 

jìagnie étoient en mauvais é ta t( i)  ; quelques autres cir- 

conflances d’une pareille nécejjìté poììtiqiie^ détermine- 

rent le Gouveriieur &  le Confeil de Calcutta à faire un 

changement, &  à vendre la Nababie du Bengale pour 

avoir de l’ra’gent.

Meer Jaffier fiit ddpofé fans aucun foulevement, ^  

fans que cotte révolution coùtAt la vie i\ un feul homme.. 

Les Anglois, apròs avoir fa it, au min de D te u ,  un non- 

veau traité avec Meer Coffìm Ally Khavvn, qui avoìc 

époufé fafceur, le créerent Nabab du Bengak ; Meer 

Jaflìer fon beau-pere fut amené à Calcutta, où la com

pagnie lui payoit une penlion cliaque mois pour la. 

fublìflance.

L a  compagnie Anglolfe ne faifoit aucun traité fans, 

acquérir de nouvelles polTeflìons. Il feroit trop long de 

détailler toutes les ftipulations qui dtoient eii fa favéur

bab, un accommodement qui leur étoit très-défavantageux. 

O n pcut voir les détails de cetre affaire, dans les mémoirc!» 

des compagnies Angloife &  Hollandoife , iraprimćs cu 1761 % 

à Londres , chez J. Brotherton Cornhill.

( i)  Vaiifittapt N am tin , v * l, i ,  

E  iij.
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il

II ed 1 ainfi que cians tous les autres. Nous di»
<iui7 Sep.rais feulement qiie Meer Coflìm Ally Khaw ii, afi„ de la 

d éfoyerdes d.penf.s de ,a g u e rr e ,I p a y e r  ^ e t e t l  

de fes foldats, II., accorda les lerres de Burdwan, Mid- 

nipore & C lm tjgo n g , qui produilbient annucllement un 
rcvem, ,.et de fioooco livres Ifcriings. Le dixieme anide 

de cette convention eft remar.,uab!e. 0 „  y lit : on ne ter- 

Voycz «« Grand Mogol A lly  Gobar, de mcttre k

c  "A -  “ i’ i- du traité &
hap„„. t e  Sunnu.l,s, dans l’Appendix de M . Boits, n». V il i  

&  IX.

Le Nabab Mccr Oiflim fit bicntdt con n oltre aux An-

Jlois qu’ ilss’ .toienttrom pésdansla bonne opinion n„>i|s
avoieutcoiięiie de lui. Il afpiroità l’indépendance, ce qui

n’i;toit pomt du tout conipatible avec les intérèts de la

C(iiK|iagnie. lUtoit d’ailleurs turbulent &  incommode. A

rfinejouin oit.il de fa dignité depuis trois ans, nii’on

,rut q^’ ìr^toit expédient de le challer. C c projet n’étoit

l'as nuin facile à exécmer que du temps de Ibn prMécef-

(eur. On Ini déclara la guerre le 7 JuiUet 1763 ( , ) .  L es

Anglois prétendoient réinftaller à Ih place Meer. Ja/Iìer :

, ils fìrent avec Uii un traitd par lequel ils parrageoient

il avance k s  déiiouilles de leiir adverfaire. Les partifans

de Meer Jaflìer fé miient en campagne avec les troupes 
de Jn compagnie.

L ’année de Meer Coflim , bien payde &  bieii difcipli- 

lice, combattit avec b-aucoiip d’intrdpidité. Si les Com- 

iiiniidants n’avoieiic pas manqud de courage, ou fi l u t  

luóme en avoit eu affcz poiir aninier fès foldats par la

( i )  Vanfittan't Narrativi, voi, l.
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préfcMice au milieu du champ de bataille, il èrt pliis _que 

probable Viue la Compagnie auroit perdu dans cette jour- 

néctoutesfes poffeflions du Bengale. L e fuecès de la 

■ guerre fut long-temps incertain. Les A n g l o i s  , réduits 

l ’extrdmité , mirent en habit d’uniforme , &• rdngei'en 

fous le drapeau tous les écrivains &  les jeunes emplóy^s 

aufervice de la Compagnie. I leureufement, après un e 

campagne de cinq m ois, la vidìroìre long-temps douteufe

le décida en Icur faveur.
Meer ColTim prit la f u i t e ,  &  fut p o u r fu iv ì 'par lès 

vainqueurs de place en p la c e , jufqiv à ce  quenfìn en- 

tiérement chalTé de fcs domaines, il fut obligé de fe ré- 

fugier chez le Nabab voifin Sujah ài Dowlah. M eerjaf- 

lìer Ally Khawn fut létabli dans fon Gouvernement. .

W n’etl pas befjin de faire remarquer que les Anglois 

acquirent par le traité de nouveaux territoires &  de nou- 

veatix privileges. C ’étoit le premier but de chaque révo- 

lucion; & comme Us étoicnt toujours les plus torts, i.s 

obtenoient tout ce qu’ils pouvoieiit defiter. ( i )  On ittia- 

dne bien que le Nabab fut mis dans la dépendance la 

plus entiere du Gouverneur &  du Confeil de Calcutta : 

par le feptieme article du traité, >in Officier Anglois 

dcvoit toujours demeurer auprès de lu i, fous le nom 

de Réfident de la com pagnie ,'afin de veiller fu r'to u - 

tes fes opérations ,  de les reprimer , &  de faire  

exécuter tout ce qu’ordonncroient le Gouv.rneur &  la

Confeil.

(1) Le traité eft du io  Juillet 1763 , &  la con ven tion  qui 

le  fu lv it ,  du 16 Septem bre 1764. H* font rapportés tour au 

lo n g  dans l’A ppendlx de M; B o lts, n^. X , &  XI.
E  IV



M l i

Meer Jaffier iie pofTéda pas long-temps I. m  u t • 

Ou’on ,„i avoit donnie pour ,a fec^nde fo s  

łe 5 Févner 1.765. L e  G ouvcneur &  , ,  C o 'f t  ~
cutta vQqlant afllirer de pJus Pn ni ,

d a » l e p n y s , & . e n d r c f ; C e : i f ; ; ; ^ ^ ^
peiidants encore cju’ils ne IVcr.; ** ^

l« b , ftns qu-i, eù, n u p a u Z  f ig n é t l

I f O o w , a h " f i , s  a l„/ d e  Meer 
fier ,.fu t choifi polir ce flintónie de Nabab • cVrnV "

je w h o m m e  de dix-huit ans. On ne lui pern,it pas d"

confen-er les m .nifl,,,. de fon pere : la compagnie , 1

JU & r ! -1 " ''“ '  panie des r e ^ l
jn is , de II étre pas fam nbìes ù fes vues. On pouflk

&  e n v o y rp S ife frĆ a ta ^ ^ ^
fo r c ..d r  n L .n e r  n

venus , u ’on ini d.figna.

*nt un inteiregne de plufieurs fcmaines f i )  En/in ivv-

» .D o w .a ,.fu tr é d „ iU .i ’aleernative:d>‘;? c ;d : :r ^
rirangements quon  igi prop oibit.ou  de renoiicerau 

Gw yerne,nent de fon pere. I, fàut convenir q„e i v L "

£tał Civil, &c.

1. M n y Z  T l  "■ 1 “ ’“  ^volt
rfabJ n r  ’ ' ' '  “ MupsL-
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lìitlration qu'on établit pour percevoif les reveniis, étoir 

tròs-jiidicieufe. Les collećleurs voloìent auparavant j u f  

«lu’à un million &  demi fterling par an ; &  les nouveaux 

réglements prévenoient quelqiies-uns des aTjiis. En em- 

pécliant les vols des Oflìciers des finances, il refloit plus 

d ’argent au N abab, &  par conféquent -à la compagnie. 

L e  traité lui-méme prouve bien la fervitude entiere de 

Najim al Dowlah ; il y eli privé du commandement de 

fon armée, &  de la nomination de fes miniftres &  des 

autres Oflìciers de fon Gouvernement. Tous les L e c . 

teurs qui voudront connoìtre pleinement une ndgocia- 

tion fi extraordinaire &  fi importante, ( i )  doivent 

paréóurir ce traité. Foyez l’Appendix de M . B olts, 

pag. 22.

Quelque tempsaprèsla fignature du traité, (2) le Lord 

C liv e , &fon Gomité particulier, nommé-par la Cour des 

Direćleurs, arriverent à Calcutta, avec plein pouvoir (3 ) 

d’adminifirer les alFaires de la Compagnie corame il leur 

plairoit. L e Bengala étoit tranquille alors; les ennemis

( i)  Les employés fupérieurs tjui conduifoient toutes ces ré- 

volutions , obtenoicHt de chaque nouveau Nabab de grandes 

fommes d’argent. Farmi les immenfes fortunes acquifes par 

ces m oyens, celle du Lord. C live eli la plus frappante. On 

fa itq u ’en arrivant duBengale, il débarqua en Angleterre avec 

plus de 13 0  milUons de France. Lorfqu’en 175:7, il plaęa fur 

Je tróne de Bengale, Jaffier A lly  K h a w n , il obtint une 

penfion de 30000 Uwcs fterlings par a n , outre des préfents 

confidérables. . . : -

(1) Le Lord Clivo arriva à Cklcutta le 3 Mai 1765.

(3) IIs interpreterent ainfi leur commiflion, quoique coìh 

fouffre quelque difficulté.



des Anglois avoiciit ćtć fubjugués; les conveii tions faitca 

avec l’Empereiir AlIyGohar & le  Rajah de BulwantSing, 

(5toientavantageufes h la Compagnie. Cependant ils vou- 

liirent ddtruire toiit ce qui avoit été établi. Nous avoiis 

parlé dans le chapitre IV  de leur nouveau pian, &  de la 

maniere dont ils traiterent le Grand M ogol; il nous relle 

à rnpporcer ici ce quc ce pian contenoit de relatif au 

Nabab. Le Lord d iv e  &  fon comité annuilerentla no- 

mination qu’avoient faite le Gouverneur &  le conlèil de 

Calcutta ; &  fuppofant que Najim al Dovvlah ne pofle- 

doit point la Nababie du Bengale, ils firent ave: lui mi 

nouveau Traitć difFórent de rancien. Najim al Dovvlah 

ne fit pas plus de réfiitance qu’Ally Gohar. II efl vrai 

qu’clle auroit été fort inutile, &  qn’il rifquoit de perdie 

le peu qu’on vouloit lui donner. Il rendit paifiblement fa 

 ̂ Nababie aux A nglois, qui s’en eniparerent fous Je titre

de Dewans. Ón ne lui laifla que le nom d’une dignità 

IV. dont il étoit privé dans le fair. On lui accorda une fora

me annuelle de cinquante-trois lacks , quatre-.vingt-lìx 

mille roupics ficcas, c’ell-à-dire, d’environ 673266 li- 

vres fìerlings. Sur cetre forame il devoit payerà l ’Empc- 

reur 325008 livres flerlings par an , pour le titre de De, 

wan des revenus de fa Nababie qu’il accordoit à la Com

pagnie. Ally Gohar accepta ces conditions, & les Anglois 

répondirent pour le Nabab N^iifl al D ow lah, du payc- 

mentde-ceiribut. Lcs nouveaux traitds eux-mémes prou- 

vent évidcmment combien ces négpciations illulbircs 

étoient abfurdes. /^oycz l’Appendix de M . B o lts , Nq. 

XVIII. &  Ics fuivants, jufqu’à XXIII. ’ ,

Afin de mieux expolbr dans quel t‘tat fc trouvent Jes 

Nababs du Bengale parrapport à la Compagnie Angloi- 

fe , nous allons citcr les proprcs teruies du Lord Clivo

74 E ta t C lv i l , (S't,*.
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lirts d\ine Icttre ii la cour des DirećieurS au fujet de Na- 

iim al Dowlah dont nous parlons ici.
( i )  „  I.es Princes de 1’ Iiidoftan en voyanf les excèsoU 

jious- fwus fommes portés ces années dermeres , n i- 

mcipnent pas que nous foyons capahles de modératìon,

II n’cll; pas pollible d’elpérer de noius les attacher par 

d’autres motifs que ceux de la crainte. Meer Jafiìer 

5, CofTim A lly , Nabab dii Bengale, &: Maliomed A lly , 

„  Nabad d’ Arcnt, le nieillcur Miiruliiian que jeconnoif- 

„  l e , ont airez manifefté le defir de renverfer l’autorité 

„  des Angloìs. Ils ne négligeront aiicune occafion favo- 

5, rable poiir iioiis détruire entìéreiiient, quoique les fui- 

5, tes de ce projet doivent leur fìtre tròs-facales, fi nous 

5, teiions notre armée complete. L e  joug de 1 autorité 

5, impaiiente les Européens; mais les habitantsdel Inde 

, ,  réduits au ddfefpoir, lont (ì pafllonnés contre ceux qui 

„  les goiivernent, qu’ils n’envifagent que le moment ac- 

, ,  tiie l, &  expofent tout au hafjird d’ une fimple bataillc. 

3, Notre jeune Nabab eli le fils d’une proftituée;ilapeu 

„  de talents; on n’y a point fuppli^é par fon dducation, 

„  qui a été très-mauvaife. Malgré fon ignorance &  fa 

„  foibleire, fi on l ’abandonnoit à lui mfime &  auxcour- 

, ,  tifans flatteurs qui Tenvironnent, il luivroitles traces 

, de fes prédécclfeurs. Nous ne pouvons nous fier que 

„  Tur nos propres forces. Si vous pi’étendez conferver 

„  Ics pofieflìons &  les avantages que vous avez acquis, 

„  vous devez inettre en vos mains le commandement d* 

5, l'armée ^  la perception des rfvenus. Lorfqu’ il paroì-

5»

(i)  Qulnzicms paragraphe de la lettre , datće de Calcutt»; 

]c 3 Septembre 1765. AuthcntU Paptrs. pag. 29,



„  tra vouloir étre maìrre de l’ un & d e  Tautre, foyez fiir 

M qii’il le propofe de voiis rédiiìre à votre ètat p r im ìtìf  

«  de dépendance dans lequd vous nepouvez plus rentrer 
5, déformais, fans cejjer d'exificr. „

L a  Compagnie Angloife, par la convention faite en

Juillet 1765, devoitpayeraujeuneNabad Najim alDo^
w lah , 53 lacks de roupies ficcas par an Tur Jes revenus 

du Bengala. Denx ou trois mois apròs, cette fomone fuc 

rèdiute à 42 lacks,- ( i )  mais il mourut lo u t- à - ’coup

e ai 1 7 6 6 , quinze mois après fon élevation a« 
tr6ne.

M eer Kaneyah 011 S eyf al Dovvlah fut choifi par la 

compagnie poiir lui fuccéder. Il n’avoit que quinze ans. 

On ne lui accorda plus pourrevenu que 36 lacks de rou

pies. II n en jouit pas long-temps; car il mourut de mort 

fubite^ comme fon frere , le 10 Mars 1770.

-Il eutpour fuccefleur un autre frere, ilgé d’en viron treiz* 

ans, nommé iVIobarek al Dowlah. C ’efl une chofe aflez 

cuneufe de voir comment à chaque éleclion du Nabab, 

Ics employésde la Compagnie diminuoient les revenus de 

fon Gouvernement. On avoit accordé 36 lacks de rou

pies par an à fon prédécefleur; mais on Iłipula qu’on nc 

lui en payeroit plus que 32 , &  mfime cette derniere fora

me fut réduite par la cour des Direćleurs la mCme an-

7^ E t  At C lvìly  & c,

( i)  V o yez  la lettre du Lord C live à la cour des direc- 

leurs. Authentic Papers. pag. 27 -, &  la lettre de M. Sikes au 

Comité de Calcutta, dans l ’Appendix de M. Bolts, n ‘’ . X X X IX . 

Nous avons déja dit que fur ce revenu laiffé au Nabab , 11 

devojt cn payer prefque la moitlé à l’Em pereur, pour avoir 

accordé à la Compagnie Angloife le Déwanée des Pr^vinces 
du Bengale.



uée 1 7 7 0 , à feize. L ’emploi d« Miniare Mahomcd 

Reza Khawn, qui valoit iieuf lacks de roupies, fut rć- 

duit à cinq.

L e Nababaćluel Mobareck al D ow lah ,quoiqu’enfant, 

a ddja un tròs nombreux ferrail, ce qui ne lui procurem 

pas une longue vie. A ii refte, nous ne prétendons pn* 

prédire à quel tem ps, ni de quelle maniere Mobareck 

mourra. C ’eft le feul rejetton de la familie de Meer Jaffier. 

En confidérant comment fes autres freres ont été mal- 

traités, ou mis à mort en tròs-peu de temps, il efl: rai- 

Tonnable d’imaginer que la race des Nababs dans le Ben- 

gale approche de (a fin. Probablement Mobareck n’aura 

pas de defcendants, &  il fera peut-ćtre le dernier poflef- 

feur de la Nababie. On rcconnoìtra dans un très-petit 

nombre d’années la vérité de toutes ces conjeftures. Lorf- 

qu’elle feront accomplies, les Anglois ne manquerontpas 

de fe déclarer ouvertement Souverains d’un pays qu’ils 

gouvernentdéja fousnnfantóme de Nabab ; mais le temps 

pouiTa bien amener des révolutions qui renveiiwt t«us 

CCS beaux projets.

diL B m g a U *  7 ^  I
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Etat Civil, &c.

C H A P I T  R  E V I.

Remarques fu r  Ics Chapitres précédents.

L o r s q u  ON ciitcnd parler en Europe dii Grand Mo- 

gol Oli dli Nabad dii Bengale, ceux qui ne connoifTent 

point les alFaires de 1’Inde, imaginent que ce font des 

Souveiains independants quipolFedent un Empire ou des 

Provinccs en toute proprićtc^, &  qu’ils gouvernent leurs 

fujets fuivant Icur volonté, on d’après lesloixdtabiicsdu 

pays. Nous erpérons que les Chapitres précédents con- 

vaincront ic Ledeur impartial de la faufl'eté de ces opi. 

nions, car ces Princes fbnt bien dloignés d’ótre ce qu’on 

/ les iuppofe. On a vu plus liaut comment l’Einpereiir dé- 

pendoit des Anglois pour fa fublìfknce. Les Nababs dii 

Bengale ne font que les inllruments de la compagnie &  

fe^.rei'n-éfentantsen AOe. Les naturels du pays, ainfique 

les Anglois qui vont s’établir dansces cliinats lointains, y  

font expofés à des opprelHons de toute efpecc. LeG ouver- 

iienient du Bengale peutles priver, quand il luiplait,de 

tous les biens qu’ils pofiedent dans lesdomaines du Nabab , 

raćme de la v ie , fans qu’il foit poflìble aux uns &  aux 

cutres, par la conftitution préfenrede la Compagnie, de 

réclamer la vengeance de la jiillice dans la Grande-Brc- 

tagne, ou dans l’Indolìan. La fuite de ce livre démon- 

trera de plus en plus la vérité de toutes ces alfertions.

L e  Mogol Furrukfeer accorda en 1717 , à la Compa- 

V overleS’ ’̂  ̂ Augloife, un petit tcrrein de quinze acres oi'i elle 

chapitre drablit fcs faćtorics. Ce domaine eli le (èul qu’elle ait 

fuivanr. obtcuu par une concefìion légitime d’un vdritable Empe- 

rcur. D’après lous les^tdinoignages rapportés dans no-
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tre quatrieme& cinquiome Chapitres, concernant le Dif- 

vvande &  le Nabab, d’après Tautorité du Loftl d iv e  lui* 

mfime, il paroft claireinent q iie, fuivant la conjììtution 

(Je rEmpire^ le Nabab ou Soubah dii Bengala, ainfi 

qiie de toutes les autres Provincesde l’ Indoftan, n’avoit 

aucun poiivoir de difpofer des revenus; qu’il étoitcomp- 

rable de tour le montant aii trdfor de Delhy , après 

qu’il avoit payé les ddpenfes néceflaires de fon Goiiver- 
nemeut.

Le Nabab n’avoit donc pas le droit de dirpofer des 
revenus de fa Province, &  d’en aliéner les terres par 

des traités publics oii particuliers. Toutes ces concef- 

fions devoient émaner de l’autorité impériale. Gomme de- 

puis plufieurs années il n’y  a point eu de véritable Em- 

pereur fur le tróne de D elhy, exceptd ce quifut accordé 

par Furrukfeer en 1717 à la compagnie Angloife, tous 

les aćles qui lui ont transféré depuis cette époque la prò- 

priété des terres ou des revenus, font invalides, ont 

été extorqués par la violence &  l’ufurpation.

Lorìqn’il n’exifle plus dans rindoflan, ni Empire, ni 

loix, il eli abfurde de fuppofer l’un &  l’autre, &  de par

tir de ce principe poiir jullifier la Idgitimité des polTef- 

lioiis de la Compagnie. Tous Ics ouvrages qii’on a faiis 

fur cette matiere, font remplis de contradićlions &  de 

faufletés. L esA u teu rs, ordinairement parties intérefi'écs 
dans la caufe qu’ils ddfendoient, ont toujours expofé la. 

conftitutìon de l’Empire M o g o l, fuivant leur caprice. 

On ne doit point efpdrer de rencontrer la vdrité cn les 

lilhnt; ils n’ont jamais manqué de prdfenter l’dtat des af- 

irtires luivant leurrs viies parriculicres.

C ’cll ainfi que la cour des direćleurs, dans un mé- 

moire prtMcntd ;ui Roi d’Anglcterre, le 5 Février J762,



à l ’occafion des plaintes de la compagnie Hollandoifc, 

s’efforęa de prouver par des arguments tròs-fubtils, que 

le Nabab dii Bengale étoit dans le fait un Prince’ fou- 

veraiii ( i ) ,  déclaré tei par les loix de l’Em pire, &  qu^U 

avoitpoint d^Empereur Mogol. Son intérét exigeoit 

alors quejaffier A llyK h aw n , premier Nabab de la Com

pagnie, fùt regardé comme indépendant. L e  Lord Clive 

foutenoit le méme fyllém e, parce que le Nabab l ’avoit 

créé Omrah^ &  lui avoit donné la propriété des terres 

de la Compagnie fous le titre de Jag uèer, ce qui dèU- 

vroit les Anglois dans PInde de toute dépendance autre

V o yez Mais lorfqu’il fut queltion de s’empa-
chapitre rer du Dévvanée, la Compagnie foutint qu’il y  avoit un 

noùs Empereur &  point de Nabab. En conCéquence ShabAl^

fvonspar-^^w publia fes Firmans Royaux avec toute Pautorità 
*é du Dé- Impériale.

II efl: sur que 1 équité n’autorife pas toutes ces révo- 

lutions &  conceffions prétendues. Dans tout ce qui s’ed 

paflTé dans l’Inde, depuis l’anarchie de l’Empire & Ics 

i^oubles de la Compagnie, iln ’y  a point eu d’autre droit 

que celui du plus ib rt, ni de loix que le defpotifme &  

Ja volonté des conqudrants, qui s’emparoient à leur gré 

de ce qu’ils trouvoient i\ leur bien((5ance, &  difpofoient 

de pLit fans èrre réprimés par rien. Avant l’acquifition

du

E ta t C lv U , &C.

w*néc.

(1) Voyez D éfen fc, &c. imprlmće à Londresehez Brother-
*on Cornhill. 1762 , p. 12.

(2) Voyez line lettre du Lord Clive aux propriétaires de 
Ja Compagnie A n-loife, Loadrcs. c h «  J.N ou rfe, 1764. pag.

fcc.



àu, Bcngalc, Si

1̂1 Déwanée, la Compagnie Angloife, poiir défendre fes 

Ipoflellìons, devoit dire qu’elle les tenoit dii N abab, en 

cas que leur droit fùt conteflé par les autres Piiiirances» 

Après s’étre emparée du Déwande ,  elle devoit encore, 

par la inéine railbn, fouteiiir que le Mogol le lui avoit 

accordé : il falloit d’ailleurs qu’elle cachàt fon ufurpa- 

tìon à la légiflatioii d’Angleterre.

L e Lord Clive en s’eiiìparant au nom de la Compa

gnie du Déwanée du Bengale , avoit un intérét immé- 

diat à confommer cetre enireprile fi hardie &  fi extraordi- 

iiaire. Il craignoit de perdre Ibn titre d’Omrah, &  la penfiou 

de rrente^fix mille livre s fterlìngs qu’ on lui avoit accordée.

On a vu dans le quatrieme Chapitre, que la cour des 

Direćleurs refufa formellenient au raois de Mars 176 3 , 

d’accepter le Déwanée. En effet, cette démarche dtoic 

incompatible avec les arrangements qui fubfiftoient alors'' 

cntre la Compagnie Angloiie &  le Nabab de qui elle avoic 

liré les plus grands avantages. La Cour des direćleurs 

fentoìt bien que ce nouveau titre engageroit la Grande- 

Bretagne à examiner les affaires de la Compagnie, qu’on 

dévoileroit des fecrets qu’ il falloit cacher, &  cnfin qu’il 

ne feroit d’ aucuue utilité. Il femble que la Compagnie 

Angloife doit rccueillir beaucoup de profit de la fouve- 

raineté qu’ elle a acquife par le titre de Ddvvan, &  qut‘ 

le Lord C live , auteurde tous les changements, a rendii 

des fervices fignalds à la Compagnie &  à la nation. Ali fi 

de mettre le Letìeur en état d’en juger, nous allons ex- 

pofer les avantages que produifoicnt a la Compagnie les 

iraitćs établis lors de l’arrivée du Lord Clive &  de fon 

comité à Calcutta, &  les coinparcr enfuite avec ccu\ 

qui réliiltent du Déwande,

Tome /. '



Pour que le Ledeur juge mieux de catte coniparailon, 

nous devons d’abord faire connoìtre la valeur du Zemin- 

darat de Bulwant Sing. Le Gouverneur Vanfittart &  fon 

Confeil, avoient établi vers la fin de 176 4 , une faćlorie 

dans la ville de l3enarès qui eii efl: la capitale. Cette fàc- 

torie, compofée d’ iin chef &  d’un confeil, étoit char- 

gée de la perception des revenus, &  étoit d’ailleurs fituée 

trè5*avai]tageiifement pour faciliter &  augmenter les ven

tes des marchandifes importées dans le Bengale par la 

Compagnie. Le Lord Clive &  fon comitd, par une fuite 

de fon nouveau pian , réfoliirent d’abandonner ce Ze- 

mindarat, &  de retirer la fadorie ; &  fans confulter tes 

empìoyés de la Compagnie occupés à ce département, 

ils fixerent à 20 lacks de roupies les revenus du Zemin- 

darat pour la derniere année qu’il devoit étre poffédé par 

les Anglois. On fait cependant que le Rajah qui mourut 

il y  a environ deux ans, percevoit annuellement pour 

fes revenus une fomme quarrc fois plus forte. Lorfciue 

le Lord Clive abandonna ce p ays, Sirnaam Sing, frere 

du Rajah, fe difpofoit a enoffrir àia Compagnie4 5 lacks. 

L a  Compagnie, en accordant au Zemindar une penfion 

raifonnable, auroft p u , fans tyrannie &  fans vexation, 

y  recueillir encore 50 laęks de roupies par an ; &  fi dc- 

puis fa mort elle avoit mis les terres du Zemindarat fur 

le pied des Pergunnahs de Calcutta , on ne peut douter 

qu’elles n’euflcnt produit bientòt un revenu annuel de 

80 lacks, ou un million Herling.

L a  Compagnie s’empara du Déwanée au mois d’Aoftt 

1765. On peut voir dans l’Appcndix de M . Bolts, n®. 

XIV  ̂ &  X V , les iniitL's qui fnbfilloient alors, &  qui fu

rent annullés par le Lord Clive.

Si Etat Civlly &c.
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C es traitds accordoieiit à Ia compagnie 

d n q  lacks de roupies ficcas 'par mois 

pour fes dépenfes militaires, c’eft-à-dire, Roupiesficcas, 

par an. 6 ,00 0,00 0.

Les revenus de Burdwan, Midnipore 

&  Chittigong, fans parier de Calcutta 

&  de fes Pegiinnahs, montoient, fui- 

vant reftimation du Lord C live , à 5 ,000,000.

D ’après les raifons données dans la 

page précédente, nous évaluons l«s re

venus de Ghazipore, Benarès, &  au- 

tres diftri(5ls du Zemindarat de Bulwant 

S in g , à 45 lacks de roupies.

Roupies ficcas.

4 ,50 0 ,0 0 0 .

I S j SOOj OOO*

Ltvres fleri. 

1 ,943 >750-A :• fcli. 6 den. la roupie, '
L es traités faits par le Lord Clive en 

17 6 5 , lorfqu’il acquit le Dewanée, fe 

trouvent dans TAppendix de M . B olts,  

no. X V II, X V III, XXir, XXIIL 

L e  Lord Clive lui-méme ( i )  évalue 

tous les revenus de la Compagnie dans , 

les Provinces duBengale, Bagar &  Orixa, 

fans parier de Calcutta &  de fes 24 Per- Roupies ficcas, 

gunnalis , à 125,000 , o ò o ,

Dont il faut déduire la penfion que ^

paye unnnellenknt la Compagnie à TEm- 

percur Sliab'Alliiin. . 2 » 6 oo,oóò;

L a penfion du Nabab de Bengale,

( i)  Authentic Paperi, pag. i z .
F  ij



<54 )E.tdt Civil, &c,

fixée ù 5 ,3 8 6 ,1 3 1  roupies ficca s, quoi- 

«iu’elle ait étéréduite dcpuis.' .

7 5 9 8 6 ,13 1 .

kerte roiipies ficcasi 

du L ivres fterliiigs.
,i 7 ìO i3 ,B 60é

2 ,1 2 6 ,7 3 3 .

Livres fieri*
DifFéréhce. . 182,983*

L e Lord Clive fiippofé qite les Pfoviilces de Bengale, 

Ballar &  Orixa rendent annucllenient un revenii de 250 

]acks de roupies; pìufieurs raiTons noiis engagcnt àcroire 

qiie depuis 1765 Ja Compagnie n’a'jamais peręu cettę 

l'óinme. Cependant en admettant cetre fnppofition, il 

rcTuUe.jde tous les cakuls qu’on vi.ent de voir, ime difFé- 

Jjnce ftuleiiient de cent quatre-vingt-deux mille neuf 

ęents quatre-vingt-troislivres flerlings en faveurdes trai-' 

tds conclds lors de l’acquillcion du Ddwaiiée. lì eft vrai 

que le Nabab SLijah al D ow lah, fijivantJeVixiemc arti- 

cle du traité, après avoir été rétabli dans fon gouvernè^ 

m eiit, paya 50 lacks de.ypupies aux A nglois, commeiiu 

didommagement (|^ąjrai_x de la guerre. Ón ne peut paa 

dire que nous les ayons oinis dans nos cakuls, puifque 

ce n’étoit qu’ un avantàge paflager à cótd duquel'il fau- 

droit'placer d’ailleurs les dépenfes de I^expédition ; &  

<iue nóus Ile parlons icì que des revenus permaments de 

]a Compagnie. , ^

Depuis que la Compagnie s’efl: emparée du t)évvanée, 

olle payecliaqueannée àu Gouvérneur quatre cents mille 

livres flerlings. Si l’on y.ajo^te J’augriientation des reve- 

l̂us du Zemindarat du Bulwani: Sing qu^on avoit lieu 

ci’attendre, on verrà què les'cent quatre-vingt-deux mil-



'da Bendate,

le neuf'Cents quatre-vìngt-trois livres.» ne fufliCeut.4ia% 

pour compenfer ces deux dernieres fommes, &  que par 

conféquent lés- cTiangementSi qtie<:iiO;le Lord Clìve eii 

176 5,11 ’ont été d’aucuii profit aux Anglois. Les an-

cienstraitdsqu’ illui plut d’anhulJet^;rapponQiei.H:4e plti'S 

grands prolìts. Ęnfin,pOHr aclieYi r̂^de conyaincre Iq-j^ec-

teur, nous feròns remarquer c^yąlgę^ęharges 
ments dvils &  militaìres fe font accrues fi pròdigieiife' 

ment dępuis cette époque, qu’ell^s abforbent entiéremeil}; 

les ręvenus, . /  , ’ ' 'V ’
L a  cour des direćleurs a fentì la vérité de toutcś nos 

adertionś : voiei couime elle s’ expliquQ'dans ime lettra 

all Comité du Bèngale, datée.du 16 Mar$ 1768 : sprós 

tivoir évalu(  ̂ ce que coùteroicnt’ l’etitretfen dęs troupeś^ 

les expéditioiis ràilitaires, &  les aiitrés ębargcś cccàfioù- 

iiéespar le Ddwanée, fans parlet de ce que la Compagnia 

feraforcée de payer aux M arattes, fi le traité qu òii nć- 

gocioit alors yenoit à fe qonclufé, elle termine fpn 140 

paragràphé, eiidifant : ,jQ uahdvòtìs aurez fait roits ces 

calculs, w iis  trouvcrez que ì’altération furveriue-dans  ̂

nos affàires, n’efl: pas l3eaucóui> à notre'avantage, S f  

que nous ,m o n s fatiqiì^èchanger T e s p r ó f i t s ^ ę e  
nomfatfiońs dans le comQrce^ conm  lespro^ì^rij^ 

cairn des révehus. ,, , , . . ■ .

5»

5.5

2?

ir-1

F Ę
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E t a t  C 'iv ily  & c ,  

i==:s======*5gìb ======

C H A P I T  R  E  V i l i

'Des .Firm ans du M ogol ;  des PaJJeports appellis 

'  D u jłu c k s , &  des ^^amknnes pojfejjions d&s A n -  

glóis dans U Ben^alct '

' ^  ® Portugais, après les premieres décoiivertes de 

Vafco dfi.Qama cn 14 9 7, firent pendant pi;ós d’ un fle

cie le commerce de r/iide, faiis que les auires peuples 

o ’^^urope, dfvinfleiitJćurs nvaux. Leur ^puiflance dans 

CQ pays étok fonr.idable; ils avoient des étabiflements à 

Stirate, à Quzai-ate,‘ i  Anvidabad, fur Ics cótes de Co- 

romaiuiel &  deM alabar, Jong-tcmps avant qiie les vaif- 

feau;  ̂ marcliands des Ai^jpis abordaflent dans ces pays. 
Dès l ’aa 1534, ils fé lìgueneiit avec ie Ilo] dù Bengale, 

m , é m  a im  jnddpeuÌJaiit ;dp.la Cour de D elhy, &  ils 

cnyo>^rent de Q on , ufie amiée pour le fecòurir contre 

Shera ivbxawn 5 Priijce X eurs principaiix domai-

liQS dans loiiuiigale dtojciw Porto Grand(i ,^ ii’on appelle 

 ̂ Tur la riviere d’H ougly, Porto' 

Pcqueno, aiix environsduquel iisont encore aćłuellement 

leur éiabli0èment de Bandcll. L ’Enipereur Shah A lleni, 

où Jehan Giieer, grand-pere du fameux Aurengzeb, les 

confirma dans la polfcffion des territoires qu’on leur 

avoit acccrJ(^s Tur la riviei-e d ’Hpugly, à condition qn’ils 

défendroient la baye &  les cótes da Bengale, contre les

mvafions des Pirates M ugg, qui étoient alors très-fré- 
quentes.

La Reme Elifabeth fut ie premier des Souverains de



d l i  B e n d a l e .  ^7

r r A i X p — le.-—
'S i ^ ;  & d » s  r . L e ,  eUe donna aux 

formoient ces eJ<pdditions, des L ettr^  pour 1* 

reurs &  les Princes de ces pays. C  eft ce qu e 
faveur de deux Marchands nommés Jean Newoury 

Pvalph Pitch, qui partirent en i 5«3 » ^  dedeujfautresap- 

pellés Richard Allot &  Tliomas Bromfield, qui partirent

en 1596*
Voici fa Lettre au Grand M ogol ou Empereur Akbar, 

datée du mois de Février 1583. . •
„  Elilabeth, par la grace de D i e u ,  & c. ^

„  ble &  tròs-puiffant Prince, Seigneur Zelabdm Eche- 

b a r, Roi de Cam baye, invincible Empereur, &c.^

„  Nos Sujets ayant grande envie de v t o r  les parties 

„  éloignées du m onde, dans la bonnevolonté d y  a- 

„  troduire le commerce des marchandifes de toutes es 

„  N ations, nous avons chargé Jean Newbury de cettc 

5, Lettre, afin que lui &  fes alVociés puiflent, avec une 

5, honnéte hardieffe, arriver fur les frontieres &  dans les 

„  pays de votre Empire. Nous ne doutons pasque Vo^ 

„  tre Majefté Impériale ne veuille bien les accueilhr &  

„  les traiter favorablement. Nous vous prions de le 

,  l'aire pour Tamour de nous, &  nous aurons par-là de 

tròs-grandes obligations à Votre Majefté. On parie 

”  tant en Europe de votre huraanité , que nous ne 

' ”  croyons pas devoir inlifter plus long-temps fur cettc 

”  demande. Nous ajouterons feulement tiu’ il plaile ìi 

„  Votre M ajefté, en confidération du pénible voy:i4 ê 

„  qu’ ils ont entrepris, leur accorder la liberté &  Ics pn- 

5, vileges que vous jugerez convenables. Si vous (̂ .cou-
F iv



a, tez notre priere, nous ferons par reconnoiflhnce e4i 

s, yotre faveur tout ce qui ddpendra de nous. Sur ce
je faine Votre Majeflé Impériale ( i )  ’

Ralph Fitch, qui a f e i t  dans HakluytVhiitoirc defon

voyage, raconte bien qu’il rcfta jufqu’au 28 Septembre

1 5 8 5 ,  à la Coni- de l’Enipereur A kbar, qui fé teiioit

ators à Fetipour; mais il ne dit pas qu’il en obtintdes 
pnvileges.

On trouve dans Ja collećlion dePurchafs, (2) que 

Jean.Mildenhall fut le premier Anglois qui obtint despri- 

vileges du Grand Mogol en faveur de Hi Nation. Il par

tit de Londres en 1599, ^  pafFa le Ddrroit de Gibraltar, 

Apròs avoir traverfé la Mediterranée, il fìt parterre le 

voy.*ige à la Cour du M ogol, &  il arriva à Agra en 1603.
L  Empereur recut fes lettres &  un préfent de 29 chevaux 

A nglois, & d e  qiielques bijoutcries, &  l’accueillit très- 

bien. Les intrigues des Jéfuites, &  fur-touc des Italiens 

dont il fé plaint améremenc, lui fufciteręnt beaucoup 

é  obflacles. Coinme il ne pouvoit rien faire, fans con- 

.noitre la langue du pays, il s’appliqua à l’étude du Per- 

fan, & trouva le moyen de gagiicr les bonnes graccs du 

M ogol, L ’Empereur lui accorda des Firmans dont il fut 

conrent, &  qui étòient, dit-on, avantageux &  très-ho- 

norablcs à la Nation A^igloife. Les copies de ces Firmans

fc font perdues p^r le laps du temps, (Ŝ l’on n’en faitpas 
le contenu.

E ta t C iy il, & c.

(I)  C olleaion  de Richard H ackluyt, tom. U ,  pag. 145 
Londres, 1599. *

( i )  V oyagcs de P w ch a fs, t«ui. U , pag, U 4, L on , 
«ires , i 6 ł j .
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Pendant le voyage de Mildenhall

*9
la Reine Elifabcth

«ionna des lettres-patentes poiir 15 a n s, à una 

compagnie, créde alors fous le noni de compagnie des 

marchands de Londres dans les fndes Orientales. Cette 

Ibciété empécha probablement Mildenliall de ?publier les 

Firmans qu’il avoit obtenus.

ThomasBefl:, ( i )  q u i, en 1611 ,  conduifit deux vaiP-̂  

fcaux dans l’Inde, préfenta de méme au Grand Mogol 

Shah Seleem, des Icttres de la part du Roi Jacques. L e 

• I Oćlobre i 6 i s ,  il fìt avec le Gouverneur Mogol d’A - 

madabad & de Surate, un traité de commerce que l’Em- 

pereur confirma Ie25 Janvier 16 13 , par un Firmali. En- 

tr’autres articles, il futftipulé : „  Qu’ il y  auroit unepaix 

3, perpétuelie &  un commerce libre entro les liijets du Mo*» 

5, gol &  les Anglois dans tous les domaines de l’Empi-* 

5, re; que toutes les marchandifes de la Grande-Breta- 

, ,  gne payeroient un impót de trois &  demi par cent ; 

„  que le Roi d’Angleterre, pendant que dureroit la paix 

,5, &  ce commerce, pourroitentreteniràla CourduGrand 

, ,  M ogol un AmbalTadeur, afin d’y négocier&terminer 

5, toutes les affalres importantes relatives à fes fujets

En 16 14 , Jacques I envoya Thomas R oii, en qualità 

d’Ambafladeur à la Cour du Mogol Shah Seleem, avec 

Une lettre dont voici la copie.

„  Jacques, par la grace du Dieu tout-puifìTant, Créa- 

5, teur du Ciel &  de la terre, Roi de la Giande-Breta- 

3, gne, &c. & c. A u tròs-haut &  tròs-puiilant Monarque 

55 le Grand M ogol, Roi des Indes Orientales, de Canda- 

j> bar. Cachemire, K o raflan ,& c. Salut.

( i)  V#yage« de Piiréhafs, tom, I I , pag. 456.
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'

„  L e traitć condii en votre nom par Sheik SufFée,

5, Gouverneur de G iizerate, avec iiotre bien-aimé fujet

5, le Capitaine Thomas B -ft , noiis a fait connoltre Tac-

5, cueil favorable que vous voiilez bien faire à tous nos

5, fiijets qui vont coinnicrcer dans vos domaines. Nous

„  avons jugé à propos de vous envoyer notre Ambafla-

„  deur, afiiì qu’il piiifle plus au longnégocier &traiter

„  les affiiires relatives i\ la correfpondance qui vient de

„  s’établir entre nous, &  qui tournera fans doute à l'a-

5, vantage de nos deux Enipires. Nous avons fait choix

,,  pour cela de Sir Thomas R o e , Chevalier de notre \ ^
5, O rdre, &  un des principaux Seigneurs de notre Cour.

a, Sa commiflìon efl: fcellée de notre grand Sceau d’An-

5, gleterre, &  nous lui avons donné les ordres &  lesdi-

„  rećtions néceiraircs pour terminer définitivement avec

5, vous fur toutes les matieres qui lurviendront à l’occa-

9, fion du commerce. Vous voudrez bien donner créance

„  à tout ce qu’il propofera fur ces objets. Nous vous

5, prions d’accepter en bonne part, le préfentque notre-

„  dit AmbalTadeur eli chargé de vous remettre, comme

5, un témoignage de nos bons fentiments à votre égard.

„  Sur c e , je vous recommande à laprotećlion mifdricor-

„  dieufe du Dieu tout-puilfant. „

L e  IO Janvier i 6 i 6 .  Sir Thomas Iloti eut fa premiere 

audience à la Cour du M ogol, qui fe tenoit alors à 

Azmeer. 11 fut tròs-bien reęu , &  l’Empereur Jehan 

Gueer écrivit en réponfe au Roi Jacques la lettre 

fuivante.

Après les préambulcs &  les compliments ordinaires. 

„  J’ai reęu la lettre que vous m’avez envoyéc en faveur 

„  de vos marchaiids. Je fuis tròs-fatisfait du tendre at- 

„  tachemeut que vous me témoignez, &  je  vous prie de

^  EtatCìvìl^ &c.



du Bcn^ak. 9 *
ne point étre fic h é , fi je ne voiis ai pas écrit jufqu'à 

préfent. Je vous adrefle cette lettre pour renouveller 

notre amitié,  &  voùs informer que j ’ai fait publier 

dans tout mo« Em pire, des Firmans, qui ordonnent 

que fi quelques vaifleaux des marchands Anglois arri- 

veot dans mes ports, mes fujets leur permettent de 

commercar librement. J’ai ordonné en outre, qu’ ils 

ayent autant &  plus de liberté que mes propres fujets ; 

qu’on ne leur fafle aucune efpece d’ infulte, &  qu’oii 

les fecoure &  les aide dans tous Ics cas où ils feroient 

oflenfés. Ils pourront acheter, vendre, tranfporter, 

enlever leurs marchandifes, fuivant leurplaifir, fans 

, ,  étre moleftés, ou èprouver des obìlacles de la part de 

3, qui que ce foit : la préfente vous donnera des afluran- 

3, ces auflì fortes de la paix &  de l’amitié que je veux 

a, conferver avec vous ,  que fi mon propre fils ćtoit char* 

5, gé de la porter &  d’en aller ratificr le contenu. S’il fe 

, ,  tróuvolt dans mes Etats quelqu’ un qui eùt aflcz peu 

de crainte de D ie u 'd è  Religion &  de foumiffion à 

„  fon R o i,  pour ' s’eìFórcer de rompre notre alliance, 

„  j ’enverrols mon fils, ,le Sultan Khourm , Gènéral re. 

3, nommé dans la guerre, l u i  coup^r la téte.

5, Comme j ’ai rpfu de vous difFirentes marques d’a- 

5, mitié , je  vous prie d’accepter comnie un témoi- 

5, gnage de la mìenne , quelques nouveautés de ce 
pays. „

le ls  étoient Ics Firmans &  les encouragements accor- 

dćs anciennemenc'dàns l’ Inde aux Anglois, d’ap’‘<̂s la 

demande fpéciale qu’en'avoient faite les Rois de la Grande- 

Bretagne en faveur de leurs fujets. La' Compagnie An- 

gloife, par permiflìon du Gouvernement M o g o l, fonda 

fa premiere faćlorie dans le Bengale, à H ougiy, qù k s
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Hollandois s’écoient établis vers l’an 1(523. L a faélorie 

du Bengalc dépendoit alors de celle de Chinipatnain ou 

de Madras. H ougly, qui eft aiijourd’hui ime ville ruì- 

iiée, dtoit'à certe époque un port où l’on faifoit un com

merce confidćrable., Tous les ( t̂rangers en 'géndra! yahor- 

doient, comiiie ęn un lieu où étoit le grand entrepót des 

jiiarchandires ,du Bengale. Les Nababs de cette Pro

vince &  la Ćour de Delhy , qui avoient feulement 

»ccord(  ̂ aux Européens la liberté d’y  venir commer- 

c e r , ne leur permettoięnt pas d’y  établir des forti- 

fìcations. t ■
Gomme le Gouvemement avoit beaucoup d’indulgencc 

pources étrangers, ils accrurent bientOt leur commer

c e , &  ils dèvinrent ì’objet de la 'jaloufie des naturels du 

pays. Les Anglois efTuyerent fouyent des réfilìances (Se 

des liumiliations qui ne s’àccordòient guere aveę la lì- 

berté dont ils avoient coutume de jouirdans leur patrie*' 

^  les Gpuvefneurs'M ogols étoient .m'éconrentSa''de'cé'* 

qu’ils ne ti’ouvoientpaseneuxune obéìffance aufl] fervile 

<]ue celle dgs Afiatiques, La yiolerice i’opprefnon d^un' 

có té jle  défordre &  la réyolte de l’autre, exciterent beau- 

ęoup de conteflations,

Ces difputes étoient très-défavorablès au commeVcc 

de la Compagnie. Elies durerent fi long-temps, fur-tout 

dansles établiflements Anglòis Tur‘la còte de Malabfar , 

qu’eu 168^ la Compagnie crut devQÌr abandoniier foa 

commerce, ou réfifterpar là fofée aux violences des Na? 

babs, Les vi(^oives des Pòrtiigajs riiontyoient combien 

la marine &  la difcipline des peuplcs d’Europe, avoient; 

d’avantages iiir ies Indiens. La Compagnie le determina 

ęnfin à routei,)ir fes droits par fa force des arinés. Ella 

pbtint la permiflion du Ròi Jacques'I I ,  d’équiper unę

9 2' Etat Civil 3 &c,
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ftotte, d’allcr Cfoifer fur les cóies de Surate, pour fai- 

fir  ̂piller &  détruire tous leś vallTeflux des liaturels dtl 

pays. On envoya en méme-temps des corps de tróu- 

pes dans le Bengala, pour défendre cette partie de 
rinde.

La flotte, en pillant ìiidìffércmnieiit tous les vailTeauJC 

inarchands des Indiens, fit un bufili imiiienfe fur les có- 

tes de Tvlalabar. L ’àrmée du Bengale, commandée par 

Job Chanok, pfincipal fiicleur de la Compagnie à Hougly, 

dprouva divers changements de fortune. La conduite im

prudente de Jean Cliild, Couverneur de Bombay, prò- 

longea jufqu’en Juin 1690, la guerre qui fut très fatale 

à la Compagnie ; elle perdit tous fcs prlvileges &  tout fon 

crédit chez les Indiens 6: le M ogol, & il lui en coùta eii 

outre plus de quatre cents mille livres fìerlings. Sedée 
Vacoob, Gouverneur de S u n to , s’empara de Bom* 
b a y , fit mettre en prifon les fiićleurs de la Compagnie » 

&  les oblìgea de traverftr les rues endialnés par le 
col ( i ) .

„  Le màuvais fuccòs de la guerre obligea les Anglois

( i)  Ham ilton, voi. I ,  pag» iS j  &  Ics fulv. de fon hlftoir* 

ie s  Indes O rientalés, où il avoit été Càpitaine de vaiffeau 

pendant plufieui*s ànhées, a développé la conduite atroce de 

Jean Child» Il fut créé Gouverneur de Bofnbay en 1682, 

^  enfuite Gouverneur général dans l in d e , &  Chevalier Ba. 

ronet d’Angletetre. M. Hamilton dit qu’il fu» coupable de tou  ̂

tes les efpeces de tyrannie, d’opprefllon, d’injuftica &  de ra-* 

pine , à l’égard des Anglois alnfi que des Indiens. Il ajoute 

que ce fut lui qui fufcita cette gu erre , qui fe termina à la 

honte &  au déshoaneur Je la Compagnie &  de Ja Grande* 
Bl-etagire.



„  à fupplier l’Empereur Aureng-Zeb de leur pardonner, 

„  &  de lem- accorder la paix. Ils chargerent du meflage 

„  deux fatìeiirs,  qu’ils envoyerent de Surate à Delhy,

avec leiitred ’Ambafladeursdela Grande-Bretagne. Its 

„  furent introdiiits à raiidience d’Aureng-Zeb, d’ une 

„  maniere un peii noiivelle pour des AmbalFadeurs. Ils 

„  parurent en fa préfence proiternés contre terre, les 

„  mains liées pardevant avec line ceintnre. L ’Empereiir, 
„  après leur avoir fait une févere réprimande, leur de- 

„  manda ce qu’ ils vouloient. Ils répondirent qu’iis ve- 

„  noient confefler leurs fautes, &  demander pardon; 

„  qu’ils avoient mérité de perdre les ancìens privileges 

, ,  qu’on leur avoit accordés, qu’ils fnpplioient Sa M a- 

„  Jefté de vouloir bien les renouveller,  &  d’ordon- 

„  ner en méme-temps que fon armée évacuflt l’Ifle de 

„  Bombay.

„  Aureng-Zeb, qui étoit un Prince pacifique &  mo- 

„  d éré, accepta la foumiflion des A nglois,  leur par- 

„  donna leurs fautes, &  renouvella le Firman, à con- 

„  dition que le Gouverneur Child fortiroit de l’Inde 

„  dans neuf mois ,  pour n’y rentrer janiais ; que la 

„  Compagnie payeroità fesfujetstoutes les dettes qu’elle 

, ,  avoit contradées envers eu x, &  qu’elle les dédomma- 

5, geroit en mćme-temps de toutes les fripponneries &  

^ de toutes les pertes doiit elle avoit été l’occafion

Job Chanock, agent de la Compagnie dans le Ben- 

gale, voyant que le M ogol étoit fon indulgent, demanda 

que les Anglois euflent la permiffion de retourner dans 

leurs faćlories. Aureng-Zeb y  confentir. Les Anglois ne 

fe foucierent pas de choifir Hougly pour le lieu de leur 

demeure : ils s’établirent à Ulbarea, village fitué fur une 

baye, à environ 40 mille au-delfous de la riviere d’f lou-

94 E ta t Cìvll^
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gly. Ils s’apperęurent bientót que cette place n’étoit pas 

convenable à leur commerce, &  ils tranfporterent, du 

confentement dii N abab, leurs faćlories à Sootamiuty, 

viilage qui eft aćluellement compris dans le diftrićl de 

la ville de Calcutta.

Six ans après, c’eft-à-dire , en 1696, plufieurs des 

fermiers héréditaires, commandés par le Rajah de Burd- 

w an , fé fouleverent, &  ne voulurent plus rcconnottre 

l’autorité du Gouveriieur M ogol, ou Nabalj du Bengale. 

Les rebelles leverent une armée confidérable, ils s’era- 

parerent d’H ougly, de Ragemolh &  de Murshedabad, 

capitale de la Province, avant qu’on pùt arréter leur ré- 

volte. Les A nglois,  les Franęois &  les Danois firent aii 

Nabab beaucoup de proteftations d’attachement, &  fe 

déclarerent en fa faveur. Sous prétexte de défendre leurs 

établiflements, ils profiterent adroitement de laconfu- 

fion pour les fortifier. C ’efl: ainfi que les Hollandois bfl- 

tirent leur fort de Chinfurah, les Franęois celui de Chan- 

dernagor, &  les Anglois le fort de William ou Calcutta.

Aureng Z eb , pourappaifer la ré volte, avoit envoyé 

le Nabab Azim al Shaw n, homme très-avare. L es An

glois le corrompirent avec de l’argent; &  fans égard pour. 

les ordonnances de l’Empereur, il leur permit d’acheter 

des fermiers hdréditaires,  le droit de Zemindarat dans 

une étendue d’environ un mille &  demi en quarré. Ils 

acquirent par ce moyen les villages de Calcutta &  de 

Govindpore, réfervant pourtant au Nabab les prérogativCv  ̂

royales. Les établiflements de la Compagnie furent bicn- 

tòt peuplés d’un grand nombre d’habitants. Les avanta- 

gcs qu’ iis trouvoient à vivre fous fon Gouvernement, la 

proteaion que l’Empereur lui accordoit, &  l’accroifle- 

fncnt du commerce des Anglois par la relation des deux
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* Compagnies, Jes y  attiroient en foule. L a cour des di- 

rećleurs, en 17 0 7 , jugea que pour gouverner tant de fu- 

je ts , il falloit reiidre la prćfidence de Calcutta indépen- 

dante de 1’ćtabliflement de Madrafs dont elle avoit relevé 

jufqu’alors.

Ea 1717.  Depuis cette époque jufqu’au regne de l’Enipereur 

Furrukfeer, on ne voit pas qu’il fe foit palTé aucune né- 

gociation entre les Angloìs & la Cour de Dclhy relati- 

vement à leurs Firmans. Nous avons déja dit qu’Au- 

reng-Zeb, qTii pouvoit fe venger des outrages qu’ils lui 

avoient faits, voulut bien leur pardonner & leur accorder 

denouveaux privileges; après cette nouvelle faveur, le 

commerce de la Compagnie devint chaque jour plus im

portant. Cependant il éprouvoit de frdquentes interrup- 

tions de la.part des Olliciers du Gouvernement M ogol, 

qui n’obéifToient guere aux ordres de l’Empereur. II leur 

étoit très-facile d’inquiéter une colonie étrangere qu’ils 

n’aimoient pas, &  ils y  manquoient rarement lorfqu’ ils 

cn trouvoient l’occafion. La Compagnie fentant com» 

bien fes érabliflements du Bengale &  du refte de l ’inde 

étcient précaires, cnvoya en 1715  à la Cour de Delhy 

deux ddputés pour demander la réparation dcs torts 

qu’elle avoit foufferts, &  la protećlion de l’Empereur 

contre les oppreffions qu’elle avoit lieu de craindre par 

la fuite. L a  Compagnie demandoit en outr^ quelqucs 

nouveaux privileges, avec la prorogation des anciens, 

(S: fur-tout qu’on lui aocorditt une petite étendue de ter- 

rein, par-tout où elle établiroit une faćtorie.

L a  députation eut tour le fuccès qu’elle avoit lieu 

d’attendre. La Compagnie Angloife obtint le grand Fir- 

man qui exemptoit fon commerce daiis Ics domaines du 

Mogol 5 de tonte efpece d’im póts,  en payant feulement

vmc
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tsne reconnoiflTance de dix mille ronpies par an. Cóiiimc 

les Anglois ont appuyé toutcs leiirs opérations fur ce 

Firman, jufqu’à ce que, devenus maitres des Nababs «Sc 

du M ogol, ils les ayent dtablis fur le trònc ou dépofés 

à leur gré, &  qu’il Tervira d’ailleurs à faire connoìtre aux 

Lecleurs les demandevS des Auibairadeurs, nous allons 

le rapporter en entier ( i ) .

, ,  Tous les Gouverneurs Ou Officiers préfcnts ou ave»- 

„  nir de la Province d’Ainadabad , des heureux ports de 

„  Surate &  de Cam baye, Hiuront que les fiićieurs des 

„  Anglois, nous ont reprdfenté que les marchandifes de 

„  la Compagnie ne payent point de droits dans tout 

5, rEm pire,excepté dans le port de Surate; qu’autemps 

de l’Empereur Shahab al deen Shah Jelian, Ics droirs 

„  de ce port ćtoient fixds à deux pour cent ; que fous 

„  l’Einpereur M oliy al deen Mahomed Aureng-Zeb 

„  Allumgueer, ils furent portés à trois &  demi; &  qu’en» 

„  fin fous le regne d’Abul MazufFer Bahadr S h ah , ils 

„  fureni réduits à deux &  demi pour cent, fomme qu’on 

„  a continué de percevoir jufqu’à ce joui*; que les vexa*. 

„  tions des Officiers du Gouvernement les ont obligés 

„  depuis plus de ti'ois ans à retirer leur faćlorie de S«- 

„  rate; que dans les Provinces ^  Bahar &  d’Orixa, 

, ,  leur nation ne paye point de droits; qu’ils en font 

„  exempts dans le port d’Hougly &  dans le Bengale, 

„  moyennant une reconnoiflance de trois mille roupies

(i)  M. Bolts avertlt qu’il s’eft fervi de la trartu£tion qu’en 

a faite cn Anglois M, Jacques Frafer, qui coiinoiflbit très btea 

ia  langue Perfane. O n  trouve ce Firman dans fon hiftoire de 

Nadcr Shah.

Tome L  ,



■9j ,nH’iJspayenttous Jes ans 5 &  t]u’enfin ilse(j3erei]tq«c, 

ąiiyant la coutume des autres ports, nousvoudrons 

5, bien établir un Pefcush en place des droits fixés par 

„  letarif; fur quoi ils s’engagent, fi nous y, coiifentons, 

„  ,à payer pour cela uiie reconnoiffance de dix mille rou- 
^  pies par an. , ,

5, A  ces caiifes, nous publions la prdfente 'ordonnan*

cą,quifera(uivieponauellem ent, & à la q u e lle / .7 W .
5, e î îer obćir, Nous acceptons le Pefcush de dix 

mille roupies par an pour le port de Surate, &  per- 

fonne iie pouiTa molefier &  inquidter en aucune ma- 

niere les Anglois dans leur commerce. Ils pourront 

ąchctcr &  vendre fuivant leur plaifir, &  fans payer 

aucun droit, toutes les marchandifes que leurs fiićteurs 

am^eneront par terre ou par eau dans ledit port, o u  

3, qu’ils voudroicnt en faire fortir pour les conduirc dans 

3, leŝ  autres Proviiices de notre Empire. S ’il arrivoit 

qu’on leur voMt quelques-uns de leurs eflb:s ou mar- 

„  chandifes, nous ordonnons ‘ à nos Ofliciers de faire 

„  tous leurs elforts pour les retrouver, de Jes rendre en- 

„  (Ulte au propriétaire, &  dc faire punir Ie& voleurs; 

„  d’accorderaux Anglois ,toutes les demandes qui feront 
équitables, &  de veiller i  ce que. perfcoine u’infulte 

a, leur{5 fadeurs.

Les Déput<Js nous ayant en outre* repréfenté que

9^ Etat Civili &c.
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les Dewans des; Provinces peuvent jęur demander' 

„  Touginal ou la copie dd leur Sunnud, fcellée du Sceau 

„  du N azim , ce qui eft fonvent impraticable, ils efpe- 

„  rent que nous ordonnerons qu’on ajoute foi à uneco- 

5, pie du Sunnud fccllée du Sceau du K a zy ; que le» 

monnoies Portugaifes. ont cours dans l’Ille de Doni- 

sj bay, appartenanteauxAnglois, qu’ils di'fiicroicut quc
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, ,  nous leurs permiffioiis d’en trapper de- p^i^cplie.res, 

„  ainU qu’ il fé praiique à M adrafs. Les C fp u té s  ayan: 

j f  demandò d’ailleurs que tyiis Ics Em ployéa de la C oin - 

, ,  pagnie qui auront des, dettes,  &  qui preac^ont la fuitc ,  

„  .puiflent ùtTc envoyés au chef de la Faćiorię ,  ■& que 

„ .d é fo rm a ìs , fous prétexte du Fowzdarat ( i) ,- . les Fac* 

„  teurs «Se E m ployés de la Compagnie ne foient plus

P , véxés &  m olellésj iiiuU qu’il,eQ arrivé Ibuveni;., ^
, ,  E n  conl'équence, nous ordonnons qu’on ajoute.fo i 

5, à  une copie du Sunnud iccllée.du  Sceau .du 

5 , que dans l’heureufe Ille,.de Boaibay ,  ^ s. mpnnqies 

, ,  fiappées fuivant les loix de, l’Empire ayent cou rs; qiie

, ,  tous les Em ployés de la Com pagnie qui aiu-out dcs'

, ,  dettes, &  qui prendront la fuitc,, foient faifiSj& remis 

, ,  au chef de la Faćlorie; que ;fous prétexte du F o w z -  

„  d a r ,  &c« les Anglois ne Ibient plus molpftijs* ^ .

„  L es Ddputés nous ayi^nt encore repréfenjé qu,e,là 

, ,  Compagnie a des Faćtories dans Ics Provincss de 

5, B engale, Bahar <Sc O rixa, mais qu’elle defirq s’^tJfblir 

„  cn d’ autres endi:oits; qu’elle prie l’Empereur de vou- 

„  loirbien lui accorder quarante begas de terreiji (2 )^

( i)  Le Fowzdar dans les graodcs ville» , eft le jnagìftr«( 

charge de rinfpeflioa de la police. 11 connoit de toutes l‘ss 

ventes des liqueur% fpiritueuies, &  des tuiuultes, &c. Xos 

Marins Anglois qui vont s’enivirer dans les tavernes i J  

excitment dcs difputes & des bataiłlćs.' L ’Officier qui veill^. 

au bon ordre , étendoit fouveot fur tous k s  fadtcurs. de» 

chàtiments qu’ ils ne méritoient pas. Le Firmari dout nous 

parlons ic i , Ics fouftrait à la jurifdi^Uon du Fowzdar,

(1) C ’eft-à-dire, envixon quinz# #ertfs. L<; biga 

16003 piuds quacrtts.



, ,  que fes taifTeauK chafTés par Ia te m p re , venant foii- 

„  verit à faire naufraga fu r le s c ó te s , les Gouverneurs 

„  idès ports faififlćiit tj^ nniquem ent Ics marchandifes 

^& en demandent quelquefbis la quatrieme partie ( i ) .  

„  N ous ordonnons que par-tout où les A nglois vou- 

„  di-oiit fe fix e r , ils fuivent les ufages établis poiir leurs 

„  àBcienncs Fadiories, &  que les droits foient changés 

„  en une fètOnnóiflanee annuelie. Lorfque quelques-uns 

„  de leursbAtìm entsefliiyerontun naufrage, o u s ’égare- 

„  ront dkfjs leur rou te, nos officiers auront grand foin 

„  des cargaifons, &  ne poufront rien exiger. Dans 

„  toutés lés affhires relativement au commerce des A ii- 

-J5 g lo is ,  ort fiiivra cetre ordonnance dont on ne deman- 

,9 dci'a piis méme le tenouvellement cliaque annéc. N ous 

„  ordotiiions à nos fujets de l ’exécuter ponćluellemenr. ' 

„  Donné le 4 de SalFer, la cinquieme annde de notrc 

y  regile glorieux. ( L e  i15jan vier 17 1 6 -7 )

•M. Vanfittart (2 )  a donné une autre traduclion de cc 

Firman qui’ s’accorde avec celle de M . F rafer, dans les 

points principaux, mais qui differe en quelques partìcu- 

Im ités. H feroit inutile d e ies  comparer lei ; le L ećleurcu- 

j-ieux peut confulter l ’ouvrage que nous indiquons à h  
inarge.

Afin de notifier aux ofTiciers des douanes de l ’Inde 

quelles font les marchandifes qui doivent paflcr ejfemptes 

ile droit en vcrtu du Firm an, le Gouverneur de C alcut. 

ta ,  &  quelqucfois Ics cliefs des Fadories de la Com pa, 

g u ie , ont coutume d’envoyer aux employ<Js du iVlogol

JO Q  E t a t C ìv i iy '^ c .

(1) Ce droit de bris fe retrouve donc cn A/ìc.
(2) Narrative , toni. I , T>a7. o.
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du Bendale.

uu pafleport écrit eii Anglois &  en Perfaii 

ISlquantité desmarcliaiidifes qu’on expédie, &  le lieudt; 

leur deftinatiòn. C e pafleport eli Icellé du grand Sceau 

de la Compagnie; on l’appellé Duftiick. Avaijt l’anar- 

chie &  le démembrement de l’Empire, ce Duftuck étoit 

refpećtć, & les Anglois tranfportoientleurs eargaifons daus 

tout rindodan fans paye;r aucun inipót. Pepuis que les 

Nababs font devcnus indépendants de l’Einpeveiir, ce 

Duftuck ne fert plus au-delà des Provinccs du Bengalf» 

c ’eft-à-dìre, en d’autres termos, qu’ il e(l inutile àia Com 

pagnie par-tout où fa puiiTiince ne peut pas le faire exé- 

cuter. Il faut reniarquer que d’apròs Tulage &  la cònni- 

vence du Gouvernement M ogol, les employés patentés 

de la Compagnie ont prolitć de ces Duftucks, &  que 

par ce moyen ils font leur commerce particulier fans 

ncquitter les droits auxquels font foumis les naturels 

du pays.

Tels font les privileges qu’accorda l’EmpereurFurruk- 

feer aux Anglois par Je grand .Firman. L e M ogol pré- 

tendoit fculement permettre le libre tranfport de leurs 

marchandifes dans les différents établiffements de la Com- 

pagnie, &  les mettre à l’abri des vexations des Gouver* 

neurs des Provinces. En exemptant leur commerce de 

tous les droits que devoient payer fes propres fujets, il 

nc fcntoit pas les pertes quien réfulteroient dans laftiirc 

pour fon tréfor, &  l’atteinte qu’il dcnnoit à fon autori- 

té: Le conmierce de la Compagnie, peu confiddrable alors, 

fe bornoità un petit nombre d’artides, &  il neprévoyoit 

p«s rinfluence &  le pouvoir qu’elle acquerreroit un jour 

dans fes propres Etats. D ’ailleurs les marcbandifes qu’a- 

cìietoient les Anglois dans l’intérieur du pays, devoient 

paffcr par tam de canaiK avant d’airiver à leurs étabHffe*"
G  iÌ5



m entś, que Ics Indiens qui faifoient eux-mémes les eis- 

plcttes de la premiere m aìn, malgré les impóts qu’ils de- 

voient acquitter, pouvoient encore les donner à meilleui 

prix que la Compagnie. Les Arménienson: fouventprou- 

vé cette vérité. Les afFaires dejla Compagnie étant de- 

venues plus floriflantes au milieu des troubles de Tlnde, 

l ’abus de ce privilege a été la fource de bien des oppreP 

fions envefs les naturels du pays. Nous ferons voir 

dans le Chapitre fuivant, que c’eft la caufe principale 

de Tétat pitóyable où l'e tronve à préfent réduit b  

Bendale; '

sfea £ ia t  C lv ì l ,  & a
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C H A P  I T  R  E  V i l i ,
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€ommzrct qut fa ifoicn t les Européens fu r  Ws cółts 

&  dans t in tm m r  dc TInde lors dt %urs p ń -  

mlers ćtabUjfcm&nts dan$ u  pdys. Commctce a^- 

tucl d i La Compagnh AngLoifc dans UB& nga U,  

compari a v u  cdui qìCy fo n t  Ics au tn s N ations 

dc VEuropa &  Us marcfiands particuliers de la- 

Grande-Bretagna,

L e  S'Portugais furent le premier peiiiMe d’Euròpe qm 

parut dans l’ inde avec éclat. lls dùi-ent leur ancienne 

profpdrité au génie entreprenant, &  aux travaux opinuV 

tres d’ un Prince qii’ ils n’ont pas traité comme n le mén- 

toit. Malgré ,fes talents extraordinaires, &  les Icrvjccs 

qu’il rendk à fa Nation par fes découvertes, ils ont laU\é 
fon noni dans l’ oubli, pour prodiguer dea louanges excei- 

fives à d’autres Princes qui n’oiit fiiit aucune aćtiou ćcla-

tante en coniparaifon.des lìeni^cs.

C e Prince eli Dom H enrìque, Due de V ifeu, qufltrie- 

me fils de Jean premier, Roi de Portugal. Il employa 

fon génie profond aux fèiences-utiles, &  s^occupa Uiì- 

niGme à faire des découvertes fur mer. L ’Europe avanc 

lui ne cohnoilToit point les Aęores, dont ilpritpofìcnioii 

en faveur de fon p ays, &  il pouÂ  ̂ lanavigatioii du Por .̂ 

rugai jufques fur les cóies de Guinée.
Aniijié par fes exemples &. fQS, fnccòs, le Portugal 

pourfìiivit tós e.Htrcprifes après la raort, &  l’on allabiciir
^  iv



tótjufqites au Cap de Boime-Efpérance, conini d’nbord 

fous le noni de Gap des Tempétes. ( i )  On fit plufieurs 

tentatives imitiJes pour le pafler; mais enfin Vafco de 

Gama vint à bout de le doubler en 1497.» Ce navigareur 

continua fa roiite jufqu’à Calicut, fur la còte de Mala- 

b a r , (2) où par Ja fuite des tcmps on forma plufieurs 
établiflements.

Les Portugais profiterent bìentótde leurs découvertes. 

IIś s’emparerent des ports d’AngoIa, ce qui Ics rendir 

maitres de ce Royaum e, & les mit en état de faire le com- 

merce de l’Afrique occidentale. Ils formerent enfuìte des 

établiflements dans l’Ille de Mofambique, d’où ilsontfaic 

long-temps avec Ics peuples qui habiteot la còte orien

tale de l’A frique,  (3) un commerce avantageuxenpoudre 
d’o r, dents d’é iép h a n ts& c.

104 E ta t C iv il

(i)  Il flit découvert en 1687, par Bartholomée Dias.

( i )  Les prcmieres terrcs d’Amérique furent découvertes c*  
1491 , par Chnftophe Colomb; de maniere que l’Europe eut 
connoilTance des Indes Orientales & des Indcs Occidentales 
à pcu près dans le méme temps.

(?) Sur la còte orientale d’A frique, qui s’étend depuis le 

Cap de Bonne-Efpérancc , jufqu’à la mcr Rouge, on trouve 

plufieurs cxccllents p o rts, &  entr’autres ceux de Sofala &  

de Mchnde. O n fait que Je pays du Monomotapa, qui borde 

cclui de Sofala , rcnferme de très-riches mines d’or, & beau- 

coup d’élcphants, &  qu’on pourroit y  faire un commerce 

avantageux. Ce pays étant fitué à l ’Eft du Cap de Bonne-Ef

pérancc , fe trouve dans l ’étendue du terrein fur lequel la 

Compagnie Angloife a un droit exclufif de commerce. Q uoi- 

qu’cllé n’en faffe d’autre ufage que d’y  prendre de l’eau &  

des provifions pour fes vo yages, elle défcnd cependant d’y



du Bengak̂ 105

En ouvrant la roiite de rin d e, ils y  aurolent eii pro- 

bablement un grand nonibre de rivaux, li lon  n avoit 

pas découvert l’Amérique dans ces mémes temps, C e 

pays étcit moins ćloigne de TEurope que TAfie ; 1 Ei- 

pagne étoit devenue tout-à-coiip florifìante &  riche p a r , 

i’argent qu’elle en .avoìt tìré; les autres Nations aìmerent, 

mieux faire des exp(5ditions dans le nouveaii monde que 

tlans rinde ; les établiirements &  Ics fuccès des Anglois 

ea Amérique acheverent de touriier vers ce continent l’ef- 

prit des penples qui fe réveilloit alors. ( i )

Les Portugais mirent à profit ces, circonftances,  &  

firent long-temps le commerce d’Afie fans nvoir de con* 

currents. L ’adminiltration de leurs afTaires dans 1 Inde, 

fut aulii vicieufe qu’il cft poffible de l’imaginer; la vaine 

gioire &  la fuperftition leur firent commettre des fautes 

qui auroient dù ruiner leurs établiirements. Sans penfer

commercer*, elle ne veut pas que perfonn’è faffe un profit qui 

ne feroit pas pour elle. Cet objet mérite d’ètre examiné par

le  Gouvernement Anglois.
( i)L e s  conjonftures du temps furent eacore des circonf- 

tances favorablas aux Portugais. La réforme qui s’introdui- 

(t)it alors dans plufieurs pays de l’Europe, en excitant la per- 

fécution religieufe &. Ics divifions inteftines , cmpècha les peu- 

ples de former des entreprifcs maritimes &  des voyàges de 

long cours. Les trónes de Portugal, de France &  d’Anglé- 

terre pouvoient facilément paffcr fous une dominatìon étran- 

gere au défaut d’héritiers dù Sang Royal. L^£urope avoit à 

craindre q u e  l’Efpagne ne devint trop formidable, &  ne vou^ 

hit lui donner la loi. Cette Puifìance d’ailleurs étoit l’objet de 

la haine &  de la jaloufie generale, &  elle avoit par U. ty- 

rannie forcé plufieurs Provinces à fe rcvoUer.



i  leurs intéréts polìtiques, iis oferent perféciiter des pen- 

pies (jui łeur avoient pennis d’aborder fur leurs cótes ,  

<Sc qui pouvoient facilement les rejetter au milieu des 

Mers. Cependant la nation s’enrichit, &  parut en Eu

rope avec fplendeur. La prorpérité du Portugal fe maiu- 

tintjulqu’à l ’extinftion de Ja branche mtik de la familie 

Royale. Philippe II , Roi^d’Efpagne, profila des mal- 

heurs de ce Royaum e, & finit par s’en emparer. Ce Mo- 

iwrque, tout occuptV de i ’Amérique &  des brouilleries 

qu’il eut avec les autres Puiffances de l ’Europe &  fes- 

fujets des Pays-Bas, négligea le commerce de l ’Afie. Scs 

iuccelTeurs fuivirent tous fes projgts; &  les Hollandois, 

après avoir fécoué le joug Efpagnol, formerent eux-raé- 

mes en A fie , en Afrique &  en Amérique, des établiffe- 

ments de. commerce qui nuifirent beaucoup à ceux des 

Portugais. En. évitant adroitement les fautes de leurs 

anciens maitres,  ils établirent peu*à-peu leur commerce 

&  leur puiflance ; &  ils fe conduifirent avec plus de po- 

liiique que leurs prédécelTeurs. L e monopole des épice- 

ries qu ils le Ibnt appropriò, entretient leur fupdrioritc 

dans le commerce de ce pays, fan* qu’on puiiTe trop 
prévoir quand elle finirà.

Lors des premiers établiflfements des Portugais dans 

lin d e , leurs marchandsicommeręoient jufques dans les 

parties les pliìs avancées de l’Indoftan. Ils alloient à A g ra ,  

Azm eer, Burrampour, L ah or, &  en remontant le ffeuve 

Indus jufques T a tta , à Amadabad. Cccfar Frederick 

^ t ,  qu’ils envoyoient toutes les awnées du Bengale ( i )

E tA t C iv ilf & c,

( l)  V oyex Hackluyt*tcołUćłion, vo i. I ,  pag. O a  dit danę 

'Torigin»!, qu’ilt les envoyoient de Sata^»n ; cc m*t a fort em -
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à la còte de Malabar 30 ou 35 vaifTeaux chargés <1c 

w z , d’étoffes, de laeq u e, de fu cre , de poivre & au tres 

Biarchandifes.
Les M ogols, dans ces premiers temps, donnoientauX 

marchands des nations de l’Europe tous les encoiirage> 

ments poflìbles. Bien éloignés de la faiiffe politique de 

la Compagnie Angloife, ils permettoient à cbacun de 

commercer lìbrement dans le Bengale, d’y  aller par terre 

©u par eau, &  d’en fortir quand bon lui fembloit. Oii 

V voyoit arriver cbaque jour des grandes caravanes par 

terre des pays les plus éloignés, &  niéme de Mofcovie. 

Des flottes nombreufes de bateaux defcendoient le Jum- 

iia ( i )  &  le G ange, pour a l l e r  ̂ commercer dans le Ben

gale &  les Province voifmes.
Entratnés par un zele aveiigle de relìgion &  par une 

ambition démefurée, les Portugais exercerent def5 vexa- 

tións atroces à l’égard des naturels du pays, qui conęu- 

rent dès-lors de l’antipathie &  de l’averfion pour les Eu-

k,rralté W l e s  >ncU „. géograph« qu. ne 
r f e r  le .  d iv id o n .d u  Bengale. . lo n t parie C x to F re -

ie r ic k  eft un dlftria eompofé de plufieurs des P .rj.« n .4.  

fubordonnés à Hougly. U  «ft enregiftré dan. les hvres duRot 

fou s le tire de Sir^cr SMi<,um. C e li  fous ce nom qu’ il eft

co& nu dans 1 Inde. ^
(i)  C olleaion  d’H acklu yt, to m .I. pag. a la pag.

aS7 M . Ralph P itch . un des Ambaffadcurs de la Reme Eh- 

fabèth ’auprès de l’Empereur A kbar, dit qu’en 1585 , lorf- 

€iu’il alla d'Agra à Satagan d a n s  le B engale, il fit ce voyage 

avec plufWurs marchands au milieu d’une flotte de 180 bateaux 

qui defcendoient le Jumna chargés d’un fci appelle Sam bal, 

d’epium , d« tapis , &  aBtr«s marchandifes.



A peine les Portugais ei,rent-ils paru dans l’Inde 
qu s renverferem »vec fureur les Idoles d «  Gentils (7 )

Sans jgard.-.i«,ntérc'ts de leur commerce, ils s’effbrce
rent d t ó n n r  p»r des perKcutions le culte & ks t ó

Jarmi e T  dTs ’  *  Chrétie„„e
U d<! nfF '  j* " '"  " “ " ' ’^aux établilTemeius Euro-
Pé . s offnrent de ia tolérance &  de la proteftion à ce 

alheureux peuple, le commerce quitta bientót lesports

L a  Grande Bretagne ne commenęa guere à faire un 

ftbeth. Elle accorda en 1600 fa premiere charte ou let-

permiffion r.^vocable qiiand il lui phi^rCeue'pre^^^^ 

compagnie ne fit rien d’important, &  s’dteignit au mi. 

leu cs troubles qui bientót après furviiirent en Angle- 

ten-e. Sous leregne de Charles II, onen établit unc non-

(I) On troDve dans la v ie  de Dom  Jean de C allro, qui

mourut vice-RoI de l'Inde. une lettre du 8 Mars 1546. de

. ”  » Roi de Portugal, qui donnoit à co vicc-Roi dcs

inftrutìions très-rigoureufes pour Textirpatlon de Pidolàtrle.

cs entils dcs environs de Goa font obligés aujourd’hui d’al-

er a plufieurs lieues de la v i l le , lorfqu’ils veulen^pratiquer

quelques céréinonics de Icur cult®. Cotte vie a été pubUé« 
a raris en 1759.

E ta t C lv U , & c.
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velie; rr.cqnifition qu\*lle fit de Bom bay, commc partie 

dli douaire de la Reine Catherine, parut iiii donncrqiiel- 

que éclat; mais comme elle étoit reftreinte par la nature 

de fon privilege, elle ne put pas étendre bienloin le com

merce de l’Anglecerre pendant les regnes de Charles &  

Jacques fecond. On ne permettoitauxcompagniesde faire 

le voyage de l’Inde qu’avec fix grands vaifTeaux &  fix 

pinnaces ( i ) .  Pour mettre de pareilles entraves au com- 

merce de 1 Inde, il falloit qu’on ne ffit pas eocore pcr- 

fuadéde fon utilité, ou que quelques motifs fecrets ar- 

rétaflent les progrès d’ une éntrcprife que la Nation Ju- 

gcoit devoit lui ètra favorable, &  que par conféquent 011

(1) II paroìtra d’abord étrange que les A nglois, dans la vue 

d’établir un monopole de commerce, ayent enfreint leur conf- 

titution; O n peut s’étonner encore <jue ęe premier pas ime 

fois fa it , ils ayent refferré les bornes de leurs opérations, 

Pour expliquer ces phénomenes politiques, il faut remarquer 

que le Portugal avoit alors recouvré fon indépendance, 

qu’il s’occupoit plus que jamais du commerce de l ’Inde. Lom  

du mariage de Charles avec l ’Infante Catherine, une des ftl- 

pulations du contrat, fut qu’on rcmettroit Bombay à l’Aur, 

gle terre. Il eft très-probable que Charles, dont le tréfor étoit 

épuifé^ reęut des Portugais quelque préfent fccret, pour que 

cette acquifition ne nuifit point à leur commerce •, &  Il li- 

ruita le commerce de la Com pagnie, q u i, à fon to u r , 1im 

a.voit donne de l ’argent pour obtenir fon privilege exclufxf, 

Ces conjeftures paroiffent d’autant plus vraifemblables, qu« 

fous le regne du Roi Guillaum e, le glorieux libérateui; 

de fon p ays, fon miniftere &  la plus grande partie dij 

Parlcment , accorderent vne nouvelle charte à une pa

rtto Compagnie , fans bęrner fan ęoromcrca cił anciifit? 
juaniere.



ne pouvoit trop encourager. Sans examiner k i  quelles 

peuvent avoir été les caufes d’ iin pareil réglénient, il ert 

pofììblc que, pendant les regnes de Charles &  de Jacques 

fecond, le commerce de l’inde ne fùt pas trós-florilFant. 

Ceux qui après la révolution obtinrent d uR oi Guillaume 

&  de la Reine M arie, une nouvelle charte j niirent tauc 

clelangueur dausleurs expćditions, que des commeręants’ 

particuliers5 fans privilege &  fans charte, ne craigni- 

rcnt point d’affronter rautorité Royale &  celle de l’aii- 

cienne Compagnie enenfbrmant une nouvelle. Ils oferent 

entrer en concurrencc avcc un corps à qui rexpérienee 

avoic donné des kjmieres, &  qui devoit i*emporter lui’ 

des rivaux qui connoiflbient moins la pratique du com

merce de rinde. Les changements furvenus dansleGou- 

vernement la conrtitution, occafionnérent vraifembla- 

blcment quelque altération dans les inatieres de com

merce, ou bien le peu de fuccès de la premiere Compa

gnie engagea’quelques Anglois à en érablir une feconde, 

i l  eli pcu important de Hivoir ici quelles furent les caufes 

<iui porterent des particuliers à cette alTociation fans la ’ 

permiflion du Gouvernemcnt. On peut toujours fuppo- 

ih-qu’avant la révolution, le commerce des, Auglois dans 

rinde n’a pas éttVconiidérable.

Après rdtabliflement de cette feconde Compagnie ,  l’ef- 

prit de rivalité donna au commerce de l’Inde toute la 

i>crfccliou dont il dtoit fufceptible à cette dpoque. Les 

progrès que taifoient alors les colonies &  le commerce 

é ’Angleterre fans dome y contribuerent. Cette concur

rencc dura juqu’à la fixieme annće de la Reine A n n e, 

remps auquel un aćle du Parlementrdunitcesdeux Com- 

pagnics qui l'e géuoicnc dans leurs opératious, pour en 

ftrmer ime fciiie, la^iudic,  par le renouvellemcnt de 1̂

n ò  K ta t C iv i l , & c,
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cKarte; a toiijóurs fubfifté d e p u is ,&  donile privilege eft 

prorogé jufqu’en 1783.

Dcpuis ła réunion des deux Compagtiies, trois caufes 

«lit beauconp contribué à raccroiffement du commerce 

de rinde. Premiérement, les progrès dii commerce de 

l ’Amérique &  de l’Afrìque ; ce qui à augmenté la con- 

Ibmmation des marchandifes de l’Inde. Secondement, la 

niultiplicité des demandes qu’ont fait les étrangers k 

l’Angleterre des toiles peintes d’Afie. Troifiémement^ 

l ’ufage prefqiie univerfel du thè qui s’efl: introduit dans 

la Grande-Bretagne &  dans tous les pays de fa dé- 
pendance,

J’ai déja dir pkis haut, &  on trouve dans la colledion 

«le Parchafs, des faits d’où Ton peut conciure que lorl- 

qu ’on conmienęa à faire en Europe le commerce de l’In- 

d e ,  les Anglois, aintì que tous les autres navigateurs, 

y  trafiquoient librcment fous la protetìion du Gouvernc- 

ment M ogol. Ils trarifportoient leurs marchandifes furdes 

voitures du pays appellées Hackeries ,  jufques dans l’in- 

térìeur de l’Indoftan, où ils failbient un commerce cori- 

fidérable fiir plulìeurs articies, &  en parriculier fur l’irt- 

tlìgO jqu’on tiroit d’A/ìe, avant qu’on le cultivà't enAm^^ 

liqtìe.

Apròs la fubverfion &  le démembrcment de ^Empire j 

les troubles qui en furent la fuite ne làiflferent aux coni- 

iiieręants de l’Europe qu’ une fécurité très-précaire. O a 

ies alUijettit à des impóts confidérables dans les Proviti- 

ces où ils paffoient, &  chaque Nabab les ranęonnoit il 

Xon gré. Ces inconvénieuts le firent lèntir fur-tout avant 

la réunion des deux Compagnies ; les agents de ces deux 

oorps, qui alloient faire des acliats ou des ventes dans 

Tintćricur du pays, ne manquoient pas de s’iufultcr Jorf’
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qu’ils fe rencontroienr ; &  les Gouverneurs ou Nababs 

leiir faifoient payer de grandes fommcs, Ibus prétexte 

de terminer leur difFdrend avec Jc3 natiirels du pays, &  

de proci^derà la réparation de qiielquevS injures, ou ,à  

re.xpédition des ordres dont ils avoieiit bclbin.

C ’eft pour celaqu’après la formation d’une leule Com

pagnie, lorfqu’Qu cut imagini uu plus réglé fur

]e commerce de 1’Inde, oh étaWit une loi générale qui 

défeud. à tout employé au fervice de la Compagnie, ou 

H toute aufcre.peifonne.de'la jurifdićtion,. d’aller dansl’in- 

téricur de riiidoflan, fans en avoir obtenu la permiffion 

du Gouverneur &  du Confeil du lieu où il fait fa réfìden 

ce. Malgrtjcesprohibitions, plufieurs fujetsde la Compa

gnie Apgloile étabiirent leiir demeure &  leur commerce 

dans des lieux fitués fort avant dans les terres. Comme 

iis comioitìbient ia langue &  k s  coutumes des Indiens» 

iis. eurent foin de n’avoir avec eux aucun dilFerend ; ou 

Jorfqu’il arrivoit qućlque difpute inévitable, ils fe tiroient 

d'enibarras, en difant qu’ils n’étoient point employés de 

la Com pagnie, &  quMls ne la reconnoiflbient en aucune 

Jiianiere. T a atq u ele  pays ravagé par de petits defpotes 

fut dans la confufion &  l’anarchie, les prdcautions dont 

on -vient de parler par rapport aux voyages étoient nécel- 

faires"; njìus elles font défòrmais inutiles depuis que le 

Jięngale eft: fous la domination &  la Ibuveraineté immé- 

diatę de la Compagnie. Nous ferons voirdans lesChapi- 

tres fuivants > [comment la Compagnie &fèsreprdrentants. 

,pnt fu profiter deces anciennes rcftrićtions qui n’étoient 

plus en u& ge, pour favorifcr le monopole du commerce 

•de j’iatérieur de l ’Inde, ou pour 1’iutćrćt particulier de 

IVs employés.

Je comoierce de h  Compagnie Angloife dans le
Bendale-

n a  E ta t C iv ile  & c.
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te n g a le , coiifife dans la vente des dfaps & étoffes de 

laine5d u cuivre,  du fer, d u -plomb j &  de quekjijeìr aii- 

tres maichandites d’Europe, &  dàns l’achat des toiks de 

rin d e, des étofFes de foie^ de la foie crue, des drógijes^ 

falpétre, & c. dont ils fbnnent la cargaìfoii de leurs vaHP 

feaux de retour. Outre ce commerce d’imporEation-& 

d’exportatioii, la Compagnie d'flol/ande en fak mt un

ire dans les d̂ F̂él̂ incs poits de lin d e , qui cońfrffe eś 

liuivre, étaim du Japo-n, eamphre', bertjo-in, 

ccrìes, porcelaines, &  meubles de laC h in e, arrack,

L e  feul commerce d’ inde en lnde qui fé fafle aù nórtł d t  

là Compagnie A n gb ife ', eft conipoiB d’un pen d ’opinini v  

qu’oìi en vo yt BencouHdans le B e n g a te j 'd ’eiivitotìi 

fix cents balles de coton que rité' le 'Bcngale de' ‘Bottì!  ̂

bay & 'd è  Suraté';t &  d ’ iin peu d e ‘poivre qu’cwi can 

duit en C liin e.-'M ais !ous t^s-ai’tlcleà foHt de pcù 

portance^ ' • ' '*

L es  marchandifcs importée'j d a ń s-lè Bengrflé''p#r-ìi' 

Com pagnie A n gìo ife , fe vendeiTt dartî  d e ś 'foiresi t ó 'i l  

une efpece d^àican. O n accorde uri'elcotnptè' 

c u  3 p o u rc e n t, fuivant que Tachetcur cnleve fes iisari: 

chandifjs plns ou  moins promptement. T on te pcrfon^ 

n e , fans difìinclion, pcnt fe rendre à ces foires^  ̂ <fc 

y  acheter ce que bon lui'fcm blev L o  G ouvenit-nicW  

lui accorJe un D ulhick , lorfqu’il cnleve ce qiv'jl a-

aclieté. •' ■
L es marchandifes qui forment la cargaifon des vaif- 

lÈaux de reiour^ font iKiyées avant qu’on les reęoivc, 

avant mćme qu’elles ne foient fabriquées. C es avances, 

d ’argent fe font Ibus la direétk>n des cliefs des fr.ćtorics 

de la Com pagnie réfidents à Chiitigong , Luckyporc.y 

D a c c a , C d C m b o za r, M a ld ah ,P a tn a , Burdwan &  Mid*- 

Tùme /.



l i i  il:i:!! ■

, li
fi  I

,:i!i "

! i i  il
! il

pppre»’ ^  ils.envpyent pour cela dęs.ębmąahas noirs 

*̂ aAi&,;J’ijitérieur dęs terres. 11 arrive, que-lquefois que 

fi.ąsK einplettes f e f o n t  ; par . des Gomafthas. noirs qui 

'les Aui^ungs- ou i-YilIes fabricantes fous la 

direćl;ip^:,d:mi;, M epbjęi ,%,.;Biireau du Conlèil “de 
galcutta.  ̂ ■

-, J-iors de rindépendance, d,a Goiivernement M ogol, le* 

co;nmErce_.de la Compagnie difFćroit feplement de celui 

des m m M s  pamculiers qui y  trafiquoiem Jibrement ,̂; 

en ee que-:ies marcbandifes' de la Compagnie, en vertu, 

du Fìrman dn Mog{)l  ̂ paflbient,  au m o y e n Iq m -.^ u l^  

•̂•It ŷ î bijes d inip^ts, pendant que celle^ des n^gociants- 

psrtięijliers étoient loumi^ès.à toutes ta;^ęs îétablies, 
par Jes^Princes^du i>ays., ,,,0 . v . f

-.Les.Poftugąis optifait.pendant |ong-tei;ups un coni- 

iqerce T^gulier dajis-.lęur établilfement lie. Bandell. Les 

Hollandois &  ]es Franęois avoient obtenu des pnyileges 

quUeur permQjtent de faire librement tout le commerce' 

qu’ils voudroutj fans payeraucun impót pour les mar- 

cha^idifes d’imporration,  f,. ce ii’eft deux^idem i par ccnt^ 

à ilo u gly  ,; ppnr les niarchandifes qu’ils exportcront par, 

n?p.r, IÌ5 devoiei?t,,fcuJement fé cojiformer aux loix & 

ulages -dtablis de 1,’Empife. Les D a n o is,,il y  a en- 

viron vingt ans,,pbtjnrent les mémes, privilej;es lors, 

de lem , dtabliliemejit à beiampoiir j ils -ri^ęiirent leu?;. 

Sunnud du Nabab Aliavverdy Kliawii. Mais le? Por-' 

tugais,  les Hpllandois, les Franęois &  Jes Danois 

l>)nt fubordonnés aujpurd’hui à la volontà de la Com- 
pagnie. .

^.Les Annéniens., qui oiit toujoursété un grand corps 

dd nc^gpéiants dans l’/nde, ont eu aulì] des dtablifle- 

Hiiiws coalidérables dans le JJengale, en paniculier à

|I4 £rat Civil, &c.



Sydabad. Levu* commerce étoit autotifé par un Fiimau 

du M ogol, qui fcioit à troją óf pour . .ce«̂  k s  ipi; 

póts llir les deux 'prìncipaux arficles de leur ii^gooe,;;jeą^ 

toiles de. cątpn &  la rqie,_crue, ,^oys les Nababs, 

détruifirent &  ;UÌUrperent; l’Em pire.M ogol, ces tyrap,^,^s. 

Ibumirent à de.^ros impóts» &,_caufereiu,de>fréquentes,. 

interruptioiis. ^ans leur ęprameręe. E^epuis que la C o i^ ,  

pagnie.AngloHe eli dev^pue.fpuveraine abfolae d e ,,« ;  

p aysj ilffi Ariiaénìciis ę.pntiii.uent jeur cominerca;,rouSj 

l’apparence des anciennes fonnes. Dans ghaque Proyinee; 

du Bengale,,ils font aiFujettis à tous les impóts &  

laents qu’U plnit aux Anglois <Je, leiir impofer .au noni  ̂

des fautómes.--dę Nababs (i^^jiGes/rćglements .fii îlTent 

fouvcnt par uiie prohibitio» entiere de commerce ; 
font communément pa0ager«,.;cont|:adi(5toires;,,&.ilsopt^ 

toujoui;s pqur. but de mettre toutjk.commerce eutre.jps^  ̂

n)ain3,de la ,^qmpagn (̂>. , ■■ 's  . -o l : .c.'-i. 1; .
Ce que. pous yenons de dircjeCl exaćlfiraent,coHfp^uie_ 

à  ce qu^écrivoient les direł-^eurs de la Coiiip?gnie; ,danŝ  ̂

tGutes.,lcs .letctes qu’ils,,pnt :«nvoy<ìas dans l’IufJe juf-^. 

<jii’en: font tpujours.^dn^^ de.-'la

maniere, Voici un extrait des ordres' &  inftruftipMS  ̂

<iu:ils..-tł9nnpieijt ?iux dilT^r^nte» Pf^ltdences de c& paj?, 

.TpulCì.perfpm^ fous la prote£tion:,de la Cp.wp‘\gnjejj(q 

„  aura.la ]ib?rt4ide,conii^y2rc^r.dai)S toiis.& chacurj^dgsrj.

du fitn g a k f  ri 5

rautms ou des ré-,;< , tv noi,-.'
( i j  Lori qii^ V  Compagnie renęontrc .pes

/raftaires , eU e'Órdònne'àu W w z d a r . ....
leur ćrabiłftemtiit ' 'de tr'ó'upèV Hu • Nabàb i  tl anr&teir

leurs pròvifi©hs ; &  de leùp èter tótìtc’tìpece de córamùnica-**^ 

tion avec qui q[ue Cę foit* L6S Anglois -oat fouVerii c « f c é  >

ites tyranhicn.
H ij



ai établiflements dtì la Compagnie, ainfì c]ue daRs-fòiucs 

sà^'les-plates-qui le. trólivent còmprifes dans-Ie» limites de 

jV ‘fa^éMfté, de Irt méìtié mhmére qué les ÉiiiployHis de 

,Ì  lacHte Ćompagnie, à -c-hargé Teulemént'de payer Ics 

3,- ta^es &  impóts étabHs paî  les loix dans ees diiî r̂eiiT 

A  peu-fjFÒà'-dans le mónie ténipè ;i'la Cour 

dcs Diréaeurs vouijnufixer lés drcirs des Auglois qui r&  

fìifóiéiit fdi^ l̂a cJOte‘ocddemale de l’Jfle de SmiTatra, 

éèrivoit aii'Pi’éfident Conréil de Bombay ce qui fuit i 

„■’'T ^ s ‘;̂ ćelV5i ’liui réfì^n£^fur ‘la còte occidentale dé Su- 

'^^èiirront - éon‘Hnércei''par eux-mc^més, oh par 

aj^'TèWà^éii'ts, hii Fbi*t' S:' George &  au FortGliiitoume 

5,- 'b^'BdnfÌ3àyi Ì5U dans ’Ies'.ddpe'ndai}cc&-rélpMivès de 

55̂ ’èes fatìories; il feront les maitres d’y  aeheter 'ou yen- 

5,''cK’è-̂ ‘)iibH{jueiiièh! '̂0tì én pàrticulier, toUtes‘fòroes-de 

^/inàrehàiifrrres; > Oìì ''ne’- ponfra mettre- 'śiicHfłe'- d^ece ' 

d’empCchement ou d’oflacie dans ce qu’ ils tìitrepren^ ■ 

droiit. S i , conwé ĉèt- 'ordFe ,  qiielquè pérfciiHie, 

dé '̂quelqu'e ràng &  qualité qu’elle fo it , vouloit les- 

„••'oiiipniiiy ou feuf-ftire-deis iiifultes, eHé' ienćburroif 

9, iiòtre (WgfjK:e, ^  éproiivéicit à coup sfìr notre i'efìeii-i ‘

•lJeTle9’’étoieftt łes fages Ordonnancés qóé fairòient les 

prenllèrs-Dil'etìeure^lh’ns la'vùè dé protégèr'le eómmercG. 

D*àprèà'cé Ique i?6ùs ^vòiis' dit dèla natili^ d^'Córnmerce 

de-laiTompagnic AugbiCi. dxuiLl’lude^ iLiìfl Jhdle.d.’ap.-

celuj dęs
Cęmmeręaiięs d  ̂ .toiites ,lę$ ì^ations. Mais

dqj^is qî ’ęl^ a ^cqyi^hj.^veqij^etd du Bgngalę ,  elle 

.«Jivahijout 1q Goujjijjjęr-cę-ppwp elJe-iu£|i>Q, ou pour 

ics Sub/lUutft; &eUe.rcR}blie avoir atlo}>fé un (yflOuiedi- 

rcćlcuieut coutiaire au vc îitable efprit des allÀircs ui.cr<

la <5 E ta t  Civìly & c.



aj*ntiles. Les Dlrećleurs ont ofe demìércment^ avancer 

qu’eux fouls avoient droit.dc commercer dans lljid e ; &  

cłi conféqueiiGe de cetre abllirde opinion, ils om.oxdonné 

à plufieuvs marchands qui rdfidoient à Calcutta  ̂ de.aię 

faire aiicun cpmnierce,, en leur difant avec beaucoup de 

fi nelle &  de bon fens, que quoique la loi leur accordAt 

pcut-^rc; le'droit de rélider dans les établiffcments de^la 

Compagnie, ils ne pouvoient avoir aucun droit d’y.eoiTr 

mercer. Cela ert aulfi raifonnabie que fi l’on difoit à unO
honime : vous avcz droit de vivre, mais vous ne pouvez 

pas prendre les moyens que vous Cournit votre profefiTioii 

pour p o u m ir  à votre rublìltance. ^

Il ett vrai qu’on n’a jamais impofé ce.s odieufes reflric- 

tions qu’aux perlbnnes que 'la Compagnie avoit defìcin 

d’opprimer, ou dont elle vouloit traverferJcs projetSa 

Les aflaires de la Compagnie font adminillrées d’unema- 

jiiere bien miférable &  bien digne de mépris, puifqu on 

manque ainfi aux premieres loix de la jullice pour op

primer un individii. ’

Il faut convenir encore quHl n’ y a que fix ans qu’oii- 

ofé Ibutenir cette opinion. Depuis ce temps,, toures 

les manoeuvres de ceux qui gouvernent la CompJignie cn 

Europe, &  iur-tout en A fie , ne l’emblent avoir eu pour 

but que;de s’appropricr plus facilcment le monopole de 

tout le commerce intćrieur du Bengale. C ’eft pour rcm- 

pHr ce projet, qu’ ils ont fait éprouver des vexations 

des cruautés inouies aux: pauvres fabricants &,fiutres 

ouvriersdeeepays, qu i,dans le fa it, font traités comme 

des efclaves de la Compagnie Angloife.

Les .agents des Corapaguies Franęoife &  Hollandoife 

fe font.fouvent plaints de ce monopole. Dans une des 

éeriiieres difputcs furvenues eiiti'e la Compagnie AngloKìj
U iij

dli ^'^'7
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i  IS JEtat CivU ,

celle de Hollanda, les Hollandois demancfoient qiiH 

Te fit  lin partage des manufaćluriers, afin que chacun pOt 

faire travailler paifiblement pour foi ceux qui Iui féroient 

échus. Comme rien ne montrera mieux l’état du eommerce 

de la Compagnie dans l’intérieur du Bengale^ que les 

propres écrits du Pixffident &  Confeil de Cakutta fur 

cette matiere, nous allons les rapporter tels qu’on les 

trouve dans le foixante - deuxieme paragraphe de leur 

lettregénérale aux Direćleurs* Cette lettre eft datée du 

14 Septembre 1767, V o id  fes termes : „  Si I’on accor* 

doit le partage des manufaćtiiriers que demandent les 

Hollandois, Ce feroit lever le viafque^ &  nous recòn- 

9, connoićre Souverains du pays. Nous contredirions de 

de Ia maniere la plus exprefle toutes les proteflatìom 
que fious fa i fons  ̂ les apparences que nous gardons, 

5, les eff'orts que mus employotis chaque jour pour 

„ faire femhlant d'ùgtr feulemeì7t au nom ^  par Vau^
i,, torìtè du Nahah. En un m ot, il y  a une fi grande 

, ,  difproportion dans le nombre des ouvriers néceflaires 

„  pour former leur cargaifon &  la nótre, que nous ne 

s, pouvons pas conlentir à ce partage , fans dévoilei- 

j ,  tout ce que la politique de la Compagnie doit tenir 
j, caché

II n’ eft pas polTible de développer les moyens qu’em* 

ployent chaque jour les agents de la Compagnie &  les 

Gomafthas du Bengale pour opprimer les fabricants. IIs 

leut impofent des amendes, ils les traìnent en prifon / 

ìls leur font donncr le fouet, ils en arrachent par force 

des billets ou des obligatiorts, &c. Ces atrocités tyran- 

Jiiques ont diminué de beaucoup le nombre des manu- 

fafìuriers. Les fabriques qui fublìftent ne font plus auiìì 

Jfioriflantes , les fìiarchandifes qui en fortcnt font plus



dieres, &  par conféquent Ics reveiius de la Compagnie 

ne font plus 11 coiifidéi'ables: La foiirniture des cargar 

foiis de la Compagiiie, eli tellement afferyie au mono

pole, que perlbnne ne peut rien vendre ou acheter, fi 

ce n’efl: les éiiiplòyés au fervice' dę là-Compagnie, Coot^. 

me ils Ibnt char^^ de la cargailbn, ils.ne manquept pas 

cVachetcr dps iparchandifes., ppur la Compagnie^, pour 

eux-mémes &  pour leurs favoris. Il faut excepter 

de l’exclufion générale les Compagnies étràngeres, ailx- 

quelles l’on permct de faire quelques petites empletef 

pour leurs cargaifons, afin de prdvenir les clameurs qui 

nemanqueroient pas de s’élever en Europe, fi on leur  ̂

interdifoit entiérement le commerce du BengaJe. Gomme* 

le cinquieme Chapitre du fecond Volume traite particu-; 

liérementdu commerce que fait aftuellement la Compa

g n i e  AngloKe dans le Bengale, &  des vexations &  des 

monopoles qui ont été la caufe de fa décadence, nous y  

renvoyons nos Lećleurs pour ce qui relle encQre à dire, 

fur ces matieres. ' ■ * ' •

'du * 9̂
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C  H A  P I T  R  E I X .

J9 «  Ctmrs dt J a fiiu  kabUis par la choru dc U

Comp^gnU A ń g lo ifi, du Gouvernemcm, dt U

Police &■ de tM m iniJlration de U  Juflke dans 
U Bengale.

Ł / A b m n is t r a t io n  équitable de la juftice e(I, dans 

tousles pays, k  fbiidement de la profpérité nationnale; 

O? dc3 que l ’iniquW &  la partialitó s’ introduifent dans les- 
trihunaux d v ils , oes abu§ caufent tòt ou tard la niine 
in^vitsble du Goiiveriiement.

 ̂&  le derpotifme. &  j«s viojeiices arbitraires font per- 

n)aeujf nux individus quieii Ibnc Jes viaim es,ils ne font 

p s  moins défavornbJes au commerce, &  nuifibles par 
leurs conféquences à l’Etar. Les hommes qui ne jouif- 

fent pas de toute Ia (dcunté perfonnelle poffìble, ne fe- 

ront jamais de grands eftbrt.n d’induftrie, &  oii ne les 

verrà point s’appliquer avec ardeur à des entrepnTes iu- 

cratives. A  peine dqignerowt-ils amafler des richefles, 

fi la pofTeffion en efl trop précaire. IIs n’aiiront gardę 

de faire valoir dans Je commerce les biens de leiirs an- 

cétres, à moins qu’il» ne foient protégés par des loix 

fages &  bien exécutdes. Leur proprfété feroit en danger 
oe devenir la proie des defpotes.

Lorfqii’une ou plufieurs peifonnes pofledent tout i  la 

/ois jes puiflances fégiflative & exéeutrice, & e n  outre 

m puiffance de jiiger, le Gouvernement ne peut ćtre 

ijuederpotique. L e  Souverain peut établir, altérer, abro-



du Bendali, I n

gcv &  faire exécuter les loix à fa volonté, fans qiie per- 

tbnne cenlure fes opérations.
L a  Compagnie Angloife fe trouve dans ce cas. Sou- 

veraìne d’ un vafte pays, elle peut faire des Ibtuts &  dcs 

loix pour le réglemeiit &  radminiftration de fes affaires. 

L a  cliarte qui lui accorda cette autoritć,y  avoit misune 

reftrićlion, en ordonnant que les loix qu’elle établiroìt 

feroient conformes à la raifon &  à celles du Royaurte. 

L e  changement des' circonflances a rendu cette précau- 

tion inutile. Peut-étre dans l’ origine, la légiflation d’An- 

gleterre pouvoit-elle accorder, fans inconvénient, ce 

pouvoir à la Compagnie. Il lui étoit facile alors de veil- 

ler fur toutes ies opérations, &  de la réprimer loifqu’ elle 

croyoit avoir lieu de s’en plaindre; elle le pourroit en* 

core aujourd’h u i, fi cette fociété de marchands s étoit 

bornée à des entreprifes purement de commerce. Des 

événcmcnts imprévus ayant rendu la Compagnie fouve- 

raine de plufieurs grandes Provinces ricbes &  peuplées» 

fitudes à l’extrémité du globe, fes députds &  mOme leurs 

agents y  établiflent à leur gré les loix qu’ils jugent con- 

venables à leurs delTeins. Ils font maitres abfolus de 

l ’adminiflration de la juftice; les loix de la Grande-Bre- 

tagne ne pouvant pas protéger les Anglois qui vont dans 

rinde, ni les naturels du pays, -ils n’ont d'autres juges 

que leurs tyrans. Tous les fujets de la Compagnie font 

pourtant fujets de l’E tat, &  devroient par conféquent 

jouir de la protećtion de la fu prème puiflTance légillative. 

L ’intérét eli: le feul objet du marchand, &  il eft abfurde 

d’efpérer que des légiflateurs commeręants faflent jamais 

des loix équitables. Les craployés jouilTent de l’autorité 

de la Compagnie, fouvent en verta d’une lèconde &troi- 

fieme délégatioji : on peut imaginer paf-là comment leà



JTiillions (l’Indlens &  d’Anglois qui habitent le Beir^ale ‘ 

Tom gouvernés. Les employés fupérieurs de la Compa- 

fjnie, excręant h une diftance immenfe dii fiege du Gou- 

vernemeiitiine autorité fans bornes, intérefTés d’ailleirrs 

à commettre de vexations, fé rendeiit coupables des op. 

prcfiìons &  des injuflices Jes plus criantes*

Les Angloisjdans tous nos établinements d’Am éri- 

qiie &  d’Afìé , font ceiifés jouir de la proteftioii des loix 

de la Grande r Bretagiie. L a  conftitiition de l’Etat dé- 

tend expreaément de les priver de ce droit* Des loix 

partrculieres ont ordoniié en onere que la jufłice feroit 

a^dininiftrée dans les étabiifTenients de la Compagnie dans 

r in d e , fuivantles loix de l’Angleterre. La légiOation a 

Jiccordé ce priviiege, non-feulement à fes propresfujets, 

mais encore k tous les étrangers qui habitent l’Indoftan ’  

ainlì qu’aux naturels du pays qui veulent en appeller aux 

Joix de la Grande-Bretagne. Telle eft la conftitiitlon fon- 

damentalede ce Royaume. L a  Compagnie prétend avòir 

rcęu des prérogatives qui y,dérogent. Elle a fi bien cor- 

rom pu& ehangé refprit de la lo i , qu’on ne l’exécute 

plus; on s’en fert feulement pour mafquer les abus &  
tromper les ighorants.

En Angleterre, les Souverains nomment lesjuges qui 

fontchargés d’expiiquer Ics loix &  d’exercer les fonaions 

de Magifirats dans les Tribunaux de Juftice. Mais afin 

qu’iis puinrent s’acquitter de leurs emplois avec toute la 

liberté néceflaireà la place qu’ils occupent, le Souverain 

qui les nomnie, ne peut pas les dépofer. Lorfqu’ils Ibnt 

accufés de malverfation dans leur office, le procès s’inf- 

tiuit en Parlement 5 &  ils font Jugés à Ia*barre de Isi 

chambre des Pairs. C ’eft ainfi que la Grande-Bretagne 

met fes Magriflirats à Tabri de l’influence de rautorité 
du Roi.

E tà t Clvil^ ^ c , '



■ iu  BengaU» *^3
L a  Compagnie Augloife vQulant aequérir dails l’Indc 

la puiflhnce de juger, repréfenta auSouverain: , ,  qu’ /̂/tf 

9, avoit admìntftré la jufiìce avec tant d ’exa&itude ^

35 d'équité dans fes Faćtories de Tlnde, alnfi que dans 

5, les autres places renfermées dans les diftrićls que lui 

5, accorde la charte, depuìs le Gap de Bonne-Efpérance 

5, jufqu’au détroit de Magellan, que les fujptsde laGran- 

j ,  de-Bretagne, ainfi que les fujets dcs autres Princes &

5, les naturels des pays adjacents,venoient en foule s’é- 

5> tablir dans fes Fatìories ;;que par ce moyen laplupart 

5, de leurs établiflements, &  fiir-tout ceux de Madras &  

5, du Bengale, étoient .devenus très-peuplés. „  Apròs 

ce préambule, qui ne contenoit peut-ètre alors rien que 

de vrai, la Compagnie ajoutoit : „  Que fi on luì accor- 

35 doit la fupréme puiflance de punir les oftenfes capita- 

5, les, & d e  juger les afFaires eflentielles, d’adminillrer 

39 la ja ft ic e , &  d’établir des Tribunaux qui veillaffent 

95 à l’entretien du bpn ordre, on augmenteroit par - là 

3, le commerce de la Natipn &  les revenus de Sa Ma- 
35 jefté» ,5 • j, ,

L ’aflìlire fut long-temps débattue dans le Parlement; 

enfin les aćtes en faveur de, la Compagnie palTerent. Elle 

obtint, la quinzieme année de Georges I ,  une charte qui 

lui accordoit ce qu’elle, demandoit. Nous parlerons plus 

bas des raifons qui l’engagerent à réfigner cstte premiere 

charte, pour en demander une feconde , qui fut fcellée 

le a8 Janvier de la vingt - fixieme année de Georges 

lecond.

Voici les Cours de Jpflipc établies pap autorité de la 

légiflation d’Angleterre, dans les prhicipaux établiflements 

de la Compagnie, &  fmvtoutdans le Bengale 5dontnous 

parlons plus particuliérement ici.

MI



1̂ . u  a u r  rf« M aire . Certe C o iird l compoforfSm 
M aiie & d e  neuf Aldem ans. L è  Maire & Tept- dcs Al-

co • m v /■'“  ‘ ' " f  ńfan*

tllgZ
» « o -

a I  I n’  “ ''Wfiations q.ii rurvieimeut-dans let
é abl flements de b  Compagnie. Il fa.,ten exempte. Ics 

procès dnn-ete naturite du pays feulement. On fcur a 

le aro,t de fé j„g ef eux- mémes, à moins q.ìe Ics 

eux partiM ne fé foumetteht volontairedient à la déd- 

t  , Cóur eli eń o„,n= a „ ,„ -
« « « 'h e n a , &  à juger les proa's qKi 

g. dent ies bictis des perfoiinés qui meurent inteftats. 

Les Lt!ginaieu« de la Cowpognie ont envoyé à la Cour 

du Maire des inftruflions qu’élle doic fuivre, &  qui dé- 

teraiinent la forme de la procédure &  la maniere de pro- 

noneer. On y  procède par bill &  par i-dpoiife , comme 

dans .a Cour de Chancellerie en Angleterre. Les Alder- 

mans portem léur jugemcnt fur les affaires de la' plus 

grande importance, fans nórnmer un Juré, ainfi qù’ile ft  ' 
d ufage dans la Grande-Bretagne.

L e  Goiiverneur &  Préfìdeiit du Confeil de Ctìeutta 

®nt droit par Ja charte (le nommer le Maire &  les 

Aldefmans qui doiveiit póflTéder Jeurs éhafgès à vie; 

mais cel.i ddpend de beaiicoiip de ćircdnftances. L e  

Gouvenreur &  Je Confeil peuvent dépofer un Alder- 

inan , fans là partìcipation de fes confreres , pour une 

caijfe raifonnahle, dont ils font eux fculs les jiiges 

Jans 1 Inde. On ne peut àppelìer de la fentence de 

dépofition, qu’aii Roi d’Anglòterre en fon Coiifeik

E ta t C ìv ìl  ̂  <Sfc.
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Lą TcsJonde C o u r, ęn; /a Cour dti' j 1ppels."'Z\\& efl: 

cpmpoliie da Go.U:V<̂ ruęjJf «Sc Conlììil de Calcutta. Elle efi: 

t;harg^' par.Ia ciiartfe idei juger ddfinitivemeiit de tous 

ii;s apppl§ qui le fouc de. h  Coiir da. M aìrs  ̂ d^m les 

cas ftu Ję fonds du. procès n’efl: pas de plas de mille 

})a£;odes‘ ,  c’elt-^-diré,,. .cfenviron quatre cents livres 

flerliogs. Lodqu’oa pJaitte poiu-line Cpmmo plus con- 

fidérabìe, on appelle do Ja Cour du Moire m  Roi &  

^ tbn C onfeil, fi. toutefoia l’Appellanc . donne ’ ćaution 

pour le payeiiient de ]a foinme adjugde, rintdr<3t de Isi- 

t o m e  depuis le j,oiir tie Ja ièntence, &  les fraix du-

procèà.  "U';'!'.': ' -■

t  La, Q m t des Requét&Y b  rroifierae. Elie eli com- 

}X)tóp de .ytiigt-quatre Cdnunitìaircs, que clioìfirent ori- 

giriafretófiijt le G oiìverneiif &  le Coijlèil <ie  ̂Calcutta 

parmi les princIpatLJc'membres de cotre ville. C e tri-- 

bunal tient fes i’̂ aaces totìs les Jcudis. il fiii't les or- 

àoMnajKes &  les réglemeuts; que lui doiin^ de-temp« 

€ii.:.t;emps^la pluralité, tk s  -direćleui-s cd e-la  Com pa-' 

guic ĵ .11 .a  plein pauvoir , sie juger  ̂toił-teś Ics aćlions' 

uù pjx)(;èfi.dans leÉi^uels lic/fonds ea litiga n’eft pas de 

plus de cinq pagodes, c ’e!ì;-i\-dirc, de 40 Ichelings. Les 

CójiuniOaires fiegent par Bour, &  ou change ta moitìé 

dcs vingt-quatre menibres tbus k s  pronwers Jeiidis du 

raoi&de Dc^cembre. : Icr plua anćiens ib/it remplacés par 

tlę iipiivenu.  ̂ aU-’QU-MtL P̂ lt bąllo.t.

L e  Gouverneur &  Ics membres du Confeil de Cal

cutta font autorifc.  ̂ iiar la cìiarte à rempTir les pla

ces d e.Juges de^ ajx  dans cette ville, tS; dans tou- 

tes les faclorics qui lui font fubordo.iii\écs., lis. ont le 

mćin,e pouvoir que les Juge ĵ de pai.\ d’Angleterrc conf- 

titLitfs par commifliou fous le grau.d fceau du Gou- 
vcrnemcnt.
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L a quatrieme Cour e f t ,celle compoféc

du Gouverneur (Si Confeil de Calcutta. Elle efi: auto- 

toiifée à terur,des:affifes oii' fdfionsfde paix qiiatre fbis 

par an dans les'd iA rias de Calcutta.. L e  refte de l’an- 

iiée, c ’eft line Courfemblable à celles dCou'ir &  terminer

( i ) .  Les membres de ce tribunal font en outre-Com- 

ę  term/ner, &:ch^rgés de juger &  pu-i 
nir Ics criaies qui fe commetteht daiis Ip diftria de Cal-- 

cutta ,^ou Jes 'faćlories qui font, fubordonnées > à cetta 

Ville.. Il • ftaut i excepter feuleménc ̂  k  crime (Je haute- 

trahifon , fui Ifiquel ils .n’orit pas -droit de prononcer.ì 

L a  Cour des Affifes, &  les Commiflaires, nointnés par

d ie ,  proGedqnt..CGntre.lesi:criminels fuivant ]à;foi-me 
ufitc'e en.Angleterre. Lorfque leŝ  cìrconftances -le pèr-: 

luettenty.ils envòyent un Warrant (2 )  au ' Sherif ( 3 ) ,  

t jile  chargeant de l’e x é c u t e r &  d’ aflembler un nombre 

CDnvenable d̂’babijiants pour fervir de grands &=dé p6.. 

ti(s jurés.; Gfiitribunàl eli autorifé- en outre à faire;tout^ 

ce que font, dans la Grande-Bretàgne les Juges'^e ^aix.

lęs,.CQUinìiffairas d'ouìr ^̂ ■ terminer\ \ ^ c ,  !I1 f)euiĵ  

sWembler/daqs; lÈSi .tcmps &  lés :iìeux qu’ il Ijtige ià ^
mopos. -ip iW  oi. V- . n;; .

L a charte acćorde) à la Compagnie Angloife &  à fes> 

fuccefleiirjSi le droit de le ver des troupes dans fes dtablif- 

fwnents;'de nommef, pour IcS commander, les-Généni

E ta t C iv ì ly ^ c .

:)
(1) O n donne ęe^nom en Angleterre à un TriJjunjirpar'- 

ticulier. '

(2) Un dècrét d e ’pnfe de cofps, d’ajòurn'émcnt perforihel/ 

OU'd’aflìgné'ptìùr étre oùl. ’ ’ ‘ ‘

'  (3) Le-Shérif eft encore élu &  mflallé par le G o ù v e m e iir  

5c le  Ć on feU 'dè CaÙutta, -



raiix & les OfĄciers qu’elle voudrii; de faire la guerre, 

de tiier &  malìacrer quiconque oferoit entreprendre de 

lui porter dommage ,  ou de nuire à fon commerce ,oq à; 

celui.de lès employés. Lorfque les hollilités font décla- 

rées , la Compagnie peut fuivre la difcipline &  les loix 

d’Angleterre relatiyement à la guerre, daps tous les cas 

où elles feroient néccfraires. Ces privileges accordés 

une.focićt^ de raarchands fur leiir? compatriotes &  leiirf 

fujęts, font bien,extraordinaires. Dans la vingt-feptiemp; 

année de Georges, fecond, on paffa un acle du Parle  ̂

ment qui les, confirmpit. Il efl: intitulé : „  Acle pour 

„  punir la mutinerie.^J la défertion des Ofllciers &  Sol- 

„  dats û. feryice de la Compagnie Angloife des Indes, 

„  Orientale^vPar lequel la Compagnip &  fesi repréfen-, 

5» tants les Pf.éjTidcnts &  Conlejls de fes différents éta-

blilTements, font autorifés à nommeę; des Cours marî  

„  tiales pour, les délits des Oflìcicrs &  Soldats,

„  procèder contrc^eux de la mamere Ijpécifiée dans l’ Or- 
5, donjiance.

En vertu de la charte Royale &  des |lettresi»paten« 

tcs, toutcs leę amendes, confifcatipns &  peines pécu- 

niuires qu’impofent aux coupables c^s djfllìrents tribu- 

bunaux ,  font adjugés à la Compagnie- Angloife, La 

pluralité des Direćteurs, les .PréOdeiitSj &  Confeils peu- 

vent faire, fous certaines rellrif^io|is, ,d(?s r(fglemenlą 

&  ordonnances pour radminiftration-:& Ip gouvcrnement 

des tribunaux dont nous venonside parler, & ils 'p eu - 

y.ent auffi flatuer des peines conti;ę gcux qui offenferoient^ 

les membres qui les com pofent,,/,

Outre ces différentes Cours ìtablies par la charte à 

Calcutta , il y  en a deux autres qui furent crédes autre- 

fois par une perniiilÌQn exprcfle p u  tacite du M ogol k

du Bendale.. 1 17



des N ababs du B en g ale, lorfqiie les Ańglois étoiewi' 

dépeiidanrs du G on vernem en c du pays. A vant que 

Ja Com pagnie eùt reęu d ’Angleterre le pouvoir d e ju 

ger dans lès dilFérents établifleraents  ̂ elle n’avoit d’au- 

tres tribunaux que les deux donr iious parlons ici.

L ’ un ed la Cm r de Cutcherry. C e tribunal efl: conj- 

poféde quelques employés de la Compagnie. 11 eli chargé 

de juger toutes les caules en matiere d’intérét, qui fur- 

viennent entre naturefs du pays feulement. Il s’al- 

fembie à ceitain joiir qir’il fixe lui-méme. Sa maniere de 

procèder eli tròs-lbmmalre. Les deux panies convoquées 

uinfi que leurs téraoins refpedifs, fa Cour entend les ac- 

cufatioiis &  les défenlès qui lè foiVt de vive v o ix , &  

prononce tur le champ. On appélltf eri délìnitive de la 

Tentence au Gouvernelir &  Confeii de GfłFcuna. Excepté 

t?ans les matieres de la plus grarrdc iftlfioftanee, le cas 

d'appel arrive rarcmént ’, parce qù’ordinftirèmem les con- 

ftftÀrions le décident par des arbitret'clteffis par les par

ties ou de leur confentement, &  la Coup'.-de Cutcherry 

rré'fàit que confinner ce qu’ils ontrjugé;' ■

‘ -I^'iis les cinq tribunaujj ci-deffus, irois de^ membi-e« 

fii'ffifònt pour proiioHcer.

L ’autre C òur e li appellée, C m r  du  Z em iń d a r  ou du  

Fovuzdar. E lle eli: prélidée par im membre dn bureau 

du Confeii , '  on quelquelbis par nrr em ployé infòrieur. 

Sa fonćlion 'efl: de juger les procès a  iminełs parmi les 

habitants du p a y s , dans les caso ii ils ne choifirontpoint 

les tribunaux de la Com pagnie pour arbitres de leurs 

diffdrends. On a vu plus haut que les loix de l’Angle- 

térre lur radminiftration de la juflice ne s ’obfervent par- 

mi les In dous, que lorfqu’ ils s ’en rappònent à leurs dé- 

cifions. L a  C our du Fow zdilr prócetłe d’une maniere

aufli

2̂.8 E ta t Civ'ily 6v.



auflì fommaìre qiie la Cour de Cutcherry. Elle condamne 

les déliiiqiiants ò. l’amendc, à la prifon,  ̂ travailkr en- 

chaìiiés fur les grands cbemins pendant un certain ef- 

pacc de temps, oupendant toute la vie, dans les cau

les capitales., àétre fouettés jufqu’à ce que mor: s’cnfiiive, 

Les anciens Mogols &  les Nababs ne permettoient pas 

que Ics fećtateurs de l’IflamifiTie fuflejit pendus , ainlì 

qu’ il eli d’ ulage dans la Grande-Bretagne. Ils regardoient 

ce fupplipe comme trop ignominieux pour un Maliomé- 

tan. LoCque le criminel méritoit la niort, ils le faifoient 

expirer (bus le fouet. Les bourreaux de la Cour font fi 

liabiles &  fi adroits dans Icurs métiers, qu’ils font raou- 

dr le patient dans deux ou trois coups ( i ) .  Ce tribu

n al, quoique compofé d’Indoiis^ dépend tellement du 

Préfident & Confeil de Calcutta, que le Zemindar de- 

mande fon approbation avant de faijre exécuter une fen- 

tence de mort.

Il y  a dans le Bengala une troifieme Cutcherrie, ap- 

pellée cutcherrìc du ięlJe&eur, Elle a été éiablie à Calr* 

cutta depuis que la Compagnie efi devenue propriétaire 

. des terres. L e Nabab, Jaffier Ally Knavvn, par le traitć 

de 17 5 7 , accorda à la Compagnie Angloife toutes les 

terres des enyirons de Calcutta dans unc étendue de 6co 

yerges (2) au-delà du fofì’é des Marattes (3) , &  ies 24

du BmgaU, 129

( i)  Le fonet dont ils fé ferve n t, eft appellé Chawbuck. 

(a) La verge contient trois pieds de Roi.

(5) C’eft un folTé que les h^bitants de Calcutt? , par per- 

niifllon du Goiivcrneur &  du Confeil, ont creufé à leurs 

propres fra ix , pour fc mettre à l’abri des incurfions d»$ 

Marattes.

T m e  /. 1
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pergLtiinahs fitués au midi de la Ville. Tout ce dirtri(?l 

efl fous la jiirifdićlion dii Collećleur, qui efl ordinaire- 

inent un menibre du to n fe il, ou un jeune Employé. Cet 

Officier, charg(5 de la perception des reveiuis des 24 per- 

gunnalis, dont il eft furintendant, à le droit dejuger en 

definitive toutes Ics contellations qui furvietinent danŝ  

Jbn arrondiiFement. Il a en outre urte partie de Tadminif- 

tratioii de la polite de Calcutta. Il palle les baux dcS 

maifons &  des terres de la Compagnie aux habitants du 

pays; il velile à l’entretien &  à la réparation des che- 

niiiis; il accorde aux Indicns la perniiflion de fé marier. 

Corame la CoiTipaguie exige fìx roupies ficcas à chaquc 

raarlage, il peręoit cè droit, ainfi que ceux qui font im- 

pofés Tur la vente des efclaves &  les Sloupes iiouvelle- 

inent bàtis, les grains qu’on tranfporte dans les gi’eniers 

publics, &  fur Ics denrées néceflaires la vie qu’on con- 

duits aux marcliés. Dans leBengale, ainfi que dans nas 

pays d’Europe, r>n ne pcut exercer aucun métier fans en 

avoir achèrd le privilege. Les commeręanrs &  les ou- 

v:icrs payent pouT cela au Collećleur une certaine fom- 

riie 5 O'U une partie de Icur falaire journalier. La percep

tion de tous ces impóts . donne lieu à bcaucoup d’op- 

prcfljons. Les Collećieurs des terres, dont Je «ombre cfl 

kifini, pilletit &  volent cbacun de leur còté, tandis que 

lesS iap ois, cantonnés dans les différentes places, ran- 

connent les pauvres habitants. On les voit fouvent enlc- 

ver une partie des denrées qu’f>n conduit aux marchés. 

Outre la Cuicherrie principnle de Calcutta, il y  en a 

d*auires <̂ ui lui font fubordonnées. L e  Collefteuren chef 

fait emprifonnef, fouetter ou punir dequelque aurre ma

niere, les fermiers & laboureurs qui font en retard pour 

k s  payemcnts, ou qui font coupabics dequclquesddlits.

EtatCivil^ &c,



L e  Gouvenieur &  les Membres du Confeil de, Calcuu 

fci, ou dii Comité fecret, compofé des Merabreę dpdit 

Conleii, oni l’adminiftratìon dc toutes les autres afiąires 

velatives au Gouvernenrcnt, ;& (à la police d» La- 
Cour des Direcleurs a donné depuis peu à ce, Comitć 

des pouvoirs qui le rendent indépendant, Tupé-

rieur au Confeil. Il n’avoìt d’abord été créé que pouC 

conduire fecretement les opérations politìques &  niilìtai- 

res de la Compagnie j mais a în , de fervir fes vues par-t 

ticulieres, il a outrepaflì* les bprnes de fon pouvoir, eu 

étendant fa jurifdićlion fur toułes les affai.res commer- 

ęantes-, civiles &  criminelles. Spiis prétexie .de quelque 

tìéceffitéficrette^ ilagit arbitraireraent,fans s’embarrafler 

de réquité»
Le -Gouverncur qui commande en chef toutes ]es for- 

ces de la Compagnie, eli toujours Prćfident du Comi é 

fecret, ainfi que de rous les autres. D ’ailleufs,, par.les 

réglemenrs dtablis pour le fervice de la Compagnie j, 

c ’eft la leale perfonne à qui la cx)rrefpondaiiCe avec Ics 

Princes du pays foit permife. Il en préfente la fubftance 

all Comité ou Confeil dans le-temps &  la forme qui lu| 

.piali, ^̂ r̂e réprimé &  cenfuré par qui que. ce foir.

Les prétendus Nabnbs du Bengale, c ’ett-à-dire les Col- 

ledeurs de la Compagnie, nexonnoiOent d’autre aut(> 

ritt- que celle du Gouverneur.de Calcutta ( i ) .  IIs exécu*'

'du Bengah» ' t

(i)'D ans une lettre de dcvix membres du Gonfeil à ia  cour 

des D iretìeurs, datéc du Forp le 14 Janvier I7ĆO,.

■Aiahemk papers ■, p. 10 5 » ; •
„  Nous devons parler ici de l’influcncc &  de 1’autoritć 

qu’ont ufurpéc tous Ics .Gouyert>eurs Air vps autres era- 

ployós. Ils arrètcnt 1« commerce de tous ccux dont ilf

H i



tent fes ofdres inéme daiis les diftrićts qui font hors de 

]a jurifdiftion fixée par la cliarte.

L ć  Gólivenieur s’ell arrogé Ics années dcmieres le 

Voyézie dmir d’àcdoVdef, fuivaiit fa volonté , des Diidiicks à 

v i i f 'o 'ù  «^éùx;qui né font pàs eniployés de la Compagnie,

l’on traite Qu’ife piiìfTent faire leur commerce fans payer de
des Duf-drÒÌT5^*‘^ ' " ’

Gùti-e les privileges dont on vient de parler, le Gou- 

venieur èn ufurpe depuis quelque temps un aiitre qui eli 

trSs*ÌTiiifrolé anx iiaturels du pays, il a pris fur eiix l’au» 

torifé fó plus illimitée. Les Européens qui ont réfidé à 

Calćcrfta né s’en fonr peut^étre pas apperęus, mais le 

fait ri’en cfl pas moins Vfai. Il arrange les aflìiires des 

tribus des Iiidous : il les chaflede leurs cartes, de leurs 

f a m i l i ą de la fociété de leurs amis, lorfqu’il croit quc 

le fcrvite de la Compagnie exige cena févériié. Les fa- 

milles qn*ił a flétries, font pourjamais féparèes des au- 

ti'es ; quiconque oferoit les fréquenter, manger &  boire 

*iveĉ  ̂elles 5 encourroit la. mémé infamie. La tyrannie &

n-2. Etat Civll, t'c,

crdyent avoir lieu de fe plaindre. Maitres abfolus de tous 

Ics ’Officiers du G ouvernem cnt, ils n’ont qu"à parler poiir 

fatisfaire léur reffentim ent, &  ils font obéis. Gomme ils 

«nt.feu ls la correfpondancé avcc le Mogol*, les Nababs, 

.A ® - ? e m p l o y é s  fupérieurs, ils peuvent donncr ver- 

balemsnt ou par écrit les ordpes particuliers qui leur plai- 

fént-, -on né manque jamais de les exécuter.’ TelIe eli l'au- 

tprlté du Gouverneur fur les habitants du pays; les fu- 

jets applaudiffent avec cmpreffement à tout ce qu’il juge i  

pn>pos d’ordonner. Il peut difpofer arbitraircment du com

merce tc  de la fortune de vos employés , ce qui nouspa* 

roit'un pouvoir très'dangercux  ̂ '
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la fuperlHtion font allées. encorę plus loin; perlbniie ne 

peut les • topcher, méme par i^^égarde, fans Ctre.^ccm- 

.damné.à une, ablution, expiatoii:ę dans le Gange. II faut 

connoitre les principes &  les;pvé|ugé,s religieux dęs 

tils, pour fenęir toute l’ impoi;tanęe de certą autoi;it(i,<Ui 

Gouverneur qui la délegue ordluairement à fon Bauian,(i).

■------------ 1----- -------- '/ Oj.

' ’ ' ' ' j ' ' ) ?A\ '/f
(1) I l , e.ft propos d’apprendre au Lefteur ce que c ’cft.‘q.u’uia 

Banian, puifque cette d alle  d’horames joue les principaiiac 

ròles dans l’adminiflratioa de toutes les affaircs politiques > 

civiles &  commeręantes de la Compagnie Angioife da îs le 

Bengale.

Les Bahians font les entreitietteurs &  les agents du com

merce. C’eft à eux que les Anglois ont affaire dans tous lés 

marchés qu’ils contraćlent avcc les négociants du pays. Les 

Bani'ans quirite travaillent pas pour eux-mèmes, fervéilt d’in- 

terprètes, <le teneurs de liv re s , de f e c r e t a ir e s d e  cour- 

tiers , de Cal^iers, &c. Ils font ordinairement dépofitaires 

de tous les ;fecrets de leurs maitres. Hs ont l ’intend^nce gé* 

nérale de toutes les affaires des marchands qui Ics .tiennent 

à leur gage. Chargés de l’infpeftion des domeiliques 0,“  

ployés inférieufs, ils répondent de leur fidéìité &  de leur 

conduite. Ils gouvernent à leur gré l’efprit de leùrs màitfés. 

Les Indous &  les Europòeiis ne pouvant pas éntendre mù- 

luellement leur langage, ces agérits font devenus nécelTai- 

faires. Il y  a très-peu de marchands d’Europe qui ayént >f- 

fez de connoiffance de la langue du Bengale, pour fe paffer 

de Banians.

Depuis que Ics Anglois ont acquis de l’autorité & de 1’̂ -  

fluence datvs le Bengale, plulléur> perfonnes des meilleurps 

familles Indiennes , fe font mifes au fervice 4«?* 

fupérieurs de la Com pagnie, en qualité de Banians. I l  leur 

arrive fouvcnt de payci: un» ccrtaine fomme ^pur

l  iij



A.

La Compagnie, &  en fon nom le Gouvtrncur & Con- 

feil de Calcutta, prétendent en outre qiie là 'ćharte leur 

a accordé le droit de faifir par force &  rans' aiicune-foiw 

me de procès léga!, les Europtfens qui lia'bitent dans 

M nde, &  de lesenvoyerprifonriiersen Angleterre, s %  
refufetit d’y aller volontairement après qu’on leur en a 

lìgnifìé Tordre. Nous ayons vu aìlleurs que la Compa

gnie & fes employds exécutent ce prdteiidu droit d’une 

manière arbitraire, &  mt}me contre les Magiftratś de la 

Cour du M aire, fans què perfonne puifle s’y  oppofer.

‘Après avoir expofé l’ét'at dés Tribunaux établis dans 

le B engalepour l’admiiiiflration de la ju lt ic e , les borncs 

d e , leur jurifdiction , &  le pouvoir qu’ils fé font arrogé, 

,nous allons faire quelques réflexions fur cette m atiere, 

en les appuyant par des faits.

Par la charte de la, treizieme année de Georges pre

m ier, la cour du Maire pouvoit choifir elle-méme feś 

propres merobres. Tane qu’on fuivit une pratique auflì 

fa g e , ce Tribunal fut indépendant, &  défe'ndic efficace- 

ment la propriété de tous les habitants du pays : il em- 

pé.choit de laifir &  d’envoyer un Anglois prifonnier dans 

la G ran d e-B rctagn è, fans lui avoir fait fon procès. L a  

Com pagnie fentit bien que d esju g e s  dont elle n’avoit 

pas la nomination , nuifoient à l ’autorité fans bornes 

«lu’elle vouloit acquérir. E lle  le plaignit alors de la pre-

13‘4 E ìà t C ì v ì L ^ c .

tenir ces places. Leur-pofte eft véritablement très-avanta- 

g e u x -, ils peuvent alors-faire un commerce qui leur fe- 

roit défendu fans cela. D ’allleurs, au m oyen des Duftucks 

de Icurs maitres, ils font des trafics pąyticulicrs fans pay«t 

de droits.



niiere charte, &  l’on vint à bout d’en [obteiiir «ne le- 

conde la vingt - fixieme amiée de Georges fecond, qui 

chaiigeoit la elaufe capitale qii’elle avoitenvie <3 “W e i .  

L e  droit d’élire les Aldermans de la Cour du Maire tut 

transféré au Gpuveriieur &  Confeil de CaJcutta, qui par

lai devinrent les.mattres d’étatjUr &  de révoquer lesjugcs

à leiir volonté.
L a Cour, du Maire efl: compofée d’eiT?ployés de la Com

pagnie &  de raarchands libres. Les Aldermans qui i>e 

font pas employdsde la Compagnie, &, qu’on ]w%Qfavo- 

rahles auxprojets du. Gouvernement ( i ) . ,  reęoivent or- 

dinairement du Gouverneur ,.des D uftucks, au raoyen 

defquels ils font un commerce particulìer.fans payerd’uij- 

pòts.. Il faut remarquerque lefalaire d’ un Aldermannefl 

que de vingt-ciiiq livres (lerlings par an; fomnie qui 

fufBt à. peine pour pajicr un mois. du loyer de fa niai on

à Calcutta. .
L e  Préfident &  le Confeil qui compofent la. Cour. d 

pel^ prononcent définitivemcnt dans tpus les cas ou  ̂

fomme eu litigeeft de moins de quatre cents livres ftgr- 

lings. Si la Compagnie &  le Gouverneur &  Conjzil e 

trouvent intérefl'és dans ce p r o c ù s ils  font juges  ̂ par- 

ties. Les habitants dupays nepeuvent efpéter qu onleur 

rende juffice, à.moins qu’Usneplaid.nt pour uneforame 

au-deflbus de 400 livres, ou.qu’ils ne foient en étatd ap 

pellet au Rpi d’Angletcrre cn fon Confeil., Mais cette 

derniere relTource efl tròs-difpendieufe; l’appellant se x- 

pofe à beaucoup d’cml)arraą &  de déla\s;, il encourt.la

i u  BengaU* IS ')

O O P h rafc cmployée par lo . D lre« e u «  d= la Comi»s«<r. 

Angloife., j.
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haine cies eSipIoyds, &  enfin il a lieu de redoutér 1-s ef- 
fets ternbles de Jeur nutorité.

d e a  charge, la charte lui pem .et d’en appeller au Z  

Aiigleterie ep fon Confcil. M ais ce droit efl illufoirere- 

lativement aux (ujets de la Grande-Bretagne. E n  Iuddo 

ftnr qu’un M a g ilta t dépofd for„,e Cat appel, &  

fen tuice de dépofition foit annulMe par le Confeil dii 

R e . les lo.x ne permettènt pas aux Anglois d’allerdans 

l in d e  fan., „ „  C o m p a g l ,  &  , Z "

S t d e  c  f T  « *■”  Aldennan ed
ab,em de Calcutta pendant i’efpace d’un aii, fon office eli

il a " S n  nó lui refulé le pafleport dont
Jl a bdora pour fon voyage, il doit intenter un procès à

' ”  “ “j f  P“ «ant pour le forcer de le lui accordar. Lorf-
q u i aura obtchu, &  qu’ij fera de retourdans l’Inde,

pourra le renvoyer, fous prétexte qu’il a

n l l ^ r e  t r  * fe n c e  ait été
r S  K1 Com pagn,e&  fo„ Gouverncur ferontles inat-

' *  l’ A , fin » de l ’Inde en Angletelte,
&  d Angleterre diins l’Indo. ’

La Cour des RequStes, Tur laquelle la Compagiiie n’a 

pefque aucune influence, eft le fcul Tribunal qui offre 

< es lecours aux mallieureux- habitants de Calcutta. Cora-

i t o d " ò
de U  n  ?•"" "  “  “ l'-d eflb u s
de 4 °  Iclielings, le Gouverneur &  le Conlèil ne peti-

Le Gouverneur &  le Confeil c<tant les feuis Tnses de

p i x ,  ils refiifcnt (óuvei.t d ’entcndre les p la in te sìé« ti-
H>« qu’ou lenr adrefle avec fenneut, ior.q'ue c Z  o a L
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Cómpagnìe y  foiit intćreiil^s. Quand on tient Ics affifes ,  

ils arrétent le cours tles procédures, fur les plus frivole» 

prétextes, ( r ;  ou ils renvoyent de temps en lemps la Cour » 

afin d’empécher les recherclies, &  les pariies ofFenf^eś 

ivftent fans aucune reflbuvce.

Les procćs s’inftruifent avec àuffi peu d’équité dans 

Ics Cutcherries, &  fuf-tout dans cello du Zemindat. Les 

habitanr^ dii pays font opprimés, parce que tous les Ju

gos , depuis le Mogol &  les Nababs jufqu’aux plus pe- 

lits Magiftrats fubalternes, dependent entiérement des 

Anglois. Ces Tribunaux étoient nécelTaires avantque la 

Compagnie eùt reęu du Gouverneirient d’Angleterre la 

diarte de Juftice; mais depuis qu’ il lui ert permis d’ad- 

minillrer lajurtice dans fes établillements fuivantlesloix 

Angloifes, &  fur-tout depuis qu’elle tiant dans l’elclava- 

ge tous les Indiens, de quelque ran^ &  qualité qu’ils 

foient, c’ed un fcandale de luifler ces Cutclierries fubfiiler 

plus long-temps.

D'après lout ce qu’on vient de lire fur la nature &

(i)  Quelquefois ils difent pour prétexte , „  que les per- 

fonnes affignées par le demandeur, font des employés de 

,, la Compagnie qui connoiffent les regiflres &  les operations 

f, du Gouverneur &  C o n fe il, &  qu’ils .font obligés par fer* 

ment de les tcnir fecrets, fous peine de cónfifcation de 

„  leur emploi ou de quelque autre chàtiment plus févere : 

I, que le demandeur pourroit appeiler en ténjoìgaage des hom- 

i. mes qu’ils forceroient à rcvéler les fecrets de la Compa- 

„  gnie ; que par conféquent la Cour ne. peut pas ajouter 

>, foi aux rapports des témoins qui font dans l’alternativé 

n do’ fe parjurer cni de vloler la fìdélité qu’ils doivent dì 

1,, la Compagnie. „



Tétendue des privileges de Ia Com pagnie accordés p arla  

ch a rte ,  ou ufiirpés contre les lo ix , il eft clair que tout 

Kuropéen qui vit dans le Bengale fous l ’autoriré ou la 

protećlion de la Com pagnie, eft dans la plus parfaite dé- 

pendance du G ouvenieur &  Confeil de Calcutta. Sans 

e u x il  ne peut form er aucune efpérance de fortune, &  

celle qu’il poflede ddja ne peut fitre en sùretd; fa liberté 

perfonnelle, &  méme fa v ie , font à leur difpofition, I jr -  

tout s ’il fort des limites fixées par la charte ,  pour aller 

dans les domaines des N ababs.

Il n ’efl: pas poffibls d’imaginer à quel degré de fervi- 

tude &  de balTcffe, la crainte d’étre privé de là fortu n e,  

ou des moyens d’en faire un e, a réduit les Anglois de 

l ’établifTement de C alcu tta , qui vantent avec tant d’em- 

phafe la liberté de leur patrie. C ’eft un crime de paro?- 

tre dans cette ville fentir la verge de l’oppreflion ; c ’e ll 

une trahifon d’en parler. C eux qui ont encouru la dif- 

grace du Gouverneur &  de fon C o n fe il,  reęoivem de* 

Icttres de leurs meilleurs amis qui s’excufent de He pas 

leur rendre vifite , dans la crainte qu’on ne connoilfe 

eju’ils fréquentent leurs maifons.

C e  que nous venons de dire de Tadminiftration de la 

Juftice &  des Tribunaux établis à Calcutta ,  eft de la 

derniere exaftitude; &  tous les Lećłeurs peuvent recon- 

noltre à préfent,  qu’il eft ridicule d’efpérer que les offen*» 

fés puiffent jamais obtenir juftice dans tous les cas où le 

Gouverneur &  le Confeil font intérefl'és,  ainlì que dans 

tous les autres où il leur plaìt de s’mgérer. L e  G o u - 

vem eur &  le Confeil de Calcutta font juges fupérieurs 

de toiites les affaires civiles &  criminelles; ils nomment 

&  dépofent à leur g r é ,  le M aire ,  les Aidermans ,  Ics 

Sliérifs &: tous lęs autres Officiers; lesnaturcls du p a ys,

*3^ E ta t Civil^ & c,
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T f n n t  v é r i t J i b le m e n t  l e u v s

Ics gvands &  les ^  „ ib u iw ^  ua feulju!!C
e r c h v e s ; i l n y a p a s d a n s t o u  q q h ^.

q u i  o l e  d ć p l a i r e  à  u n  E m ì ) l o y é  f u p u

vvai q u e , pat un a a e  de la vuig-feptieme

tle Georges 11,  il eft i^ m ^ é  expreffément, , ,  que i q
dcs G ouverneurs& C onfeU sdelaC om pa-

e n i e  fe  r e n d e n t  c ò u p a b l e s  d a n s l ’ I n d e  d e q u e l q u e s  o p  

p v e f f io n s  e n v e r s  l e s  A n g l o ì s  ,  o u  . s ’ i l s  c o m m e t t e n c  

q u e l q u e s  c r i m e s  o l i d é l ì t s  c o n t r e  le s  l o i x  d e  la  G r a n d e -  

B r e t a ą i i e ,  l a  C o u r  d u  b a n c  d i i  R o i  o u  d e s  C o m m i l -  

f a i r e s  n o m m é s  p ^ r S a  M a j e f t é ,  o n t  d r o i t  d ’ e x a m n j  

ces o p p rflo n s , crimes ou délits, &  d infliger aux d i- 

Uncuams les cMtiments qu’on dècerne en 

„  contre les offenles d e m ta e  nature Cet 

confirmé par unantre de la dixieme 

avec cette claufe nouvelle ’• »  Quiconqn 
„  cet afte dans tonte 6  teneur, fcra e>«endu & jugé 

’  p arlesjn ré sd u  Comté deM iddkfex. Les d^fendeurs 

dans cette aSion auront néanmoms la liberté e 

:: n ^ le u '"  défenfes par écrit Q. jours avant lejugement

„  d i t  p v o c ò s  n r é f e n t e  u n e  r e f l b u r c c

« n  p v < im in a n t  la  m a t i e r e  d e  p iw s  p i e s  ,  v ju  v

d ì  p r c f q u e  t o u j o u r s  i u i p o f f i b l e  d ’ e n  j o u i r .  a   ̂

^ c  U p u x  &  l e s  p u t r e s  o b f t a c l e s  d o n t  n o i i s  a v o n s  

d io n ee  d e s i  d u t e m p s  &  l e s  d ^ p e n f ę .

p a r l é  p l u s  a  ’  ^  g n t r e p r i f c

t e r r e  E n  f u p p o f a n t  q u ’ i l s  y  a r n v e n t ,  l a c c u l é  n e  m a n  
t e i r e .  j^ n  l u i  f  ^   ̂ , q u e  , p o u r  le  b i e n  d e

q u e r a  p a s  d e  d i r e  q u  u  ą  a e s  i  » t
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la Compagnie, il ne peut réveler &  confii>r 4 ^

qu’il doit ai.m compai-airre à Londres. Sous 

prć!e.,:os, il pourra féjourner dans l ’Inde d M  
« źes. Oli méme s’établir en d » ,  1  *1
culateur feroit aflez heiireux pour

adverfitire devant le tribunal" il r  Ton

PU.S grandes difficultds Z '  p “ f ' ' '  T "
d’Angletefre veulcnt q„^| foit ^ o X

d’ une maniere fttìènre I  \  , ''®“ ’  *

dinairement les Z Z '  Ł  '
étoir DofììWp V i ' dans ces procès. S ’il
ùlro ‘^^ ĝager, pour attefler la vérké ù

S a = S r ! ? ” ~firn;. V  1 Jr- ; f-^s ^ndous notent d’iu-

iH u r fe  ‘'m» ‘ ‘̂iites ciuiéonqne abandon,m
IJ patne mjuie pour un tenips. LVxpuHion de fa tribù 

n mi cMtinient qi. ils redoutent plus que la niort L'à 

partw oKnIcM era -donc obìigéè, ptìur derniere reflout-

r i n d f  “i"  ™  des Comniiffaires daiis

tondées. Si on venoit à bout de furraonter toute. les

d flìcultésqui s’oppoferoientà ce projet, le iugemen’t deJa
eaiife ferwrenvoyd à plufieurs anndes. LorKjue Ics Coin- 

. niffaiies Icront daMrqu(!s <Ians le Bengale, les témoii.'i 
f-o n t  probablement dans la parrie d „ pays 

k s  doimines du Nabab, &  il fer, facile au Gouvernem- 

&  Confai <fc Calcutta de les y  tenircachés, d W té i-

&ddIuderlcxc<cutiondeIacom m ifnon. ' •

o u S T r "  ‘i':® dommagos
q 01, a Pouflirts, des malheureu. qui n’autont pas ,fnc

fo m ™  .„„nenré, poùrront^ils fuivre un p r o c è s ^ r d e -
«lande tant d appareil? Les opprim.!* n’ont d’autre parti
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à prendre qu’à foufÌTir toutes les vexarions, lans mur- 

inurcr ni fc plaindre.

Nous avons vu que la charte &  les aćles du Parlement 

11’accordeiit de jurifdićlion à la Compagnie que dans l’é- 

tendue de l’établiflement de Calcutta &  de quclques fac  ̂

tories qui lui font fubordonnées ; c ’eft-à-dire, Tur les pe- 

tits cantons que le Mogol & les Nababs lui ont accordds 

anciennement. Elle l’exerce pourtant par elle-méme &. 

parfesfubflituts, fur toutes les Proviuces des Nababs 

dont elle pcrcevoit les revenus, Hins que les Princes du 

pays puiflent réprimer fes opérations. Depuis Tacquifi- 

tioli du Déwanée, la légiflation d’Angleterrre les a tou- 

jours regardées corame inddpendantes de la Compagnie, 

&  elle ne lui a point accordé de nouvelle cbarte quî  lui 

permette d’y  dtablir des tribunaux pour radminiftratioa 

 ̂ de la juftice civile &: criminelle.

Les Anglois libres &  les Indous qui peuvent encorc 

cntrepreadre quelque commerce dans le Bengale, le font 

fur-tout dans l’ intérieur du pays, où la Compagnie n’a 

pasdroit, fuivant la charte, d’ćtendrefaJuri|Ilićlion; ( i )  

cepcndant les uns &  les autres y  fouflrent la tyrannie de 

Ja Compagnie &  de fes Em ployds, fans pouvoir implorer 

la juftice des Nababs. Lorfqu’ils forment des plaintes, 

le Gouvernement de la Grande-Bretagne, qui s’obfl:ine à 

regarder les Princes du pays comme indépendants, rd- 

pond qu’ il faut s’adrefler à eux pour obtenir réparation, 

puifque c^eft ÌL eux qu’ il appartient de juger Ics contefia- 

tions qui furviennent dans leurs domaines.

(i)  Nous parlerons plus bas des monopoles deftrufteurs 

létabUs par les Subftituts de la Compagnie ,  après l’acquifif 

lioii 4v Dé',vanii.
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iĄ t JE.tat Cìvìly &c.

Les grandes vexations ne peiivent provenir que des 

Employés fupe'rieurs de la Compagnie qui ont beaucoup 

d’autorité. L ’infoituiié qui en efl la vicliine, &  qui vou- 

tìroit ddnoncer Jes coucuflìonnaires à la Jiifiice, auroit à 

bitter cnAngleterre &  dans l’fnde, contre un rivai riche 

&  puiflant. Parmi tous les habirantsdu Bengale, qui font 

dans une ddpendance entiere de la Compagnie, y en aura- 

t-il beaucoup qui voudront aider l’ópprimé à obtenir 

julHce? li ert donc très-évidentque les loix de laGrande- 

Bretagne ne laifTent aux Angloisdu Bengale, aucunafylc 

contre les tyrans qui agilTent au nom de la Compagnie. 

Si les Anglois qui vont y  rdlìder, Ibnt expofés ù tous 

ces maux, combién le fort des Indous doit-il étre encore 

plDs dur? Le Gouvernement de la Grande-Bretagne efl: 

ccpendant iiitérefl'é à protéger ces hommes doux &  pai- 

lìbles, puifque c’efl: de leur indultrie qu’elle tire lesavan- 

tages de fon commerce du Bengale, &  qu’elle en attend 
rie plus grands encore par la fuite.

Dans rd'tabliflcment de Calcutta, les membresduCon- 

ièil, qui font revStus dei)luficurs charges ń la fois,peu- 

vent prendre aux yeux des natifs qui ignorent les loix 

d’Angleterre, le caracT;ere qui convient le mieux à leurs 

defleins particuliers. A iiifi, quand il leur plaìt , ils rcn- 

voyent leplaignant du Confeillerau Jugede paix, dujuge 

depaix aux Cutcherries du Zcmindar, &  du Zemindar 

au Comité fecret. Tous ces Magiflirats font engagés par 

ferment à ne pas révéler les fecrets de leurs Tribunaux.

Si toutcs ces tracafferies ne fulfifent pas pour arrOtcrles 

pourfuites, ils ont une derniere relTource, qui efìderen- 

voyer le plaignant au Nabab, bien fî rs qu’il n’en obtien- 

dra rien. L ’Auteur pourroit citer un grand norabrc d’exem» 
ples de tous ces procédés.



C ’eft ainfi que tout le Bengale, fans étre protégé par 

Ics loix d’Angleterre, ni par les loix du p ays, efi: devenu 

ła proie d’ un ou de plufieurs emplòyés de la Compagnie 

<S: de leurs Banians. Les Indous font réduitsà untelétac 

d’aviliflement &  d’efclavage, que, malgré lèur jalonfie, 

ies Anglois enlevent fouvent leurs femmes, fans qu’ils 

cfent O li qu’ils puiflent fe plalndre. Les ravifleurs font 

trop puiflTants pour qu’oh les appelle en juftice, &  iln ’ y 

a point de Tribunal où on foit ffir de l’obtenir.

Nous allons démontrer par des faits la vérité de toip̂  

tes ces aflertions. L ’Auteur fe bornera à ceux dont il a 

line parfaite connoillance , &  dont il pourra donner des 

preuves convaincantes. Nous commencerons parla Cour 

du Maire.

Un marchand Arménien, nommé Parfeck Arratoon, 

ayant dté la vidlime d’ une opprefllon criante dont nous 

parlerons dans le treizieme Chapitre, intenta le 15 Sep

tembre 1767 une aćlion par-devant la Cour du M aire, 

contre les Gomaflhas ou Agents du Gouverneur Henri 

Verelft&de Franęois Sikes, pour une fommede 6p,4;3a 

roupies courantes, ( 1 )  montant du felqu’on avoit enlevé 

par force des magafins du .demandćur. Au mois d’Aoùt 

1768, on fixa un jour pour examiner le procòs &  lesdé- 

pofitions. Le plaignant avoit démontré l’équité de fa 

caufe, &  le jugement alloit étre prononcé, lorfque le 

Maire fiégeant fur fon Tribunal, reęut une /eUre fecrete

(2) du Gouverneur, qui ordonnoit d’arréter la procddu-

iu Èen̂ aU*. 143

( i)  Environ y jo o  llvres fterlings,

(1) M, B olts, Aldefman de la Cour du M aire, &  Autcìur 

de cct ouvrage, comme on l’a deja d it, étoit abfent pour



r e ,  fous prétexte que Iui Gouverneur étoit partie intéref-

fée dans l’affaire, &  qu’il alloit la terminer par compro-

inis. L ’A vo cat &  le Procureur du dem andeur, furpris

d’ un fi fòcheux contre-tcm ps, déclarerent qu’ils n’accé-

deroient point k un compromis ou à un arrangement.

M algré cette proteflation, le JVIaire obéiffant à la lettre

duG ouve>'neur, arr(?talecours de la procedure; Parfeck

A rratoon fut mis hors d ’état de pouvoir obtenir fatif-» 
facìion.

A près un exemple de c e t J nature, il feroit inutile d’en 

produire d’autres. T o u t le monde fait à C a lcu tta , que 

dans les procès oi'i font intéreffés le G ouverneur, ou le

C o n fe il,

*44 Ę ta t C iv i l ,  6 ‘c,

lors de Calcutta, Dès qu’il entendit parler de cette affaire, 11 

écrivit au M aire, en lui demandant communication de la 

lettre du Gouverneur Henri Verelft , afin de juger pour^ 

quoi la procedure avoit été arrètée. Le M aire, après y  

avoir réfléchi quelques jo u rs , lu i récrivit Ja lettre fuivan- 

t e , pour lui faire des excufes, M. Bolts en a conferve 
l ’original,

A  W I L L I A M  B O L T S ,  É c u y e r .

M o n  c h p r  M o n s i e u r ,

„  Je vous aurois envoyé la lettre du Gouverneur que 

,, je vous ai prom ife, fi j ’avois pu la trouver, Je l ’ai chcr^ 

„  chée inutilement dans mes papiersj ce qui me fait croire 

, ,  que je l’ai brùlée par mégarde av.ec d’autres que jc  

>, croyois inutiles. Je fu is , M on fieur, votre très-humblc 
fy ferviteu r, „

C o r n e l i u s  G o p n v i v .
P< Calcutta le 7 4f>ùt 1768. ^



Confeil, ou leiirs amis &  employés, la Coiir du Maire 

reęoitfouvent en fecret des ordonnaiices ou follicitationś 

pareilles. Sans égard aux fonnalitćs ordonnées par la 

cbaite, les Magidrats obéiflent làcheiiient. L es Avocais 

&  les Procureursde ce l'rlbunal fentant bien les dangers 

qu’ils courroient s’ils fc récrìoient contre ces abus, ne 

veulent poìnt plaider danś une affaire où le Gouverneuk‘ 

&  le Confeìl font intérelTés de quelque maniere.

La Cour du Maire redoute tellenient le Gouverneur 

&  le Confeil de Calcutta, qu’elle a refurd Ibuvent de dé-* 

lìvrer copie des pìeces enregìftrées au GrefTe, aux per- 

fonnes qui avoient drbit de les connoìtre, &  fes Magìfirats 

recufentdes càutions valables quandles loix pcrmettent aa 

défendeur d’offrir un répondant.

Lorfque dans d’autres occalìons le detìiJiiideur a en- 

«ouru la difgrace du Gouverneur &  du Confeil, s’il lui 

arrive de prélentcr à la Cour du Maire uné tequfite de 

plainte, les membres du Tribunal s’aflemblent de leui? 

propremouvement, pour délibérer ^fi onappointeratette 

requéte^ ou f i  on allèguera queìques raifons pour la re- 

jetter. Il faut remarquer que ćette délibéfation furvient 

quelquefois apròs que la requéte a été d’abord feęlie, &  

que la procddure eli commencée. On n’enìpioye toutes 

ces manoeuvres qUe pour forcer le dcmandeur à fe défiP* 

ter tle (on aftion de gré ou par force.

Il efi: arrivé que le demandeur requérant la CoUr de 

lui dbnner copie de fes aćlcs,.on  lili a répondu que leg 

originaux des pieces avoient été perdus, tandis que defi 

témbiiis ont dépofé par ferment qu*un Olficier du Tribu- 

bunal les avoit remìs au Gouverneur. L ’Autcur a eu 

main des preuvcs authentiqucs de tons ces procédés.

L a  Cour du Maire agit ainlì d*une maniere iiléga1«̂
T m e  / . K
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non-feulement dans les cas oii le Gouveineur &  Con- 

lèil de Calcutta font intérefl'és, mais cncore loifque Ics 

Magiftrats de ce Tribunal eux-mémes font parties. A  

oioins qu’on ne change la conflitution de la Compagnie, 

il n’eft pas poffible de prendre des moyens qui prévien’  

jient efficacement Tinfluence du Gouverneur &  du Con- 

feil fur ce corps. Tout dépend de la confcience &  de 

] intégritL' des Magiftrats. Lorfqu’ils corame ttent des fau- 

tes par pure ignorance, on doit les excufer. C e font des 

marchands qui n’ont pas étudié la jurifprudence. Si le 

Gouverneur &  le Confeil les nomment Aldermans, ils 

font oblig^s p arla  charte, fous peine d’amende, d’ac- 

cepter cet emploi, fans avoir, corame en Angleterre, un 

aflefleur pour les diriger dans les jugements qu’ils ont à 
prononcer.

On peut voir dans l’Appendix de M . Boits un grand 

nombre d’autres exemples de l ’iniquité de ce Tribunal. 

On trouve au n ^  X X IV, pag. 3 8 , le Méraoire de M . 

Tliomas Hamilton. No. X X V . pag. 4 0 , la Rdponfe de 

Cornelius G odw in, Maire de Calcutra, à la Cour du 

Maire. N o. X X VI. pag. 4 3 , le Mémoire d’Alcxandre 

Jepljfon, à la Cour des D iredeurs, avec les fentiments 

de Sir William de G re y , Sir Flecher Norton &  Charles 

Sayer, fur cet objet. N o. X X V II, pag. 5 5 , le cas d eM . 

•Richard W ithall, avec le fentiment de M . Dunning; 

n^. X X VIII, le Mémoire de Richard W ithall, la Cour 
de» Oirećleurs.

L e  Gouverneur &  les M erabrcs du Confeil de C alcut

ta , font tout à la fois Confcillers, Membrcs du C o m ité , 

Juges.de p a ix , Commiffaires &  terminer^ Juges 

des a p p d s , M aìtres de uommer &  de dépofer les M a- 

gillrats de la C ou r du M a ire , PrtJfidenis des Cutcher-

14  ̂ Etat Clvil y &e.
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rìes, 2 emindars, Collećleurs, Déléguds &  repréfentants 

de la Compagnie Angìoife, Dewans du M ogol, Elec- 

teuis &Jiiges de rEm pereur& des Nababs, Marchands 

&  Souverains. Ils ont foin d’agir en vertii de ces difFé-* 

rents caraćleres, luivant roccafign. Comm© ilferoittrès- 

difficile de fuivre toutes leurs opérations à travers ces 

difFéreiites métamorphofes , nous allons feulement eii 

rapporter qiielques-unes qui fe préfenterit à notre mé- 

moire. Le Lećleur nous permeitra de lui rappcller ici 

que nous ne cherchons à critiquer perfonne en particu-' 

lier, &  que nous ii’avons d’autres motifs que de contri

buor , s’ il e(l pofllble, à la réforme de tant de maux.

Guillaume Wilfon Voilier, ayaùt fur un membre dii 

Confeil de Calcutta unecréance de 75-9-7 Roiipiés cou- 

rantes pour de l’ouvrage qu’il lui avoit fait, il lui en- 

voya fon raémoire pour en recevoir le payerrient. L e  

Confeiller qui étoit alors Zemindar, répondit à Wilfoti^ 

que le montant de fon mémoire étoit exorbitant &  dé- 

raifonnable ( i ) ,  qu’ii vouloit ni le payer, ni le lui 

rendre ; il le menaęa en méme-temps de le chaflei* du 

fervice de la Compagnie, &  de l’envoyer à Bencouli ( 2 ) ,

du Bengali, 147

( i)  Il avoit auparavant arrèté le m ém oire, &  fait tìn łiilłet 

du montant.

(1) B en cou li, dans l’Ifle de Sumatra, &  Gomron dans 

la Perfe , font regardés comme des lieux m al-fains, &  

Air-tout nuifibles à la fanté des Éuropéens. Si le G òiiver. 

neur &  le Confeil de Calcutta veulent fe débarralTer de 

quelques E m ployés, il les y  font tranfporter.( Lorfque dans 

rinde il s’agit d'envoyer quelqu’un à Bencòuli ou à tìom - 

r o n , c’eft-à-dire, qu’on veut leS ónvoyer dans un pàys très- 

mal-fdin.

K i j
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fi’il perfilloit dans fa demaiide. L ’ouvrier ne fut pas lii- 

timidé de toutes ces menaces ; il intenta pardeVant là 

Cour dii Maire une aćtion contrę le Confeiller. Le créaii* 

ciet tròs-prudemment alors confentit à payer le montant 

de fon billet, &  Ics fraix du pi-ocès qui avolt 6té com- 

jnencé. L e Procureur de Wilfon envdya plufieiirs fois 

ibn JSanian chez le Confeiller, pou rtiref cette foinme. 

Comme il ne pouvoit jamais lui parler, il lui fit dire quft 

fi on ne voiiloit pas pfiyer fon cféancier, il alloit muiti- 

plier les fraix en faifant fuivre la procédure. L e  Cort-̂  

feiller Żeinindar, irrité de cette demanda équitable,  fit 

iaifir leBaniati par fesPeons, &  l’enVOya à la Cutcher- 

t le ,  o ù , fans aucun exàmen &  fans forme de procòs, il 

fut attaché à un poteau, fouetté jufqu’au fang, &frappé 

j'ur la téte avee fes fouliers ( j )  par ordre du Zemindar, 

qui 5 à cette occafion, derivi: au Procureur de fa partie 

adverfe la lettre fuìvante.

„  Monfieur, j ’ai ordónné qu^on fatisflr à votre de- 

mande. Elle ćft fi extravagante, que je prétends la 

fiiire examiner par la Cour. Votre Banian a eù l’iil- 

iblcncc de me dire que fì je ne pàyois fur le chàmp 

ai le billet, vous augmenteriez les fraix &  les dora-̂  

5, mages &  intéréts que vous exigez. Je l’ai. envoyé 

j ,  à la Cutcherrie,  où il fera traité comme il le mé- 

«  rite. „

Calcutta^ le 12 Févrìef 1765.

J’ai un autre exemple bien plus extraordinaire de l’in*

:l4S JSfat Clvil y 6 ‘Ct

( i )  t e s  ftaturels dà pays regardent comme un chàtH 

yhxsnt trcs-ignominicux, d’étre fraj»pés fur la tètc avec de® 
fmtliersv



huroanité oi. de l ’injullice des juges. On ne s’attend pas 

à troiiver dans Tlnde les épreuves &  les coni at$ jut 

daires remis, à la mode par les Anglois. .
Une pjiuvre femme fovt àgée intenta pardevaiit_ l̂c_Ze-  ̂

Diindar une aftion coiitre une autre vieille qui n’ étoit pas 

plus riche qu’elle. Le Zemincìar fut embarrafl’é de d̂ -» 

.Cider laquelle des deux avoìt bon droit. J’ai été témoitt 

du faìt. L e  Juge leur ordcni^ant de décider elles-mOmes 

la queftion par la force de leurs t>ras , prononca 'qué 

celle qui tęrraflęroit Vautęę, obtiendroit ce qu'élle  ̂ de-

mandpit, ,
Un négociant de Calcutta,, nommé Gocul Sonar., f» 

plaignit d’avoir été emprifonné fans raifon par un certaii> 

Nobekiflen, Banian. du, Gouverneur de la Compagnie'; 

il ajoutoit quę fous difFérents prétextes, lui &  Ta famill® 

avoient 4té maltraités de la maniere la plus crucile. L e  

demandeur porta fa caufe devant la Cour des AfTifes le 

4 Mars 17 6 7 , par une requète nu grandJuré. Ses plain- 

tes ne furent pas écoutées. Henri Verelfl:, qui préfidort- 

alors à ce tribunal, s’empara de la requfite, convoqua 

les Jurés, &  leui ordonną de ne point pourfuivre cettó

Il allégua pour excufe que le demandeur avojt manquó 

àplufieurs formalités, &  que l’ afFaire devoit t e  ren-. 

voyée à la Couv du Zemindarat» • ,
Gocul Sonar aimant mieux ’que fa caufe fùt décldéc 

par les loix Angloifes que par la Cour du Zemindarat  ̂

làcha de fe difculper d’ayoìr manqué aux formalités. lì  

s’adrefla une feconde fois au Juge de p a ix , qui.étoit 

aulTi Zemindar. Celui-ci fit d’abord beaucoup de difficul- 

^̂ 14 & ne vouloit poiwt l’entendrc; mais enfin il coufeu^it

K iij
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àrecevoirfò planitele lendemain. L a  voici telle oue le 
demancjeur Tatteflia par ferment,

„  Gocul Sonar, habitant de Calcutta., reitioiitre •

„  Que le premier cle PhaJgoon ( le  premier F -vrierì 

„  1 7 6 7 ,  Ram Sonar &  Ram Bania, avec un Hircarah 

, ,  CO  ou meffiger de Nobelciffen, vinrent à la maifon 

„  du demandeur, &  que par force &  contre les loix, ib  

, ,  emrerent dans l’appartement des femmes, difautqu’ils

”  i f  S f if ,  t  quel-

■’ L e  rene de la familie ayant i t i
»  ) ig e de prendre la fuite, le demandeur &  fa mere

M turent faifis &  tralnés par force chez Nobekiflen.

«  L e  lendemain Rani Sonar &  Ram Bania, accom-

E ta t C lv ll j  & c.

fj , •
rf '

ì,

i

( I )  Hircrah fignifi. ù „  efplon. Cet emploi

n’eft p «  av.h  dans lin d e  c o „ „ . .  en Europe. Dans a n T  

defponque ce.,e  claffe d W e s e f t  nécedàire.  &  Fon „e t 

p^, de meptifer de, OiKcie« qui rfennen, de f. près 

a la confl.tut.on du Gouvernement. Tous les Seìgneur» ont 

un « r u m  norabre d'Hircarahs à leur fuite. Dans les Cours 

4e_ l,J „d o ft^ , le chef des Hircarahs eft un des prinelpaux 

O S c e t s .  O n  le charge fouvent des affaires de, con fian cc. 

&  on l,m donne aulH les emplois les plus honorables.

(i)  I*® D ovh ay eli une exclamation qu’employent les ha- 
Ixiantsde linde lorfqu’on leur fait quelque violence. à peu 

Pr«com m c en Portugat &  en Efpagne. on crie :

KV. Lesmalheureux du Bengale crlent fouvent

pas leur.



pagnés d’ iin Hivcarah, me firent comparottre, alnf.

„  qu’ un de mes fteres, devant NobekiIFen, qui ordonnt 

„  qu’on nous mtt en pnfoii. Nous, ofFi-ìmes caution^eii 

, ,  va in , elle fùt refufée. Nous lui demandàmes qu au 

„  moins l’un des deux fùt mis en liberté, tane is que 

5, l’autre iroit en prifon ; mais il ne nous écouta pas «- 

„  vantage. Il manda fes pions, qui nous traìnerent dans 

„  le cachot de la Cutcberrìe du collecteur. On nouS 

„  fic mettre les fers aux pieds &  aux mains ; nous avons 

„  paffé deux jours &  trois nuits dans cet état au nti- 

„  lieu des aflaflins &  des voleurs. On eut la cruauté 

”  de nous rcfufer des aliments, &  d’empécher c)ue nos 

„  parents ne nous vinflTent voir. Pendant que nous 

„  étions en prifon, Ram Sonar, &  d’autres valets.dc 

„  Nobeklflen, ont brifé par force la maifon du denian- 

„  deur, &  enlevé fa fceur pour la concitiire à leur mat- 

, ,  tre , qui la tint renferm^e chez liii pendant une nuit, 

„  &  la viola. NobekilTen nous fit tirer de prifon, pour 

„  comparottre dérechef devant lui. En fortant de 

5, maifon , nous fùmes reconduits dans la prifon des 

„  Hircarabs, vis-à-vis Thótel du Gpuverneur. E nfin , 

apròs nous avoir fait conduire de prifon en prifon ,

„  il nous a relàchés. ,,
L e demandeur porta fes plaintes le 4 M ais 1 7 6 7 , 

devant la Cour des Afllfes, qui fe'tenoit dans la vilk  

”  de Calcutta. Il préfénta fa Tequćfe au chef des Jurés, 

”  qui la remit au grellier des Juges depaix. Elle a pallé 

r, devant la Cour des Aflifes ; "ntais on n’a feit aucune 

’ ’  attention à la plainte du demftndeu^ ‘
17 M a r s ,  quatte PioDS yinrent à la m aifou du  

d1mande«r, M fe n t  fon f r e r e  ftns aucun 

•> léga), &  le conduifirent chez N obekillen, qu i, lan
K IV
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„  d om e, voiiloit J’intimidcr, &  arrtrerpar la violence

»> ies pourfuiies que nous voulions faire. Cei'v rie

«  C ^ e „e ve„,e.K p,us s'a^rocer avec no^: ' ' c o n r ;

OUS 1«  Vrocédis ci-deflUs fo„t tyanniques &  c Z l

t e  Joix mfuJtent à ia majefìé de notre Seigneur le 
R O ,, tedemandeut, q„i '

‘■‘'PPife humblemew qu’oa e t  
pM ie un fF a r rm t, poar faifir Nobekiffen &  fes com -

”  fc  iff  ■’  <ies opprdnons qu’ils nous ont/àit

: :  ‘• o - -  m é s  à ,a C o u / d e s

G q c u i , S o n a r . 

atteda par

Oipt ™®S'” OÌeiitque,fuivant iesloixd’Aii-
y e te i if  Oli alioitleurrendrejuffiee, &  qu’ils obtien- 

tllpient a réparaaon ‘iesinjures &  des dommages qu’ils 
avo,ent (oufferts : ib  s’apperę„rent bientflt

v o .tp ™ n e x p é d ié d e / r< ,r .,« , „ -e x te o la u .'
.cu ,,e .ca u „o „ de l'accuK . C o™ „,e l  ne p l e T n Ù Z  

O o cu l Sonar alla trouver un Juge de p aix , qui le me-

S  „ w ' “ V  Ć -  Z  a I

renvoyce ń J;i C o u r du Zemiiidar,

expliquerons plus bas les raiibns fecrete sde tam

^  M o yer, & éto)t 
aufli Zemmdar. I,a jcq u6 te  de plainte fut reuvoyc<edè

 ̂ E ta t C iv U , & c,

W  Bcmet dont on f t  fcr, djns I „  Cu.ęh«ri« n o v  pu- 
• ir  les crimipęls,



dli B a n ia k .

M . Flloycr, Jugc de paix ( i ) ,  à M . Ffloyer, Zemmdar* 

contrę la teneur exprefle de la charte de juftice  ̂ a 

volonté dli demandeur. Gocul Sonar ne put obtenir juf- 

lice; il eut beau demander copie des procédés de la Cout

( i)  Afin de cacher à la cour des Direfteurs l’iniquìté de 

fa coixduite , &  fauver au moias les appąrences , le Juge 

tic paix , de l ’avis du Cpnfeil de Calcutta, publia l’afte 

fuivant.
„  Au ipols 4e dernìer, temps où )e falfols lev

„  fonftions de Jû ge &  de Zemindar , le Préfident des Jurés 

me remit une requète de plainte ptéfentée à la Cour des 

„  Aflìfes, par un cerrain G ocul Sonar, contre Nobekiffen,

„  en me chargeant d’examiner l ’affaire comme Zemindar. En 

„  atteftant \es dépofitions que j’avois reęues , je IW  fignéc covt>

„  mc Juge de paix , au-lieu de U figner camme Zemindar. Je nt 

„  m'apperfus de la méprife qu(f le Undemain au otatin. J’en avertiS 

, ,  le Préfident, en le priai^t dę fąirę (l’aUleurs des iaforma- 

„  tions auprès des Ofiìciers de la Cutcherrię, ^ui font la« 

feules perfonnes qye j ’ai employées dans tout l’e^iamen du 

j, procès. J’efpere que ma déclàration qui a été tnife fous les 

„  ycu x  du Confeil de C alcutta, ainfi que les regiftreS de 1* 

„  Cour du Zemindarat, donneronc des .preuves convaincan. 

tes que j’ai agi dans cette affaire, camme Zemindąr fculement, 

S- non comme Juge de paix, ,»
M. Ffloyer crut que cette déclarajion Aiffiroit pour tronj. 

per la Cour des Direftcurs-, mąis ąfin d’apperęevoir la futi* 

Ii‘té de cette excufe , lę Leć^eur voudrą bien remarquer que 

la premiere r e q u è te  de plainte qui fut re^ife à M . fflo y e r , 

le 4 Mars 17 6 7 , n’a aucun rappęrt avec cęlle dont il eft ici 

queltion, datée du 21 Mai 1767 : le dcmandeur n’ayant pas 

pu obtenir jufticc de M. F flo y e r, Zem indar, s’adrelTa à M. 

F floyer. emme Jû c de paix, afin q«e fa ca«fc fvìt portée^ux 

Aflìfes,
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relativement i  fa requéte &  à fon affaire,  il ne put il-
mais eli avoir conimiiiifcation.

L e  cas fuivant n’eft pas moins extraordinaire que cens 

qu on vient de voi.-. On a déja dit que le Comité s’ar- 

rogeoit toute efpece de jurifditìion, méme dans les ma- 

tieres cnm.nelies. En conCq„e„ce de ce prétendu droit.

I s 0 m 7 ^  !i P O "  faifir &  emprifonner
Ies Offiaers des N ababs, ainfi q„e les principaux mar-

• ^  ■' prive de la proteflion de la
Com pagn,e, &  i| jes condanne au banniflement , 

ftn nucune forme de p rocès, dans les cas où i l  

fautre ini-méme ne pourroit faire ni l’un ni

(O li peiit voir dans J’orlginal Anglois un détail a f e  

ong des vioJenccs &  des criiautés exercées par la Com

pagnie contre un marchand noir, nommé Ramnaut. L e  

tradufteiir a cni devoir fupprimer cet endroit; il fe con

tenterà de rapporter ce que dit JVI. Boits à la fin de ce 
paragraplie. )  .

Une preuve ddmonllrative que Ramnaut étoit inno- 
cen t, c eft qu enfin après trois ans de prifon, il fm  ren- 

voyé abfòus (ans qu’on lui infligedt aucune peine.

E li fuppofant que Ramnaut eùt été coupable, rien 

ne peut excufer la maniere dont oii procèda à fon égard.

II falloit lui faire fon procès fuivant Jes loix,entendredes 

témoins, &  le confronter avec eux. Tous les prétextes 

qu’on inventa, font abfurdes &  inutiles. Il droit contre 

toute dquité 5 de refufer à ce^marchand les moyens d’ob- 

tenir jufiice, &  de l'envoyer d’abord le jugement de fa 

caufe à deux ou trois membres d ’un Comiré clandeftin, 

qui font engagés par ferment à ne pas divulguer leurs 

opdrarions, puifqu’U avoit choifi pour fes jiigcs lesjurds

* f 4 É tae C iv il, & c ,

. V



fiégeants publiquement fur le Tribunal des Afllfes. Cefi: 

ainfi qu’on exécute la charte qui permet aux naturels da 

rinde de s’en rapporter aux loix d’Angleterre, &  dechoi- 

fir , pour la décifion de leurs procès, les Tribunaux de 

la Compagnie qui leur plairont davantage. L e Comité étoìt 

vérirablement Taccufateur, le juge &  le tyran de Ram- 

naut; dans toutecette manceuvre ténébreufe , il n’avoit 

d’aurres motifs què de cacher aux yeux du public de pe- 

tites opérations fecretes, que des plaintes portées pu

bliquement contre NobekiflTen, fon Banian &  cslui du 

Gouverneur, auroient pu révéler. C ’ell par la mémerai- 

fon que la requéte d  ̂ piatite de Gocul Sonar, doncoiia 

parlé p lushautjfut fupprimée. ( i )

L ’exemple fuivant donnera une preiive encore plus 

frappante de la maniere dont le Gouverneur &  le Gpn- 

feil de Calcutta fe fervent des Nababs comme de viis 

inllrpments pour opprimer les habitants de 1’Inde. Cer- 

tains marchands Arméniens, d’ une probità &  d’une ré- 

putation connues, faifoient paifiblement leur commerce

du Bendale,

( i)  La cour des D irefteur eft dépofitaire de tous les pa- 

piers relatifs aux affaires de G ocul 8c de Ramnaut. Si l’oa 

penfe que l’Auteur de cet Ouvrage les a déguifés ou alté- 

rés dans l ’expofìtion qu’il vient de faire , on prie la Com

pagnie de les mettre fous les yeu x  du public pour l ’hon- 

neur de fes employés. Elle dcvroit tàcher du moins de jufti- 

iìer les tribunaux établis par la légillation d’Angleterre. Nous 

ne craignons pas qu’elle accepte le défi, quoique le bon or- 

dre demande que le public faffe juftice de tous ceux qui ont 

ainfi maltraité des innocents, &  que la Compagnie témoigne 

publiquement le jufte reffentiment dont elle eft pénétrée con

tre les principaux coupablcs.



dans les doinaines du Nabab Siijah al D ow lah, fituésTar 

Ja frontiere du Bengale. ( i )  Gomme ils nuifoientauxmo- 

łjopoles particuliers du Gouvernęurc^ de quelquesmem- 

bres du Confeil,j on crut qu’il étoit à propos d’y met- 

tre ordre. Les troupes de Ja Compagnie les faifirent & les 

ęonduifirent en prifon, f ,„ s  Jes accufer d’aucun crime, 

Ils ne furent pomt interrogés, &  on nelegr confronta au. 

cun témoin. Puifqu’ils habitoient fur les domaine* de 

Sujah al D ow lah , c ’ed-B qu’on aqroitdft les juger; m»ls 

e ouvemeur &  le Confeil les firent amener dans les 

l^rovinces de Ia Compagnie oùils pouvoientplus facile- 

ment en difpofer. Ils refterent dans les fers pendant quel- 

gues m pis, ce qui rqina entiérement leurs fortunes. Après 

^ue le Gouverneur &  le Confeil en eurent fait tout l’u- 

fage qu’ils de^roient, c ’efl-^l-dire, aprèsqu’on leseutre. 

tenus affez Jong-temps pour que leur préfence ne nuiflt

point aux petits monopoleurs dont nousparleronsdansle 
p a p itr e  X III, ik  furent mis en liberté, fiins qu’iis p u f-  

fent favou' pourquoi on Jes avoit ainfi traités. Défefpé- 

rant d obtemr juftice dans le BengaJe, deux d’entr’eux 

lont venus en Angleterre pour la demander. Ils fe flat, 

toient que Ia cour desDirećleurs puniroit les oppreffiono 

dont ils ont été les yitì;imes. Ils ont préfent^ à ęe fujet 

une requéte^ Comme elle expofe aux Leć]:eurs l ’état dą 

leur ca^fe, nous allons en doiiner la copi«»

*5^ E ta t C i v i l , & c,

( 0  I-Ą Cpmpjgnie a été maitrelTe pendant quelque-temps 

rfe ces dQi»ain#s, 199ÌS tUe l©s ą rondus au Nąbąb §ująh q\ 
SowJatk,



Àtt. B tn^ a k. m

À  fhsnorable Cour des DtreSieurs de la Compagnie An- 

gloìfe des Indes Orientales.

, ,  L ts  demandeurs font natifs d’Ifpahan en Perfe; ìls 

ont réfidé plufietirs années dans l’Inde, &  fur-tout 

dans les Provinces dépendantes du Bengale. Ils y o n t 

„  faìt un commerce très-étendu, avec la permiffion &  

jj  l’approbation des différents Princesdes domaìnesqu’ils

1,, habitoientk Ils ont payd très-exaéleraent les impóts^ 

&  fe font foumis de boa coeur à toutes Ics loix 
„  du pays.

„  Depuis un temps immérnorial, les G recs, lesGéor- 

giens, lesT u rcs, lesPerfans, lesTartares, les Cachc- 

' , ,  miiiens, les Arméniens, &c. comniercent dans l’inde  ̂

„  Les Nababs du pays fentant les avantages qui en rć- 

fultoient pour eux &  leurs fujets^ onttoujoursencoii* 

) ,  ragé les étrangers qui vont y  trafiqueri

, ,  Outre'leur commetce-particulier, les demandeurs^ 

pendant les fept années dernieres, ont été chargés da 

, ,  commercede commilTionpourplufieurs Anglois,dont 

plulieurs font à préfent en Angleterre*

, ,  Les demandeurs fe font toujours comportés d’une 

maniere irréprochable, &  à la fatisfaćtion de leurs 

„  commettants» Ils ont évité avec le plus grand foin de 

„  fe mòler des affaìres qui n’avoient point de rapport à 

leur commerce, &  n’ont jamais rien fait de contraire 

aux intérfits de l’ honorable Compagnie»

, ,  Les demandeurs qui réfidoient dans le domaine du 

«  Nabab Sujah al Dowlah & d u  Rajah deBulw antSing, 

!»» furent très-furpris d’apprendre que votre Préfident de 

•̂ 5 Calcutta avoit donné à ces Princes des ordres pour les 

<3* chalTcr de l«urs territoires.



99
99
55

99
99

9»

^5^ C ivi/, &C.’'

„  Comme ces Princes honoroient les demandeurs de 

„  leur amitié, iis voulurent bieii leur propofer quelques 

expédients pour les mettre à l ’abri des violences &  

des oppreflìons, Les demandeurs ont en main des 

prcuves authentiques de ce fa it; ils les commiini-

queront à l’honorable Cour des Direćleurs quand elle 
le voudra,

Ces Princes ayant différé de quelque tem ps, par 

bonté, l’exécution de ces ordres tyrauniques dont ils 

ignoroient la caufe, M . V ereift, votre Préfident, leur 

écnvit dérechef, &  leur ordonna de la maniere la plus 

exprefle de faifir les demandeurs, &  de les envoyer 

prifonniers h Patna& à Mursheo'abad, dans les domai- 

nes de la Compagnie. M . Verelfl craignant de nou- 

veaux délais de la part du Nabab Sujah al Dowlah &  

du Rajah de Bulwant Sing, enjoignit à quelques em- 

ployés de la Compagnie de faifir euxHnémes les de

mandeurs; com meon efl: prét à le prouver par des 
pieces authentiques.

En conféquence, Ics demandeurs furent (liifis, tout- 

à-coup, de la maniere la plus crucile. On les obligea 

de quirter fur le champ tous leurs biens qui dtoient 

confidérables, fans pouvoir mettre ordre à leurs livres 

&papiers^ ainfi qu’aux effets de plulìeurs perfonnes 

dont ils étoient dépofitaires, .& dont ils devoient ren- 
dre compte.

„  Pendant que les demandeurs furent en prifon, leurs 

„  parents &  amis préfenterjnt à votre Prćfident, M . Ve- 

5, reift, plufieurs requétes, &  fur-tout Une du 15 M ai 

„  1768, &  une autre du 13 Juin de la móme année, qui 

„  doivent étre enrL^giftrdcs au grcfle de Calcutta. Ils de- 

„  mandoienr qu’on les remtt en libcrté, en offrant dos

3»
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„  cautions d’argent Scsiecerps, fi le Confeil en exigeoir, 

59 Oli ne fit ancune attention à ces requétes, &  las 

, ,  demaiideurs refiierent en prifon. Gregoire Cojamiil y  

„  aété deux mois neuf jou rs, depuis le 14 Mars 1768 

, ,  jufqu’au 23 Mai 176 8 , &  Jean-Pierre Rafael, depuis 

„  le 117 Mars 176 8 , jufqu’au 28 Aoùt de la mCme an- 

„  nće. On les a traités avec plus de dureté que les 

^  crimìnels coupables de félonie. Ils étoient gardés 

, ,  par une efcorte de Syap ois,  qui , la baionnette 

„  au bout du fu fil, ne les quittoicnt pas un inftant 
de vuc.

a, E n fili, après avoir été mis en liberté, les deman- 

deurs, accompagnés de quelques-uns de leurs am is, 

allerent trouver votre Préfident, M . V ereift, pour 

lui demander comment ils avoient encouru fa dffgra-. 

c e , &  pourquoi ils avoient été mis en prifon. Ils la 

prierent en méme-temps de leur perraettre de retour- 

ner dans leur p ays, pour mettre en fùreté les efFets 

qu’ils y  avoient, &  préveiiir par-Ià la ruine de leurs 

familles. M . Verelfl: ne daigna pas les écouter. L es 

„  demandeurs ne purent pas obtenir ce qu’ils follici- 

5 , toient, ni favoir pourquoi ils avoient été mis en pri- 

„  fon, &  enfuite relilchés , fans ćtre accufés d’aucun 

, ,  crime.

, ,  Les demandeurs, à leur grand étonnement, fu- 

„  rent informés en arrivant à Calcutta, que votre Gou- 

„  verncur, M . Verelfl &  fon Confeil,  avoient fait pu- 

„  blier un ddir en date du 18 Mai 1768, qui défendoit 

„  à tous Arméniens Portugais, ou à leurs defcendants ,  

réfìcler ou de commercer dans aucun endroit fìtu é  

„  hors des Proviiices de Bengale^ Bahar ^  d'Orixa^ 

ou de tranjporter aimmes mar chan dìfes ait-delà de

du Bengak»

5 )
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„  ces Provinces j, fous peine de la plus févere pun ithń  

„  corporelle ^  de confifcation des marchandifes, L cś 

5, dcniandeurs ont en main une copie de cet édit 

a, cruel ( i)*

„  Les deinandeurs ont ainfi été privés, ainfi quetaiit 

„  d’aiitres, des droits qui leur lont accordés comme 

,5 hommes,' par les loix des iiations, &  eri outre de la 

„  liberté de commerce dont ils avoient joui fous les 

„  plus méchants des Nababs noirs fi &  fur-tout ils oiit 

perdii tout efpoir de recouvrer les bieiis qu’on leur a 

5, enk'vés en les mettant en prifon.

, ,  Les demandcurs ont été forcés de venir en Angle- 

terre à grands fraix, pour demander juftice à l’honorablc 

5, Cour des Diredeurs. Ils conciuent à ce qu’on k u r  

5, accorde des dédommagements pour les pertes qu’ils 

„  ont IbufFertes, &  que M . Verelft &  tous les Era- 

,,  ployés que l’honorable Cour jugera complices de ceś 

opprefllons, comparoiflent en Angleterre, alìn de s’y

ì 6 o  E ta t C iv i l ,  &Ć.

99

défendre de Taccufation intentée contre eux

Signés  ̂ G r é g o i r e  C o j a m u l  &  

JeAn-Pieriie  I I a f a e l .

J  Londres^Je 12 Septembre 1769.

Ces Marchands Arméniens cónnoiflbient peu Tétat de 

!a Compagnie, &  les vues de. parti de fes Direćleurs; il 

étoit naturel qu’ils iraaginaflent que la Cour montreroic
au

(1) II eft rapportò dans l’Appendix de M. B o h s, pag. 4#. 

X X V U , pag  ̂ 80.
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AA AWVllWillWllL WHV. 11  ̂ WLV̂ IW

ffe q ite  'a'été^'tnife à u ‘ né^ilt^‘ &  t ôn n’a pas'^aì^.é y  

fairę la moindre réponfe. *i&és^étrailjgers Tnéprif^ parata 

Gour des Diré^telirs,  orit été ofeligés dans T é tk ‘ o ù ‘ ils 

fe trotiVént‘,  de IbiVre Un {iroèès ifuirieux.' ' t ó  Gompa* 

gnie tès ìpè^éciùte'eri Ahgletcrré^depuis qiiatre^àiis^ léùf 

cotottcircè'a'‘^té'iritefr6tìii)b[ t)ertda['rtf huit annèòà -̂; ^  tes 

pertés d̂òtìt ite%'t)laignenr orit"d'étóng(é'eIłt f̂e ê*tì‘é̂^̂̂  ̂

^órtU!ìfe’; ils òht été foftóS <l*énWyer dans 

ĆOtiitnifraireś pòiir coiinottre'fiir iìè's iiéux de 'la  vénté 

iles fàìtó*^uMÌs'6nt‘àllégir^s,^^ d’axtendre qùe V urs op- 

prelTéUts’fóìènt de rfetoùir èh Àtt^eterre. PéU^fre, qu^

!es ćańtbns fitlié^ hors de la ;  luriftfiAlon accbrdìJe pilif
, , '■ ”  ìjA a/*
la c h a i t e ,  ,   ̂ /■

Coliith^^cètté ćaufe éft'''MtfcÌÌ6^ « t ’ _J)eh'dànté'eri 'A n-
gleteitè^^ nòùs né pou\^btì§ ifiert'.^lre l\jr łe^jdgetń‘ćrit
q u ’òn., en porterà, ( i ) .  ì t  V iffit ^d*trvbir mof|jtré|^qa'^‘''la
C ou r  à és  tMrefteurs protegge

m allieureux qui vienhent dè
àeriiàndcir ju f t ic é ,  & que jó igtìàn t 'l’tìJcès de la 'tyranriie

'■■> ,, riO:' v-;'f 'i-'*’ ? j. L
(x) Òn vlent de juger. cette affaire,au tribunal des plaid*

communs/  ̂Le ' ìieùr Verelft, Gouvefneiir^ du Bengale'iy à '
condamné à Aeuf mille livres^^erlings,*^ de domroàges

itérèts enveri les marchaads Àrmèniens » &  aux fraU dù pro-

cè s , ^ui doivènt monter fort a»-idelà de certe fomme. D c-

puis la publication de l’ouVrage dè M . ÌBolts^ la Icgidatiòa

d’Angleterré éft conv«faue de la plupart des faits qu’on 7

avance.

T m e  /• ^



Eiai Civile &cl
 ̂ aliifi que i^

Òoqyerneur. i  ̂ le Cpqfeii^^e Calcutta^ répondre aqx re? 

^étes^ qu’o^ Ja moindre
plaiiite'cantre les. ięni^dejLirs. - - j ■ -̂

j I . ., . '-j . A .- « / ,• *j.h.  . I 'V >
, .rj9us.:POumons raf^,^rter^)lufieurs autres exem ples.

,y?uÌoit, racpnt0r"’ tp|iy pepx 

perfiiadf? qu«

niatipre., peuveiit reco\^yir

E«; i ^ ; i x x r ; x ^ r t ' & i x x n L  ^
” pys a yw s -ditj le^Ledlreur 'cón-  ̂

, d^ii3 la'feuation a^uelle’^

:^ini^ràtio^ dę.Ia juftice iWajtopJours fpbp.rdoiinèé à l’au* 

tDrjt‘è(ìes,Eiiiploy^^^^

pas .q]ì‘me-, pę^jilę raux ,'òpprim venir ̂ eV An-

ęlę t̂erre /c, . p l a i n d r e , r é f o ^ e  j)i£*eMcace^

|?a5./egardés corame’èrimmel^ dàns’ bién des pa^s’,*’ mais if* 

lont diclarés tełs p»r lòs loix ià'Anglèterrc.'
.‘jjA



ICS abiis, & q u ’on ne veille point à Tex^cutidn ponftuellc 

Jes loix de la Graude-Bretagne dans 1’Inde, tous les ha- 

bitantsferontexpofésà étre dépouillés des premiers droits 

^e la nature, ainfi que des privileges des Anglois. Nous 

finirons ce Chapitre par un avertiflement que nous avons 

^éjadonné fouvent, mais qui.à raifon de fon iraportance 

ne fauroit étre trop' répété. L a  Compagnie n’entend 

pas fes intéréts; rien ne peut étre plus avantageux à fon 

«ommerce &  à, fa fouveraineté,  que l’adminirtration 

impaniale de la juftice par des Jiiges integres &  li

bres. Nous parlons ailleurs des dangers qui mena- 

cent les ^tablillèments h  Compagnie Augloife dans

rinde.

da B en galu  16,3

//>; dtt Jtrm ier
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iŷ :>l :'llv!m/i ‘Anirqno'j Cl ofe 4-r K ;oTiId;;;ì
■'tb>TÌ̂ !



. j ^ l ì ^ A r O  - J. A

V 'C''-" ę ti'ti'p’r'vvJL

B  E  A  P  é T ^ &  L , S

‘ ' Cònteiiu» danS' Ce V o li^

C-  ■; e. . •.■v.-O 5.\ ^  tr .V .V .^

HAP.ITRJŁ I h

^tąn &  Us In d o u s, ^  h\ c' t̂ila *

C h a p . II. E ta t dc tEm pire M ogol avant tlnva^  

Jion de Nader Sha h , l i

C h a p .  III. E tat de (Indojlan  depuis la fubverfion ' 

total dce t.K m pin. ^ tu o4ion oftu/̂ ll̂  Princs 

quon appelle G rand-M ogol,  3 7

C h a p . IV . Z>e tO ffice appelli D é v a n é e ,  &  dts 

m otifs q i!a  eu la Compagnie Angloìfe de pren^ 

dre pojfeffion des territoires du BengaU à cfi t i-  

tre, 5^

C h a p . V . D u  Nabah ,  autrement appelU N aiim  ,   ̂

ou Soubah du Berigale ,  6 l

C h a p . V I. Remarques fu r  Us Chapitresprécidents,

7 8

C h a p . V II. D es Firmans du'M ogol; des pajfeporti 

appelUs D nftucks 9. &  des anciennes pofeffions 

des A nglois dans U BengaU ,  8 6

C h a p  ̂ V in , Com m tru quc fa ifo itn t les E u ro p im



li i

Ili.'

j 66 T A B tE  © E S  C H A P m iE S .

y i r ' f S ^ c o ^ ' ^ ' i i s j i s '  t ìk t in ìs u r ^ ^ lé - ’ T ln d t '  lé ^  V<?

U u r s  p r e m im  é t a h lijfc m e m s  d ą n s  cc  p a y s .  C o m ^  

m c rc e  a c t u ìè  d t  i k  C o m p a g n i J Ę lo if e . 'd a n s  k  

'B m g a le ^  c o m p a rć  a v e c  c d u i q u 'y  f o n t  U s  a u t n s  

^ n à iio T ^  d e  ^ E ń r o p ć  & ^ s  m r c h d iu L s  p a m iu lU ^  

d e  la  G ra n d e " B re t a g n e  y  i q j

'C h a p .  IX.?t£^4X> Ć o u r s id t h ju jlic t .  ę t a ^ lle s  p a r  la . 

c h a rt e  d e  la  C o m p a g n ie  A n g lo ìf e ,  d u  G o u v e r - r  

iX t r M n è \  ''p o iic e  & * 'd e ^ i^ a d rn im J ł ra H 9ł ź '''d e  I k  

jn ^ ic c  d a n s  le  B e n g a U ^  « r \̂ " 1 2 0

a c V r i„-y _  ^  E .u % ^ aU  V:» t w ’S M

«t v'̂  “W W la Table ires Ghâ ires’' V.w
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